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CONFÉRENCE FAITE LE 13 OCTOBRE 1953 



' l 
TEXTE DE LA CONFÈRENCE 

Les organisateurs du Deuxième cours international de criminologie 
m'ont chargé de vous faire une conférence sur le traitement des récidivistes 
en France. Il m'a semblé difficile de vous donner, en soixante minutes, un 
aperçu suffisamment précis des méthodes employées dans nos établissements 
pénitentiaires pour lutter contre le récidivisme. C'est la raison pour laquelle 
j'ai cru bien faire en rédigeant à votre intention, comme un travail prépara
toire, un exposé descriptif minutieux dont le texte vous a été distribué à 
l'avance. Vous aurez remarqué que ce document comporte en annexe le 
fr·<it des méditations de trois techniciens qui ont sur moi l'avantage d'un 
contact journalier avec nos détenus, et par conséquent une connaissance 
personnelle et directe du sujetj je tiens à les remercier ici de leur collabo
ration dont je suis sûr que vous apprécierez comme moi toute la valeur. 

Vous renvoyant donc à cet exposé et à ces études, je vais me borner 
aujourd'hui à des considérations plus générales sur les caractéristiques 
essentielles de la législation et de la pratique pénitentiai1·e françaises en 
matière de délinquance d'habitude, ainsi que sur les modifications qu'il 
paraît souhaitable d'y apporter. 

Pour comprendre le traitement auquel ces délinquants sont soumis par 
l'Administration, il est indispensable de savoir comment ce problème de 
l'inadaptation sociale et humaine a été envisagé par la loi et de connaître 
les pouvoirs qu'en cette matière la loi a attribués aux tribunaux. Je suis 
ainsi amené à m'expliquer sur l'ensemble de la question de la relégation 
dont, ai-je besoin de le souligner, les divers aspects (législatif, judiciaire, 
administratif), sont liés de façon indissoluble et je me propose de voir 
rapidement œvec vous : 

1" la technique légale de détermination des cas de relégation,· 

2" les attributions des tribun,aux dans l'imposition de cette mesure de 
sûretéj 

3" les bases du traitement pénitentiaire des relégués j 

4" le caractère complémentaire de la mesure de sûreté qui ne s'applique 
q~t'après l'exécution de la peine et la tendance vers l'unification dans 
le mode d'exécution de la mesure de sûreté et de la peinej 

5" la question de la durée de la mesure de sûreté j 

6" les conditions dans lesquelles la mesure de sûreté prend fin, et les pré
cautions de défense sociale prises à l'égard des libérésj 

7" l'étendue d'application de la loi sur la relégation. 

* ** 
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1. - La technique légale de détermination des cas de relégation 

La notion criminologique courante du délinquant d'habitude a été 
récemment rappelée par l'éminent doyen de la Faculté de droit de 
Coïmbre (1) : il s'agit d'« un criminel qui a une tendance constitutionnelle 
ou acquise à commettre des crimes, se traduisant par la pratique répétée 
d'infractions pénales, et justifiant la prévision qu'il continuera à les com

mettre ». 

Comme beaucoup d'autres législations étrangères, le droit positif 
français ignore les définitions criminologiques (2) et il n'est pas surprenant, 
les Français ayant au surplus la réputation d'être «un peuple de juristes», 
q1te notre loi s'en soit tenue à une définition purement juridique qui s'appuie 
sur la notion de la récidive. Et c'est pourquoi notre texte de base, la loi 
d1t 27 mai 1885, pmtrtant intitulée « sur les récidivistes », n'a pas adopté 
un ct·itère subjectif, tenant à la personne du délinquant, mais un critère 
ob)jectif, tiré de la nature et du nombre des délits. Cette conception corres
pond aux idées de l'école classique qui se préoccupait davantage du délit 
que d1t délinquantj elle semble offrir plus de garanties contre l'arbitraire 
que les systèmes se fondant sur des critères subjectifsj elle cadre d'ailleurs 
avec l'obligation faite au juge de prononcer la relégation quand les condi
tions légales sont remplies. Je reviendrai tout à l'heure sur ce dernier point 
et pmtr l'instant, je voudrais, non pas vous exposer en détaa les différents 
cas de relégation prévus par la loi - vous les trouverez dans mon travail 
préparatoire (3) - mais vous présenter un certain nombre d'observations 
d'ordre général. 

Vous connaissez la question de la récidive spéciaile et de la récidive 
générale; je ne vmts apprendrai pas que l'habitude criminelle peut se mani
fester par la pratique de d:élits identiques ou, au contraire, de délits divers, 
les délinquants du premier type étant parfois désignés sous l'appellation 
cl'homotropes, par opposition à ceux du second type, les ·polytropes; vous 
savez enfin que le problème est discuté de savoir si l'habitude spéciale est 
plus dangereuse que l'habitude générale, et si le spécialiste d'un crime 

(1) Beleza dos Santos, Récidivistes et délinquants d'habitude dans le droit portu
gais. Conférence faite le 5 juin 19)3 à la Faculté de droit de Poitiers. A paraître dans 
la Revue de science criminelle et de droit pénal comparé. Cette conférence est une 
source de renseignements très précieuse pour tous ceux, juristes et criminologues, 
qui s'intéressent au problèn1e du rècidivisn1e. 

(2) Aussi n'y a-t-il pas place, dans le droit français, pour la notion du délinquant 
en puissance, de l'état dangereux sans délit.- Sur l'état de danger précriminel, voir 
!"etude de S.-C. Yerscle, Les interventions prédèlictueuses. Revue internationale de 
police criminelle, 1953, pp. 264 et s., avec une abondante bibliographie. 

(3) Voir ci-dessous pp. H et 1;,. 
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déterminé constitue un plus grand danger pour la société que le sujet présen
tant une aptitude criminelle générale (4). 

.A cet égard, la loi française ne prend pas formellement positionj elle 
a adopté une solution éclectique. On peut dire sommairement que pour le 
prononcé de la relégation, elle se contente de la récidive géné\rale lorsqu'il 
s'agit des infractions les plus graves, celles ayant la qualification juridique 
de crimes; au contraire, s'agissant d'infractions de moindre gravité que 
nous qualifions de délits, la loi exige une 1·écidive à certains égards spéciale, 
c'est-à-dire q1t'il doit s'agir, sinon exactement du même délit, mais du moins 
de certains délits dits spécifiés et qui sont rangés dans plusieurs groupes 
d'infractions dont les unes sont des atteintes à la propriété (vol, escroquerie, 
abus de confiance, recel), les autres des atteintes aux mœurs (outrage public 
à la pudeur, proxénétisme, etc.), d'autres encore des délits contre la tran
quillité publique (vagabondage, mendicité accompagnée de circonstances 
aggravantes). 

J'ajoute que pour entrer en ligne de compte en vue du prononcé 
de la t·elégation, les infractions doivent être séparées l'une de l'autre par 
une condamnation prononcée par un tribunal français et passée en force 
de chose ;jugée, qu'il doit s'agir de condamnations intervenues à la suite de 
faits commis dans un intervalle de 10 ans (non compris la durée des peines 
subies), que les condamnations pour crimes ou délits politiques ne comptent 
pas, enfin que la relégation ne s'applique ni aux femmes, ni aux individus 
qui seraient âgés de moins de 21 ans ou de plus de 60 ans à l'expiration 
de la peine principale. 

Il. - Les attributions des tribunaux 

dans l'imposition de la mesure de sûreté 

Le pouvoir de prononcer la relégation est réservé aux juridictions 
ordinaires, à l'exclusion de toutes juridictions spéciales et exceptionnelles·. 

La procédure de flagrant délit est interdite à peine de nullité, et le 
prévenu doit être assisté d'un avocat, également à peine de nullité. 

La loi a imposé ces règles en raison du caractère particulièrement grave 
de la relégation qui est en principe une mesure perpétuelle. E~les doivent 

(lt) Pour Norval Morris, c'est l'homogénéité dans le crime qui révèle l'état dan
g~r.eux le plus caractérisé (The habitua! criminal, p. 192). Dans sa conférence déjà 
cttee, Beleza dos Santos rapporte les résultats moins formels de récentes investi
gations criminologiques sur ce point; je suis disposé à penser comme lui: 1• qu'il 
est difficile de dire a priori si le délinquant d'un des deux types est plus dangereux 
que celui de l'autre et que, 2• si d'une part« il n'y a pas de correspondance nécessaire 
entre !"identité ou l'analogie des crimes commis et !"unité de la tendance criminelle» 
d'autre part, «il n'existe pas de corrélation infaillible entre la pluralité de crime~ 
divers commis par le même individu et une pluralité de tendances criminelles». 
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être approuvées sans réserve et il n'est pas qu~stion notam:rr:ent en France, 
de déposséder les tribunaux de leur competence trad~twnnelle en une 

matière qui touche si sérieusement à la liberté individuelle. 

Par contre, il apparaît que le législateur de 1885 à témoigné d'une 
méfiance injustifiée à l'égard des juges en leur interdisant, en dehors d~ 
quelques cas exceptionnels de création d'ailleurs plus récente, toute faculte 

d'appréciation (5). 

Entendons-nous bien sur la portée de mon observation. Je ne prétends 
nullement que la loi devrait donner au juge la liberté de peser et de d:écide.r 
souverainement dans chaque cas si tel délinquant récidiviste peut être cons~
déré comme présentant un danger particulier justifiant le pro~oncé. de l'a 
mesure spéciale que constitue la relégation. Tout au contratre, Je sut~ 
persuadé qu'il est absolument indispensable de faire déterminer par la laz 
de façon précise et limitative les conditions sans la réunion desquelles la 
relégation ne saurait en aucun cas être prononcé~. Je consi~è~e au s~rpl~s 
que pour la détermination légale d'e ces condtttons, les crtteres obJeCttfs 
sont préférables aux critères subjectifs, ces derniers pouvant parfois con
duire à l'arbitraire. Mais, ces garanties une fois données, il ne me paraît 
pas conforme à l'intérêt d'une bonne politique criminelle que d'interdire 
au juge de tenir compte, dans chaque cas particulier, des facteurs ~ers~nnels 
du délinquant et il me semble excessif de lui avoir imposé l'iohhgatwn de 
prononcer la relégation aussitôt que les conditions légales sont réu~ies. 
Cet mttomatisme judiciaire, résultant d'une présomption juris et de JUre, 
fausse trop souvent l'application normale de la loi. Je pense qu'il convien
drait de modifier notre législation sur ce point et de 1·endre aux tribunaux 

1·épressifs la faculté d'appréciation qui, chez nous, est de règle en matiè1·e 
pénale et qui leur permet d'adapter la sanction à la personnalité du délin
quant. Cette modification devrait d'aiUeurs, à mon avis, s'accompagner de 
l'obligation de soumettre le prévenu passible de la relégation à un examen 
médico-psychologique et social qui mettrait le juge en mesure de se pro
noncer à bon escient en le renseignant sur l'état dangereux du délinquant 
abstmction faite de ses antécédents judiciaires (6 ). Cet examen est, en 
principe, exigé lorsque se pose la question de la libération de l'intéressé et 
que l'on doit prendre une .décision sur le point de savoir si l'état dangereux 
a cessé. Il devrait l'être a fortiori au moment où le !juge est appelé à 

constater l'existence de cet état. 

(5) Voir ci-dessous pp. 16 et 17, et la note (1) à la page 15. 

(6) sur la distinction que le juge devrait avoir la faculté d.e faire entre le délin-
uant multi-occasionnel et le véritable délinquant d'habitude, votr Beiez a dos Santos, 

~onference citèe à la note (1), et J.-B. Herzog, Dll mllltirecidil'isme à lŒ dèl~nqu~nce 
d'lmbitude, Rapport préparatoire au VI' Congrès international de drmt penal, 
RePue internationale de droit pénal, annee 19,)3, pp. 51!)-533. 
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Ill. - Les bases du traitement pénitentiaire des relégués 

Comme vous le savew, la France avait cru, à l'origine, pouvoir faire 
de la relégation une entreprise de colonisation avantageuse pour la collec
tivité comme pour les délinquants. Elle n'y a pas mieux réussi que les 
autres pays (7) qui, par le passé, avaient eux aussi recouru à la transporta
tion pour certains de leurs criminels. 

Aujourd'hui, presque tout le monde condamne un système qui consiste 
pour une société à se décharger sur atttrui du fardeau de ses inadaptés: 
inélégant (B), le procédé s'est revélé au surplus inefficace parce qu'il impli
quait des réalisations administratives présentant des difficultés d'exécution 
insurmontables. 

Je me suis longuement expliqué, dans mon travail préparatoire, sur 
les efforts de l'Administration pénitentiaire pour mettre sur pied, dans 
la Métropole, un traitement satisfaisant de nos délinquants d1habitude (9). 
Après une première expérience décevante en 1946/1947, il nous est apparu 
que la bonne méthode consistait à aborder le problème, non plus en l'atta
quant dans son ensemble, mais en le morcelant, et à rechercher, non plus 
une solution uniforme, mais des solutions variables selon la nature ou, pour 
employer une expression demeurée courante bien que patfois critiquée, selon 
la personnali'.lé (10) infiniment variable, de ces multirécidivistes (11). 

Dans ce but, nous avons été amenés à ouvrir successivement, à l'inten
tion des seuls relégués, trois centres d'observation où fun examen médico
psychologique et social d'une durée de six mois permet d'opérer une clas
sification criminologique .des sujets dont le traitement est alors fixé en 
fonction de leur état dangereux. Les uns sont d'emblée soumis à 'Un essai 
de liberté conditionnelle; les autres sont renvoyés dans des établissements 
spécialisés à faible effectif comportant des traitements diversifiés adaptés 
aux différents types de délinquants qui, à cette fin, ont été classés en 
antisoc~aux, .a.sociaUiX et rééducables. Là encore, je vous renvoie, pour les 
détails, à mon travail préparatoire, et ~e me plais à souligner que les 
résultats acquis au cours des cinq dernières années grâce à l'énergie, au 
sens social et à la collaboration étroite des magistrats, des médecins psy
chiatres, des assistantes sociales et du personnel pénitentiaire, grâce aussi 
à la très grande compréhension des services de la main~d'œuvre au ministère 
du Travail, sont très franchement encourageants. 

(1) Barnes and Teeters, New horizons in criminology, 2' édition, pp. 361 à 370. 
(8) «The inundating of fee ble and dependent colonies with the criminals of the 

parent state is opposed to the arrangement of Providence, by which the virtue of 
each community is destined to combat its own vice». Petition adressée en 1850 par 
la Nouvelle Galles du Sud à la Reine Victoria, citée par Grünhut, Penal Reform, 
p. 82. 

(9) Voir ci-dessous, pp. 23 à 38. 

(10) Sur le concept de la personnalité en biologie, en psychologie et en sociologie, 
voir Thorsten Sel! in, Culture conflict and crime, pp. 25 et s. 

(11) Sur la nécessité de pareille différenciation, voir Radzinowicz, The persistent 
offimder, p. 168 de l'ouvrage The modern Œpproaclz to crimilwl law. 
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IV. - Le caractère complémentaire de la relégation 
et la tendance vers l'unification dans le mode d'exécution 

de la relégation et de la peine principale 

La relégation de la loi française est une sanction complémentaire (12). 

Cela veut dire que le délinquant d'habitude est condamné à subir: d'abord 
une peine qui est prononcée en considération du dernier délit commis, puis 
la mesure de sûreté qui est prononcée en considération de l'état dangereux 
du délinquant récidiviste. En bref: la mesure suit la peine, elle ne la rem
place pas. 

Certains pays ont abandonné ce système cumulatif ou successif dit 
de la « double voie » en partant de l'idée que le fait même de la récidive 
réitérée démontre l'inefficacité sur le sujet de la peine proprement dite 
et que dans ces conditions il est plus indiqué de lui appliquer tout de suite 
la mesure spéciale prévue pour le multirécidiviste (13); c'est le système dit 
de la « voie unique ». 

L'Association internationale de droit pénal a estimé que la question 
de l'application, soit successive, soit alternative, de la peine et de la mesure 
de sûreté présentait un intérêt suffisant pour figurer au nombre des quatre 
grands thèmes inscrits à l'ordre du jour du Congrès qu'elle vient de tenir 
à Rome, du 27 septembre au 3 octobre 1953. Le sujet proposé aux congres
sistes était intitulé: Le problème de l'unification des peines .et des mesures 
de sûreté. En lui-même, ce titre pouvait prêter à confusion et faire croire 
qu'il s'agissait du problème fondamental que pose la coexistence de la 
peine et de la mesure de sûreté et que les dissertations devaient porter su1· 
le point de savoir si ce dualisme est justifié et, dans la négative, sur le choix 
à faire entre les deux institutions, peine ou mesure. Au surplus, les deux 
problèmes sont très étroitement liés puisque le système du cumul n'a de 
sens que dans la mesure où il existe réellement une différenciation dans 
le mode d'exécution des deux sanctions. Il ne faut donc pas s'étonner que 
les discussions à Rome aient fréquemment débordé le cadre étroit du sujet 
tel que l'avait posé le rapporteur général, M. le Professeur GRLSPIGNI (14), 

(12) Voir ci-dessous, pp. 17 et 18. 

(13) C'est ainsi que par le Criminal justice Act de 1948, la loi anglaise a renoncé 
à l'ancien système de la « double voie » (dual track) pour se rallier à celui de la 
«voie unique »(single track). Voir sur ce point, pour l'ensemble des législations 
du Commonwealth, et celles du continent européen, Norval Morris, op. cit. sub. ~-

Un exemple encore plus récent en ce sens est fourni par le nouveau code pénal 
grec entré en vigueur le 1"' janvier 1951. Elias Gaphos, Le traitement des catégories 
spéciales de délinquants dans le code pénal grec de 1950. Revue internationale de 
politique criminelle des Nations Unies, n• 2, juillet 1952, p. 120. 

(1~) Voir le texte de ce rapport général dans la Revue internationale de droit 
pénal, 1953, pp. 151-804. 
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et tel qu'avait essayé de le cantonner le comité de rédaction de la section 
compétente du Congrès. De fait, un très grand nombre d'interventions à 
la tribune ont consisté essentiellement en des positions de principe sur la 
nature et le fondement de la peine et les partisans des différentes écoles 
se sont affrontés avec vigueur. Les quelques aidministrateurs assistant au 
Congrès ont été frappés de voir combien sont demeurées vives et actuelles, 
en doctrine, les divergences de vues en ce qui concerne les fonctions respec
tives de la peine et de la ·mesure de sûreté, alors que pour la plupart iles 
praticiens, ces distinctions appartiennent à un passé bien révolu (15). 

(15) La resolution adoptée par lé Congres - dont il faut rapprocher celle du 
Congrès de La Haye (voir ci-dessous p. 12) - a la teneur suivante: 

LE VI• CONGRÈS INTERNATIONAL DE DROIT PÉNAL 

Posant en principe : 

que l'introduction dans les législations pénales des mesures de sûreté à côté des 
peines a constitué un progrès en tant que moyen permettant, soit de surmonter le 
conflit des différentes écoles, soit d'obtenir des résultats plus efficaces dans la 
rééducation des délinquants et dans la prévention de la récidive ; 

Considérant, toutefois, que le système suivi par certaines législations et consis
tant à appliquer succegsivement à un même sujet aussi bien des peines que des 
mesures de sûreté, peut présenter - particulièrement en ce qui concerne certains 
individus- des inconvénients tant du point de vue théorique que pratique ; 

Considérant, d'autre part, que le problème de l'unification des peines et des 
mesures de sûreté ne se pose pratiquement que par rapport à des catégories 
particulières de délinquants ayant besoin d'un traitement spécial, et qu'il peut 
par conséquent laisser subsister dans son intégrité la question théorique et 
générale de la nature de la peine, spécialement vis-à-vis des délinquants normaux, 
ce qui permet d'aboutir à une solution concrète sur laquelle, au fond, se trouvent 
d'accord mème ceux qui, sur ladite question, sont attachés à des opinions 
différentes. 

Exprime le vœu : 

qu'à l'égard des délinquants pour la rééducation desquels la peine afflictive 
peut se présenter comme inappropriée et insuffisante, les futures réformes de la 
législation pénale s'inspirent autant que possible de principes selon lesquels, au 
lieu d'ajouter à la peine une mesure de sûreté distincte et de soumettre ainsi le 
sujet à divers traitements successifs, on fixerait dès le premier moment un 
traitement qui, dans toute la mesure du possible, serait unitaire et adapté aux 
diverses catégories d'individus. 

Estime plus particulierement qu'il y a lieu d'approuver les points suivants: 

a) pour les sujets de moins de 16 ans devrait ètre exclue l'application, sous quelque 
forme que ce soit, d'une peine afflictive; 

b) pour les demi-malades mentaux, il serait préférable de supprimer toute règle 
les concernant ; si cette manière de voir n'était point admise dans les 
législations, de tels sujets devraient, dans tous les cas, être soumis au traite
ment requis par leur état psychique. 
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Les partisans du dualisme des peines et des mesures de sûreté sou
tiennent: 

r que la mesure et la peine répondent à des situations différentes et ont 
des buts distincts; 

2° que par conséquent, elles exigent chacune un régime et un traitement 
différents. 

Arrêtons-nous sur le deuxième point, celui qui est relatif au reg~me 
et au traitement. Il est relativement facile d'énoncer certaines formules qui 
reviennent toujours avec de légères variantes et de dire par exem~ple que 
la survenance même de la récidive démontre l'inefficacité de la peine puisque 
celle-ci n'a pas empêché la commission d'un nouveau délit; et il n'est pas 
difficile non plus d'en tirer la conclusion que la récidive obstinée doit être 
combattue par d'autres mesures que la peine proprement dite, ou encore 
que les délinquants d'habitude doivent recevoir un traitement « approprié 
(ou adapté) à leur état dangereux». Mais on est beaucoup moins à l'aise 
lorsqu'il s'agit d'entrer dans le détail des modalités d'application. 

Tout d'abord, il faut bien reconnaître que le seul fait 'de la privation 
de liberté, quel qu'en soit le motif ou le but, emporte certaines conséquences 
que l'on retrouve, plus ou moins semblables, dans toutes les situations: le 
délinquant condamné, soit à une peine, soit à une mes'ltre de sûreté, le détenu 
en instance de jugement, l'aliéné placé dans un asile, l'interné administratif 
d'un camp de concentration, l'exilé ou le réfugié politique retenu dans un 
camp de « personnes déplacées », le prisonnier de guerre, tous sont astreints, 
en dehors de la privation de liberté - en elle-même afflictive, quelle qu'en 
soit la cause-, à l'observation d'un minimum de règles communes imposées 
par la nécessité de maintenir la discipline indispensable au fonctionnement 
de toute communattté. A cet égard déjà, il y a une grande analogie entre 
les diverses situations, et cette analogie s'accentue naturellement encore, 
lor·sque, comme dans l'hypothèse des condamnés, soit à une peine, soit à 
une mesure de sûreté, les intéressés sont confiés aux soins de la même admi
nistration: en ce cas le régime a une tendance, je ne dis pas à s'uniformiser, 
mais à s'inpirer des mêmes principes de différenciation, comme pa1· exemple 
le degré de confiance da11s le condamné, le comportement disciplinaire du 
détenu, etc. (16). 

(16) « Le délinquant d'habitude qui se voit interner pour de longues années ne 
devrait pas être soumis à plus de restrictions qu'il n'est nècessaire pour garantir 
la sécurité de la société, l'ordre dans l'établissement, la discipline du travail et 
l'h.abitude d'une vie ordonnée Mais ceci, au fond, n'est plus spécifique du traite
ment du délinquant d'habitude et doit s'appliquer à toutes les catégories de pri
sonniers du moment qu'on admet le but éducatif de la peine ». Enquête sur les 
délinquants d'lwbitude et leur t1·aitement. Rapport d'ensemble du Secrétariat Per
manent de la C. !. P. P., 1948, Bulletin de la C. I. P. P., volume XlV, p. 113. 
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Ce qui est vrai pour le régime disciplinaire l'est aussi pour le traitement 
proprement dit, et sur ce point, je vous demande de vous reporter à mon 
étude préparatoire. Vous y verrez que chez nous, comme dans d'autres pays, 
le traitement du délinquant d'habitude ne se distingue guère de celui du 
dtlinquant ordinaire (17), Vous y trouverez exprimée l'opinion que le trai
ment de l'un n'a pas besoin de se différencier de celui de l'autre, et que la 
swle chose qui importe, c'est d'adapter ce traitement, dans les deux cas, 
à la personnalité du délinquant selon un système de classification qui 
repose sur les mêmes bases pour les délinquants ordinaires que pour les 
délinquants d'habitude. Enfin, les observations formulées sur le régime 
et le traitement m'ont amené à conclure, à propos des buts respecr 
tifs de la ·peine et de la mesure de sûreté, que la similitude du mode d'exé
cution n'avait rien de surprenant pour ceux qui veulent bien admettre que 
dans la conception de la peine, le caractère rééducatif l'emporte aujout'd'hui 
sur e caractère punitif et rétributif (18),. et qu'en définitive la peine et la 
mesure ont la même fonction, à savoir: une fois assurée la neutralisation 
des sujets dont les agissements constituent un danger pour la collectivité, 
mettre à profit le temps de l'incarcération ou de l'internement pour essayer 
de réformer ou reconstruire la personnalité du délinquant en vue d'une 
tentative de récupération sociale. 

Et c'est ainsi que l'on en arrive à poser le problème de l'identité entre 
la peine et la mesure de sûreté, l'une comme l'autre n'étant que des réac
tions de défense sociale contre l'état dangereux, dans un sens large, des 
délinquants quels qu'ils soient (19). 

A la dernière session, tenue à Berne en Vuillet 1951, par l'ancienne 
Commission internationale pénale et pénitentiaire, nous avons fait adopter, 
au sujet de la peine unique, une résolution tendant à voir disparaître, en 
ce qui concerne les différentes peines privatives de liberté, les distinctions 
traditionnelles fondées uniquement sur la nature et la gravité de l'infrac
tion pour y substituer une nouvelle différenciation répondant aux seules 

(17) « Celui qui est dégagé de préjugés théoriques ne sera jamais convaincu 
qu'il existe une différence substantielle entre une mesure de sûreté indéterminée 
suivant une peine et un renvoi dès le commencement à l'exécution d'une mesure 
indéterminée ». (Exposé des motifs du nouveau code pénal grec de 1950, cité par 
Elias Gaphos, op. cit., p. 120). Cette idée a conduit le législateur grec à adopter le 
système de la « voie unique » dans laquelle à mon sens la France ne pourra s'en
gager qu'après avoir préalablement harmonisé et en quelque sorte unifié le régime 
de la libération de l'ensemble des délinquants. Mais il n'en demeure pas moins 
que, me plaçant alors sur un plan plus élevé, j'incline à la fusion de la peine et 
de la mesure, et à ce point de vue, je tne plais à relever, en temps que praticien, 
le passage de l'exposé des motifs grec soulignant l'absence de différence substan
tielle entre les deux types de sanctions. 

Sur l'unification au stade de l'exécution, voir également Wilhelm Sauer, Rap
port préparatoire au Congrès de Rome, op. cit. snb. 1/i, pp. 611-619. 

(18) Dans l'allocution qu'il a adressée en français aux membres du Congrès de 
Rome, le Souverain Pontife a montré comment le principe de la rétribution demeu
rait pourtant essentiel au point de vue spirituel. (Voir l'Osservatore Romano du 
4 octobre 1953 qui a reproduit le texte intégral de cette allocution). 

(19) Voir ci-dessous pp. 39 à li3. 
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nécessités de l'individualisation de la peine (20). J'incline à croire que les 
cons;dérations qui. ont dicté cette résolution, laquelle tend à l'abolition de 
certaines distinctions juridiques encore inscrites dans le droit positif de 
nombreux pays, conduiront tôt ou tard, du moins pour les délinquants 
d'?abitude, à abandonner la distinction, d'inspiration criminologique e.t doe
trina~e.' entre la peine et la mesure de sûreté. Et je ne vois pas, dans ces 
cond~tzons, la nécessité pour le législateur français de consacrer aujourd'hui, 
par un texte formel, un dualisme dont l'utilité est d'ores et dQà mise en 
doute par une partie de la doctrine (21), et qui dans la pratique est privée 
de toute signification. 

Après avoir de la sorte pris position sur le problème fondamen
tal du dualisme des peines et des mesures, j'en arrive à la question 
subsidiaire du choix entre la « double voie » et la « voie unique » et la 
logique voudrait que je me prononce contre le système successif et en 
faveur du système alternatif. Je ne pense pas cependant que l'économie 
générale de notre législation pénale permette d'introduire chez nous une 
réfon!'e d~ns c~ sens, du moins quant à présent. Il en résulterait, en effet, 
certmnes Incoherences dont je vais donner un exemple. Prenons le cas d'un 
crime commis par deux coauteurs, l'un primaire, l'autre récidiviste. D'après 
les textes en vigueur, le premier pourra être condamné à 20 années de tra
vaux forcés et le second à 20 ans de la même peine à laquelle s'ajoutera 
~ou; lu.i la r~légation. Si l'a~ supprimait le cumul, si l'on renonçait à 
l executzon prealable de la pezne des travaux forcés, le récidiviste serait 
placé dans une situation plus favorable que le primaire. Indépendam
ment de quelques menus avantages (22), (atténuation de la discipline meil
l~ure ,rémunération d~ travail), le récidiviste, bien que condamné er: prin
Cipe a une mesure d'Internement perpétuelle, pourrait prétendre à la libé
ration condit;onnelle trois ans déjà après le prononcé de la sentence à con
diti.on de ne plus être considéré comme dangereux pour la société. Le pri
maire, au contraire, devrait toujours attendre plusieurs années avant 
d'obtenir les adoucissements du régime accordés d'emblée au récidi
viste j et il ne pourrait être mis en liberté conditionnelle qu'après avoir 
subi la. moitié de. sa peine, c'est-à-dire après 10 années seulement, quelles 
que sment par azlleurs les preuves qu'il aurait pu donner de son amende
ment et d'une possibilité plus rapide de réadaptation sociale. 

(20) Procès-verbaux de la C. 1. P. P., juillet 1951, p, 81. 

(21) Ivar Strahl, Rapport préparatoire .au Congrès de Rome, op. cit. sub. 11<, 
pp. 641-650. 

. (22) « La q.ue~tio~ d'un régi~e moi~s s~vère de la mesure de sûreté en compa
r~Is?n avec 1 executiOn deR pemes privatives de liberté ne saurait être résolue 
ge~eralement. Les adoucissements peuvent se justifier pour autant que la mesure 
SUive la ~eine .déjà purgée, même à l'égard de ces individus plus endurcis auxquels 
on a affmre. SI la mesure, au contraire, remplace la peine, on peut se demander 
si le. r.égime mitigé. est toujours justifié. Il ne faut d'ailleurs pas oublier que dans 
le ~egime pro?-res~If, la peine elle-mème est peu à peu allégée ». Enquête sur les 
délznquants d hab1tude et leur traitement, op. cit. sub. 16, p. 112. 
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En l'état actuel de l'ensemble de notre système répressif, la suppres
sion du cumul ne me paraît donc pas pouvoir être envisagée. Il en ira dif
féremment lorsque des dispositions législatives plus souples concernant 
soit la libération conditionnelle, soit la sentence indéterminée, permettront 
de fixer de façon uniforme le moment du retour dans la vie libre de l'en
semble des condamnés, à quelque catégorie juridique qu'Us appartiennent. 

V. - La durée de la mesure de sûreté 

La peine proprement dite une fois purgée, le délinquant d'habitude 
commence donc à subir la mesure de sûreté. 

Celle-ci est en principe perpétuelle, mais la loi permet, après un délai 
de 3 ans, de placer le condamné en liberté conditionnelle. 

La relégation est par conséquent devenue, selon le vœu du Congrès de 
La Haye, une « mesure d'une durée relativement indéterminée » (23)~ ou, 
pour reprendre l'expression préconisée par certains criminologues anglo
saxons, une mesure à durée «indéfinie» (24), par opposition à la mesure 
indéterminée proprement dite ou mesure d'une indétermination absolue dont 
on a pu dire avec raison qu'à ce jour elle était davantage un objectif qu'une 
réalisation de la réforme pénale (25)'. 

Il ne m'appartient pas de retracer ici l'histoire de la sentence indéter
minée qui, dès le siècle ,dernier, avait été entrevue par le Français Bonnevi.lle 
de Marsangy et avait trouvé des pionniers en la personne de l'Espagnol 
Montesinos, de l'Allemand Obermaier et de l'Anglais Maconochie avant 
d'être acclamée en 1870 au célèbre Congrès américain des prisons de 
Cincinatti (26). Ce n'est pas le moment de rappeler la position prise sur 
cette question par les Congrès organisés sous l'égide de la Commission 
internationale pénale et pénitentiame, à Bruxelles en 1!JOO, à Washington 
en 1910 et à Londres en 1925 (27). Enfin, ce n'est pas mon rôle que de 

(23) Actes du Congrès, volume 1, p. 627. 

(2-i) En ce sens : Sutherland, Principles of criminology, (1<' édition) p. 515. Norval 
Morris, op. cit., p. 21. Au contraire, Radzinowicz (op. cit. sub. 11, p. 166) considère 
comme mesure d'une indétermination absolue une sentence comportant, comme 
notre relégation, un minimum sans fixation d'un maximum. 

(25) Grünhut, Penal Reform, p. 111<. 

(26) Barnes and Teeters, op. cit. sub. 7, pp. 519 et s. 

(27) Actes du Congrès de Bruxelles, volume 1, p, 540. 
Actes du Congrès de Washington, volume 1, p. 99. 
Actes du Congrès de Londres, volume 1 a, p. 116. 
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reprendre les arguments qui ont été invoqués depuis plus de 80 ans pour 
ou contre la sentence indéfinie ou indéterminée (28). 

Me plaçant uniquement au point de vue pénitentiaire, qui est le seul 
à nous inttresser aujourd'hui, je reconnais volontiers que la mesure indé
terminée se justifie par la considération que la libération devrait pouvo~,. 
intervenir dès lors que l'état dangereux a cessé et que le détenu est devenu 
apte à reprendre sa place dans la société. Or, il est évident que ce moment 
ne peut pas être fixé par le ~uge qui prononce la sentence, non seulement 
parce qu'il connaît fort mal le délinquant, mais aussi parce qu'il lui est 
impossible de prévoir comment celui-ci réagira au traitement qui va lui 
être appliqué. 

Ceci dit, je crois pouvoir faire état de mon expenence personnelle 
pour contester le point de vue de ceux qui soutiennent que la durée indé
terminée peut, d'une façon générale, être mise à profit dans un but réédu
catif (29 ). Dans le cas de nos délinquants d'habitude, c'est tout le contraire 
qui se produit et le docteur GISCARD a pu fort justement souligner l'atti
tude d'incompréhension des relégués au regar"td de l'indétermination de la 
mesure et les difficultés qui en résultent pour le traitement (30). 

Cette constatation du distingué médecin psychiatre me paraît d'un/3 
importance capitale au po;nt de vue du traitement de nos délinquants. En 
effet, il est généralement admis aujourd'hui que l'on doit amener le détenu 

(28) Ces arguments sont développés dans Sutherland, op. cit., pp. 526 à 529. 

En faveur de la sentence indéterminée. voir la conférence faite le 16 mars 1951 
à l'Institut de droit comparé de la Faculté de droit de Paris par M. Thorsten 
Sellin, Revue de Science criminelle, 1951, pp. lt12 à r,t,a, 

Voir également, pour la France : 
Donnedieu de Vabres, Traité de droit criminel, 19lt9, pp. lt21 et lt28. 
Pierre Bouzat, Traité théorique et pratique de droit pénal, 1951, pp. 2lt1 et 248. 
Savey-Casard, Revue pénitentiaire et de droit pénal, 1952, pp. 55 à 63. 
J. Larguier, Revue de science criminelle et de droit pénal comparé, 1953, p. M5. 

Le Secrétariat du Département des questions sociales des Nations Unies va 
publier prochainement une trés importante étude de M. Marc Ance! sur la sen
tence indéterminée en droit comparé. 

(29) Cette idée avait été exprimée de façon pittoresque par Maconochie (cité 
pa~ Barnes. and Teeters, op. cit., p. 520) : << When a man keeps the key of his own 
prtson, he ts soon persuaded to fit it to the lock ». 

(30) Voir ci-dessous pp. 105 et 106. 

La réaction défavorable des détenus envers les sentences indéterminées a été 
soulignée par : 

Maus, Actes du Congrès de Bruxelles, volume 1, p. 191. 
Sutherland, op. cit., p. 521. 
Beleza dos Santos, Actes du Congrès de La Haye, volume I, p. 15~. 
Hertel, Actes du même Congrès, volume IV, p. 212. 
Fox, The English Prison and Borstal Systems, 1951, p. 306. 

, Paul Cornil,. Le pr<!blème de l'unification de la peine et des mesures de 
sureté. Rapport preparatoire au Congrès de Rome, op. cit. sub. 1~. p. lt98. Wilhelm 
Sauer, ibid., p. 619. Ivar Strahl, ibid., p. St,t,. 

Report of the commissioners of prisons (or the year 1952. London, 1953, 
pp. 30 et 31. 
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à coopérer (31) à ce traitement, et que sans l'esprit de coopération du con
damné, le traitement ne produira pas les effets salutaires que l'on peut en 
attendre. Tout ce qui nuit à cette coopération devrait donc être rejeté. 

Or, il est facile de comprendre la tension nerveuse et l'état d'esprit du 
rdégué qui, venant d'accomplir sa troisième année d'internement, com
mence à espérer en une libération qui est susceptible d'intervenir tout de 
suite comme elle peut tarder 10 ans, 20 ans, ou toute sa vie. Il est fia
grant que la perspective de pareille attente démoralise le détenu et rend 

tout traitement inopérant. 

Le caractère perpétuel de la relégation pouvait s'expliquer à la rigueur 
sous le t·égime de la transportation coloniale. Pourtant, le projet de refonte 
1i1t Code pénal déposé par le Gouverne.ment en 19'34 prévoyait déjà que la 
relé[]ation, tout en conservant en principe son camctère colonial, serait 
limitée dans le temps: 10 à 20 ans (article 7 4 du pro jet). On ne voit pas 
pourquoi ce maximum ne serait pas adopté a fortiori sous le régime actuel 
et je pense, pour ma part, qu'il conviendrait en effet de fixer une limite à 
la durée de l'internement et 1de permettre ainsi un traitement plus efficace. 

. Sous cette réserve, je suis partisan du caractère relativement indéter
miné de la durée de la relégation. 

VI. - Les conditions dans lesquelles la mesure de sûreté prend fin, 
et les précautions de défense sociale prises à /'égard des libérés 

Nous avons déjà vu que dans le droit positif françàis, la relégation 
se présente comme une peine complémentaire à la peine principale. Comme 
celle-ci, elle est donc susceptible de faire l'objet d'une grâce qui peut être 
accordée aussi bien en cours d'exécution de la peine principale qu'après 
l'exécution de celle-ci (article 15 de la loi du 27 mai 1885 ). Mais le Chef 
de l'Etat use assez rarement de son droit régalien à l'égard de nos délin
quants d'habitude pour lesquels le retour à la vie libre a lieu en règl'! 
générale par la voie de la libération conditionnelle. A ce point de vue, notre 
législation présente une particularité qui mérite d'être signalée: la libéra
tion conditionnelle peut intervenir - cas lui aussi exceptionnel - pendant 
l'exécution de la peine principale, dès l'instant où les deux tiers de cette 
peine ont été accomplis (article 2, alinéa 2 de la loi du 14 août 1885), 
avant même, par conséquent, le début de la peine complémentaire. Dans 
cette hypothèse, le condamné bénéficie, pour l'exécution de la relégation, 
d'un sursis qui devient définitif s'il n'a pas été révoqué au cours des dix 
années qui suivent la date d'expiration de la peine principale (article 2, 

(31) << La réadaptation sociale des délinquants ne peut se faire qu'en collabo
ration avec ces individus eux-tnêtnes ». Olof Kinbcrg, Science pènitentiaire. Deu
xième congrès international de criminologie - Paris, septembre 1950 - Rapport 
général, p. 10. 

-XVII-



alinéas 5 et 6 de la loi susvisée). Mais lorsque, la peine principale une fois 
purgée, le condamné est retenu en détention pour subir la peine complé
mentaire de la relégation, il doit attendre un délai minimum de trois ans 
avant de pouvoir prétendre à la libération conditionnelle (article 3 de la 
loi du 6 juillet 1942), de sorte que, théoriquement du moins, le condamné 
est mieux placé pendant l'exécution de la peine principale que dans la 
période qui suit immédiatement,- mais je répète qu'en réalité, le relégué 
est très rarement remis en liberté au cours de la peine principale. 

La libération conditionnelle des relégués est prononcée par arrêté du 
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, dans les mêmes formes et selon 
la même procédure que celles de la libération conditionnelle des condamnés 
ordinaires. Le dossier soumis au Ministre contient les avis du parquet de la 
juridiction qui a prononcé la sentence, du préfet dans le département duquel 
le libéré doit se retirer, du magistrat présidant l'équipe des experts chargés 
de l'observation du délinquant, enfin du comité consultatif des libérations 
conditionnelles siégeant à l'Administration centrale et qui lui-même est 
présidé par un haut magistrat. 

Le régime colonial antérieur à 1942 ne connaissait pas la libération 
conditionnelle des relégués,- la loi avait organisé une institution différente; 
elle prévoyait qu'après avoir accompli six années de la peine complémen
taire, le relégué pouvait introduire, devant le tribunal de sa résidence dans 
la colonie, une demande tendant à se faire relever de la mesure dont il était 
frappé (article 16 de la loi du 27 mai 1885 ). 

Dans le projet de refonte du Code pénal de 1934, il était prévu que la 
relégation prendrait fin avant le terme fixé par le jugement (10 à 20 ans) 
« quand des signes certains de réadaptation sociale auront été constatés 
par la juridiction qui a prononcé la mesure » (article 7 4 du projet). 

La loi de 1942, qui s'est inspirée sur ce point comme sur d'autres d'un 
projet de 1936 tendant à supprimer la transportation des forçats et celle 
des relégués (32), a préféré appliquer à ces derniers le système de la libéra
tion conditionnelle existant déjà pour les autres condamnés de la Métropole. 

Vous apercevez de ce qui précède que plusieurs solutions peuvent théo
riquement être envisagées pour mettre fin à l'internement des délinquants 
d'habitude. 

Il y a d'un côté la solution judiciaire gui a pour elle le mérite de 
respecter la loi de la correspondance des formes en même temps qu'elle 
garantit mieux les libertés individuelles; la décision sera confiée, soit au 
tribunal qui a prononcé la mesure et qui, par conséquent, paraît tout logi
quement qualifié pour la modifier, soit au tribunal qui se trouve près du 
lieu de détention du relégué dont il semble donc pouvoir suivre plus facile
ment l'amendement ou l'évolution. 

(32) Voir ci-dessous, pp. 22 et 23. 

XVIII-

A l'opposé, il y a la solution administrative qui, lorsque les décisions 
sont prises à l'échelon national, permet l'application à ceux que l'on espère 
pouvoir réintégrer dans la communauté, d'une politique uniforme dont 
l'ùntérêt n'est pas moins contestable. 

Entre ces deux tendances extrêmes (33), il y a d'ailleurs place pour des 
solutions intermédiaires (34) ; chacune a ses avantages et ses inconvénients. 

En ce qui concerne la France, je pense pour ma part qu'il n'y a pas 
de raison déterminante de modifier la procédure actuelle qui, si elle présente 
un caractère administratif prédominant, fait cependant une part de plus 
en plus large à l'intervention des représentants du pouvoir judiciaire. Et 
il me paraît souhaitable de maintenir pour l'ensemble des délinquants, qu'ils 
soient primaires, récidivistes ordinaires ou multirécidivistes, le système 
consacré chez nous par une expérience dans l'ensemble satisfaisante de 
plus d'un demi-siècle. 

* ** 

Quelle est maintenant la situation du relégué qu'un arrêté ministériel 
vien.t de réintégrer dans la vie sociale? Il ne s'agit pas pour lui d'une liberté 
totale puisque par définition, la mesure 'de libération a été assortie de 
certaines conditions dont l'inobservation peut entraîner la réincarcération. 
La première de ces conditions est l'obligation de résider et de travailler 
dans un lieu déterminé, ce qui permet de contrôler facilement, et la conduite 
du libéré, et l'observation des autres clauses de l'arrêté. 

Au nombre de ces clauses, la plus intéressante est celle prévue expres
sément par l'article 3, alinéa 2 de la loi du 6 juillet 1942, qui est ainsi 
conçu: «L'arrêté de libération peut imposer, pendant un temps qui n'excé
dera pas cinq années, toute mesure propre à assurer leur reclassement 
(celui des libérés) notamment par leur placement sous la protection d'une 
société de patronage ou d'un membre de la famille habilité à cet effet ». 
Ce texte doit être rapproché de l'article 6 du décret du J'•r avril 1952 en 

(33) Le droit comparé fournit de nombreux exemples de la lutte engagée entre 
les partisans de la compétence judiciaire et ceux de la compétence administrative. 
Cette rivalité d'attributions n'est d'ailleurs pas circonscrite au problème de la 
libération; elle se manifeste aussi bien pour le prononcé de la peine ou de la 
mesure, et l'on assiste ainsi, dans le domaine pénal et pénitentiaire, à une ten
dance vers une véritable « redistribution des pouvoirs » entre les tribunaux et 
l'Administration (Grünhut, op. cit., p. 115. Hermann Mannheim, The di!emna of' 
penal ref'orm, pp. 122 et s., 201 et s. Criminal justice and social reconstruction, 
pp' 196, 223 à 238). 

(3~) Je signale, comme type d'une solution transactionnelle particulièrement 
curieuse, la législation du Queensland (Norval Morris, op. cit,, p. 112). Dans cet Etat, 
le délinquant d'habitude présente une requête dans laquelle, faisant valoir son 
amendement ou toute autre raison valable, il sollicite de l'autorité judiciaire une 
« recommandation » à l'autorité administrative tendant à sa libération. La Cour
Suprême ou le magistrat par elle commis procède alors à une enquête auprès de 
l'Administration pénitentiaire et, si les résultats de cette enquête sont satisfai
sants, « recommande » au gouverneur de l'Etat de libérer le détenu. Il y a là un 
exemple original d'interpénétration entre l'administratif et le judiciaire. 
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..,ertu duquel fonctionne dans chaque département, sous la présidence d'un 
magistrat, un comité d'assistance aux libérés qui a notamment pour mission 
de leur rechercher un placement. Je n'ai pas besoin d'insister sur l'impor
tance primordiale de l'assistance post-pénale (35) dont dépend en défi
nitive le succès de cette entreprise que constitue l'essai de reclassement 
d'un relégué et qui est trop souvent compromise, soit par suite de facteurs 
endogènes (36), tenant à la constitution pathologique du délinquant d!habi
tude, soit '.t raison de facteurs exogènes (37) provenant non seulement de 
l'ostracisme dont est frappé le libéré, mais aussi des conditions mêmes de 
la vie normale en société. 

iLa situation juridique du relégué placé en liberté conditionnelle me 
paraît appeler deux dernières observations qui tendent l'une et l'autre à 
une modification de la loi du 6 juillet 1942. 

En premier lieu, il semble qu'il conviendrait d'abroger purement et 
simplement les dispositions de l'article 4 qui a soumis les relégués libérés 
à l'interdiction de séjour. En effet, cette mesure, outre qu'elle diminue les 
possibilités de placement, ne se justifie nullement pour des hommes auxquels 
est assigné une résidence où ils sont d'ailleurs soumis à surveillance. 

En second lieu, on peut critiquer la durée du délai pendant lequel il est 
permis de révoquer la libération conditionnelle du relégué en cas d'incon
duite ou d'infraction aux dispositions spéciales exprimées dans l'arrêté. 
Le délai de 20 ans prévu par Farticle 3 de la loi semble beaucoup trop long. 
Il est incontestablement choquant de laisser à !':Administration le pouvoir 
de réincarcérer, peut-être pour la fin de ses jours, un homme libéré par 
exemple 15 ans auparavant et auquel, en l'absence d'ailleurs de tout nouveau 
délit, on peut simplement reprocher l'inconduite ou l'inobservation de cer
taines conditions. J'irai même plus loin en disant que le sujet qui, après 
l'expiration d'un délai aussi long viendrait à commettre un nouveau délit, 
a cessé d'être un délinquant d'habitude (38 ) passible comme tel de la reléga-

(35) Charles Germain, La réforme des institutions pénitentiaires en France. 
Revue pénale suisse, 1953, pp. 309 à 312. 

(36) En plus des références données ci-dessous page 31, voir : E. Reich, Traite
ment et libération des délinquants d'habitude. Rapport préparatoire au Congrès de 
La Haye. Actes du Congrès, volume IV, pp, 301 à 30/t. 

Dr R. Lafon, Le libéré avec ses caractéristiques psychologiques et médicales. 
Essai de determination de ce qui (ait le récidiviste. Conférence au VI' Congrès 
national de l'aumônerie des prisons et du secours catholique, Lourdes, avril 1953. 

(31) Sur ce dernier point, il faut lire les réflexions pessimistes de Sutherland, 
(op. cit. pp. 581 et 588) à propos de la délinquance et de la para-délinquance dans 
la société en général. La conclusion de l'auteur est particulièrement saisissante: «The 
otrender who remains reformed must be superior to the society in which he lives». 

(38) Dans une conférence faite en juin 19fi3 à la Société de criminologie de Rome, 
Ecole positive et avenues thérapeutiques en criminologie, le docteur Bachet, chargé 
de l'annexe psychiatrique des prisons de Fresnes, a fort justement souligné que la 
rémission (c'est-à-dire l'absence de rechute ou de récidive) pendant un intervalle 
assez long, peut être considérée comme une guérison. J'ajoute qu'il n'y a vraiment 
pas un risque excessif pour la société que d'admettre à la liberté inconditionnelle 
un homme qui a persévéré dans Je droit chemin pendant plus de dix ans. 
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tion. N'oublions pas d'ailleurs que lorsque cette mesure est prononcée par 
les tribunaux, la loi exige que les infractions qui la motivent aient été 
commises dans le délai moins long de dix ans (article 4 de la loi du 27 mai 

1885). 

C'est à ce délai de dix ans qu'en définitive il me paraîtrait raisonnable 
de s'arrêter, étant donné au surplus que le délai de révocation pour le 
relégué libéré en cours d'exécution de la peine principale est lui aussi fixé 
à dix ans par la loi, comme nous l'avons vu au début du présent paragraphe. 

VIl. - L'étendue d'application de la loi sur la relégation 

En terminant, je voudrais vous donner quelques indications d'ordre 
statistique pour vous permettre d'avoir une idée de l'importance que pré
sente la relégation dans notre législation pénale. 

S'agissant de la période pendant laquelle les relégués étaient transpor
tés à la colonie (1885 à 1!J38), il m'est difficile de vous renseigner avec 
certitude. Certains auteurs, dont les sources d'information ne sont pas bien 
conn>ues, ont avancé le chiffre de 27.000. Les archives que j'ai pu consulter 
m'ataient permis, dans mon rapport général de l'an dernier, de citer, à 
l'unité près, le chiffre de 14.79:[} dont j'ai cru pouvoir faire état de nouveau 
dans une occasion plus récente. Mais il semble que ces archives n'aient pas 
été tenu?s de façon rigoureuse par les différents services intéressés puisque 
depuis lors j'ai retrouvé d'autres statistiques qui donnent, l'une 17.236, 
l'autre 17.300. Il est assez vraisemblable que ce dernier chiffre est celui qui 
s'approche le plus près de la vérité et si nous voulons bien le retenir comme 
exact, il y aurait donc eu, sur une période de 53 ans, une moyenne un peu 
supérieure à 300 nouveaux relégués par an. 

Quant aux relégués qui depuis 1939 sont retenus dans la Métropole, 
leur nombre augmente d'année en année et d'après la statistique mensuelle 
établie au l'er octobre 19'53, il y a dans nos établissements pénitentiaires: 

___, 1.675 détenus qui, ayant déjà accompli leur peine principale, sont 
soumis au régime de la mesure de sûretéj 

- 497 détenus condamnés à la relégation qui exécutent actuellement 
leur peine principale à l'expiration de laq1œlle ils seront astreints à subir 
la mesure de sûreté. 

Les statistiques tenues depuis 1946 permettent de dresser le tableau 
ci-après qui fournit: 

JO l'effectif au l'er janvier de chaque annéej 
2° l'augmentation annuellej 
3° l'augmentation totalej 
4"' l'augmentation mensuelle moyenne j 
5° le taux d'accroissement annuelj 
6° le taux d'accroissement total. 
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Evolution du nombre des relégués par rapport: 

d'tme part, au nombre total des détenus (toutes catégories) j 
d'autre part, au nombre des hommes condamnés pour infraction de 

droit commun. 
Le tableau donne le pourcentage que représente le nombre des relégués 

par rapport à l'une et l'autre des catégories visées. 

A mon sens, la première série de chiffres n'est guère significative car 
l'effectif total des détenus a diminué pour des raisons qui lui étaient propres 
(notamment par suite de la diminution du nombre des détenus pour faits 
de collaboration), en sorte que la première série des pourcentages s'accroît 
pour des causes étrangères aux relégués . 

Au contraire, la seconde série est plus sûrej encore faudrait-il appli
quer un coefficient correcteur pour tenir compte de la diminution de la 
criminalité de droit commun constatée depuis 1950. 

s;tuation actuelle. 

·Au 1er octobre 1953, en ajoutant aux 1.675 détenus en cours de relé
gation les 4fl7 condamnés en cours de peine principale, on obtient un total 

de: 
2.17 2 relégués ou relégables. 

Ce chiffre représente: 
- par rapport à la population pénale totale (22.379J 

9,7 %, c'est-à-dire 1 relégué pour 10 détenus j 
- par rapport à la population masculine de droit commun (19.078) 

11,4 %, c'est-à-dire 1 relégué pour 8 hommes de droit communj 
- par rapport à la population des hommes condamnés de droit commun 

à plus d'un an et un jour (8.367) 
26 %, c'est-à-dire près de 1 relégué pour 4 condamnés de longue peine. 

Berspective d'avenir. 

Le nombre des relégués devrait continuer à augmenter pendant encore 

près d'une vingtaine d'années. 

En effet: 
les « entrées » dépassent de beaucoup les « sorties» (qui sont cons-

-
ti tuées surtout par les libérations conditionnelles -moins d'une centaine 

par anj - les grâces sont relativement rares)j 

___, l'autre cause de sortie, c'est-à-dire le décès, ne jouera que dans un 

avenir lointain, étant donné la mortalité dans les prisons est 
encore que 

très faible et que la moyenne d'âge des relégués doit se situer autour de 

la trentaine. 

•*• 
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J'aurais également voulu pouvmr vous montrer, par des statistiques, 
l'influence sur le récidivisme du traitement légal, judiciaire et pénitentiaire 
de nos délinquants d'habitude. 

Dans ce dessein, faurais dû tout d'aborld vous citer, au regard du 
chdffre des libérations conditionnelles intervenues depuis 1942, celui des 
révocations prononcées dans les mêmes affaires; vous auriez pu de la sorte 
vous faire une opinion sur l'efficacité du traitement à l'égard de ceux qui 
y ont été soumis. 

En second lieu, je devrais vous faire voir la mesure dans laquelle 
l'ensemble du système a exercé une action préventive à l'égard des délin
quants d'habitude en puissance. 

Sur le premier point 

Les statistiques dont je dispose ne me permettent pas de vous ren
seigner avec une exactitude suffisante pour l'ensemble de la période d'appli
cation de la loi de 1942 et je préfère, dans ces conditions, m'en tenir aux 
deux dernières années. 

En 1952, 187 arrêtés d'admission sont intervenus (dont 1 pour l'étran
ger), 

et 41 révocations ont été prononcées. 

Dans les neuf premiers mois de 1953, 143 arrêtés d'admission sont 
intervenus (dont 4 pour l'étranger), 
et 45 révocations ont été prononcées. 

Le pourcentage des révocations par rapport aux admissions (autres 
que celles octroyées pour l'étranger) intervenues dans le même temps, a été: 

- en 1952 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . de 22 % ( 41 sur 186); 

- et dans les neuf premiers mois de 1953, de 32 % ( 45 sur 139 ). 

L'augmentation de ce pourcentage ne doit ni surprendre, ni alarmer, 
car, comme la possibilité de révocation s'étend sur 20 années, le risque de 
rechute des anciens libérés n'est pas supprimé, alors que de nouveaux relé
gués sont rendus à la vie libre. 

. • ~es chiffr~s ci-dessus ne signifient d'ailleurs pas exactement qu'un 
llbere sur trms retombe dans la récidive, car les révocations prononcées 
en 1952 peuvent intéresser 'des condamnés libérés au cours des années 
précédentes. 

loi: 
En tout cas, ces chiffres montrent ce que donne l'application de la 

- en 1952, 146 relégués sont sortis de nos établissements (contre 161 
relégués entrés dans le même temps); 

- et dans les neuf premiers mois de 1953, 98 relégués sont sortis 
(contre 139 entrés). 
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La moyenne mensuelle des sorties conditionnelles effectives (c'est-à-dire 
déduction faite des révocations) est voisine de 12, c'est-à-dire de la moyenne 
des entrées, mais il est certain qu'elle diminuera dans l'avenir, car les 
relégués déjà sortis puis réintégrés auront normalement plus de difficultés 
pour bénéficier d'une nouvelle liberté conditionnelle. 

Il n'est pas sans intérêt de faire une comparaison avec l'application 
de la libération conditionnelle aux autres catégories de condamnés. 

Pour les condamnés autres que les relégués: 

- en 19'52, 2.137 arrêtés d'admission sont intervenus (autres que pour 
l'étranger), et 16 révocations ont été prononcées, soit 0,8 %; 

- dans les neuf premiers mois de 1953, 1.142 a,rrêtés d'admission 
(autres que pour l'étranger) sont intervenus, et 18 révocations ont été p!·o
noncées, soit 1,6 %. 

La différence de ces pourcentages avec les précédents est énorme. 

Il y a, au surplus, une autre manière de s'apercevoir que la libération 
conditionnelle des relégués donne des résultats tout différents de celle des 
autres condamnés: c'est de comparer le nombre des révocations intervenues 
pour les uns et les autres pendant le même temps. 

On obtient, en effet, les chiffres suivants: 

- en 1952, 41 révocations de relégués sur un total de 57 révocations, 
soit 72 %; 

dans les neuf premiers mois de 1953, 45 révocations de relégués 
sur un total de 63 révocations, soit 71 %. 

Cela signifie que la grande m~orité des révocations interviennent à 
l'encontre des relégués, alors pourtant que le nombre des relégués admis 
à la libération conditionnelle est bien inférieur au nombre des autres con
damnés bénéficiant de la même mesure. 

Faut-il s'étonner de ce résultat? 

Je ne le crois pas, car il prouve tout simplement que l'application 
judiciaire de la relégation est bien faite, et que le critère légal de l'incorri
gibilité n'est - quoi qu'on en dise - pas si mal fondé. 

Il est certain, en tout cas, que si le nombre des rechutes constatées de 
la part des relégués n'était pas si élevé et si différent de celui des autres 
condamnés, on éprouverait un malaise intolérable à penser que les sujets 
en cause ont été jugés inconsidérément comme des récidivistes incorrigibles ... 
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Sur le deuxième point 

En ce qui concerne l'action préventive de notre système, je ne vous 
surprendrai pas en vous disant qu'elle me paraît impossible à évaluer. Vous 
n'ignorez pas en effet que les milieux initiés n'accueillen,t plus aujourd'hui 
qu'avec la plus grande réserve les idées traditionnelles sur l'effet de prér 
vention généra;le des sanctions pénales. La raison en est que les causes de 
la délinquance se sont révélées trop subtiles pour qu'on les croie suscepti
bles de s'effacer devant la seule crainte du châtiment, même chez le réci
diviste qui en a déjà fait l'expérience. Ainsi que l'ont souligné des crimi
nologues très avertis (39), qu'il s'agisse de facteurs personnels ou sociaux, 
chaque facteur de délit est un facteur de récidive,- chaque cause de réci
dive est une cause de délinquance d'habitude j les causes qui conduisent 
à la délinquance primaire conduisent également à la délinquance d'habi
tude,- sur ce chemin, le nombre des facteurs criminogènes augmente plus 
facilement qu'il ne diminue, sans d'ailleurs que pour autant les méthodes 
pénitentiaires ne soient nécessairement en cause (40). 

Ma conclusion sera néanmoins optimiste. Voyant ce qui se passe dans 
les autres pays, je puis en effet vous donner l'assurance que dans l'ensem
ble du monde civilisé, les responsables poursuivent leur action dans l'espoir 
que, ayant fait tout ce qui dépendait d'eux, « le reste leur sera donné par 
surcroît». 

(39) Norval Morris, op. cit., p. 219. 
Sutherland, op. cit, p. 586. 

(40) «The high failure rate should not be regarded as the responsability of the 
last institution which dealt with these offenders. No institution, receiving the fa il ures 
of the rest of society, should be expected to reforma very large proportion of them. 
Also, the reformatory cannot properly be given the credits of those who do reform 
after imprisonment. .. Persistence in crime and desistence from crime are affected 
by other conditions thau institutional policies ». Sutherland, op. cit., p. 435. 
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La Société ip!ternationale de criminologie nous a demandé de participer 
au deuxième cours organisé par ses soins en présentant un exposé sur le 
traitement des récidivistes en France et d'apporter ainsi la contribution 
de l'Admlinistration pénitentiaire française à l'étude de l'état dangereuœ 

qui est le thème de ce cycle de conférences et de travaux pratiques. 

Le sujet proposé se rapporte à une question qui figure au centre de 
nos préoccupations professionnelles. Il a soulevé en doctrine, depuis l'école 
positiviste italienne, des discussions passionnées qui ont donné naissance 
à de nouvelles mes,ures que l'on voulait distinctes de la peine. Mais les 
principes sur lesquels l'accord paraissait à un moment s'être réalisé se 
sont révélés d'une application difficile lorsqu'on a quitté le domaine de la 
théorie pour celui de l'expérimentation, alors surtout que dans le même 
temps, le concept de la peine subissait lui-même une profonde transfor
mation. Le présent exposé a pour objet Ile montrer comment ce problème 
a été envisagé en France. 

La notion de l'état dangereuœ telle qu'aujourd'hui elle est reçue en 
doctrine ne concerne, en principe, que les délinquants relevant de ces 
mesures de défense sociale appelées mesures de sûreté ; dans le cadre de 
notre sujet, elle vise ceux que la terminologie coùrante désigne sons l'épi
thète de délinquants d'habitude (1), à l'exclusion des récidivistes ordinaires 
justiciables de la peine proprement dite. Néanmoins, étant donné le titre 
du sujet, et comme les délinquants récidivistes doivent tons, bien qu'à 
des degrés divers, être tenus pour dangereux, ne serait-ce que dans le sens 
courant du terme, il nous semble nécessaire de nous expliquer égalerwmt 
sur le traitement des récidivistes ordinaires parmi lesquels se recruteront 
d'ailleurs ceux des multirécidivistes pour lesquels notre droit positif a 
prévu des dispositions particulières. 

(1) Nous prenons l'expression délinquant d'habitude dans le sens qui lui est 
généralement donné dans les discussions internationales où il a été indispensable 
de trouver un vocable susceptible de recouvrir toutes les appellations que l'on 
retrouve dans les différentes doctrines ou législations positives. Elle se présente 
plus ou moins comme synonyme de délinquant chronique ou invétéré, récidiviste 
endurci ou incorrigible, multirécidiviste, comme renfermant les notions de délinquant 
professionnel, délinquant par tendance, sujet adonné au délit; elle englobe ceux 
désignés parfois comme présentant, soit un penchant (ou un penchant permanent) au 
crime ou au délit, soit une tendance persistante à la délinquance et à ln récidive 
(ou récidive réitérée), bref tous ceux qui par leur habitude criminelle présentent 
un danger spécial pour la société. Dans la présente étude, nous l'emploierons 
indifférement avec celle de relégué pour désigner les condamnés visés par la loi du 
27 mai 1885, étant observé, d'une part, que les notions de relégué et de délinquant 
d'habitude ne se recouvrent pas entièrement et, d'autre part, que depuis la 
suppression de ln transportation le terme de relégué a perdu de son exactitude. 

-5-



Enfin, et bien que notre sujet soit limité au traitement, c'est-à-dire 
à l'aspect pénitentiaire, nous serons amené parfois à empiéter sur l'as
pect pénal et judiciaire dont on ne saurait dissocier le premier, bien 
qu'en certains pays, comme le nôtre, cette vérité pourtant élémentaire ne se 
soit pas encore nettement imposée (1). 

* ** 

PREMIERE PARTIE 

LES RlCIDIVISTES ORDINAIRES {21 

La loi française ne définit pas le récidiviste, mais la récidive : c'est 
l'état du délinquant qui, déjà condamné par un jugement ayant acquis 
l'autorité de la chose jugée, vient à commettre une nouvelle infraction et, 
dans certaines conditions qu'il détermine, le Code pénal sanctionne cet état, 
révélateur d'un danger social, par des pénalités aggravées dont l'énumération 
figure aux articles 56 à 58 : tantôt la durée de la peine est augmentée ; tan· 

(1) « Comme les tribunaux répressifs et l'administration pénitentiaire concourent 
au même but et que la condamnation ne vaut que par son mode d'exécution la 
sépar.ation. ~ons~c~ée par. not~e droit moderne entre la fonction répressive e~ la 
f~nc~wn. pemten~tatre est trrattonnel!e et nuisible.» Article 2, § 5 des statuts de 
1 Unzon znternatzonale de droit pénal (31 décembre 1888) reproduits dans la Revue 
internationale de droit pénal, année 1951, p. 323. 

(2) La question des pénalités et du traitement à appliquer aux récidivistes a 
été examinée à plusieurs reprises par les congrès pénitentiaires internationaux 
et il n'est pas sans intérêt de rappeler les idées qui avaient cours à ce suje~ 
jusqu'au début du siècle. 

Lorsqu'on se reporte aux travaux du Congrès de Londres de 1872 (il n'était pas 
encore d'usage de prendre des résolutions à la fin des discussions) on constate 
qu'un~ .,.,i,n~rité admettait l'utilité d'un régime disciplinaire plus rigour~ux à l'égard 
des ~ect?tvtstes, a.lors que la majorité considérait que l'aggravation de la peine 
dev~~t result~r. u.mq~e~ent de.s disposition~< légales et des décisions judiciaires en 
mattere de rectdtve, a 1 exclusiOn de toute différenciation d'ordre pénitentiaire. L'un 
des orateurs avait souligné les bons résultats du régime progressif· deux autres 
avaient mis l'accent sur l'assistance post-pénale comme moyen de prévenir la réci
dive (Actes du Congrès, pp. 42~ ù 427). 

, S~r ce dernier point, le Con[Jrès de Stoclrholm a voté en 1878 une résolution qui 
na rten perdu de sa valeur : « Le Congrès est d'avis que les moyens de combattre 
efficac?ment les .ré.cidi.ves sont.' .un systeme pénitentiaire moralisateur ayant pour 
compleme~t la ltberatw?' .condttwnnelle et l'emploi moins fréquent des peines de 
cour~e dur~e contre le~ dehnquants d'habitude. Il pense aussi, à ce sujet, que si dans 
les .legtslatwns ~e~ dtvers pays on indiquait d'une manière assez précise l'aggra
vation des pénahtes à encourir en cas de récidive, les rechutes pourraient devenir 
moins fréquentes. 

«Le Congrès considère d'ailleurs les institutions qui sont reconnues comme le 
complément du régime pénitentiaire, telles que les sociétés de patronage, les maisons 
de travail, les colonies agricoles ou autres moyens de secours, conune pouvant 
efficacement concourir au but indiqué.» (Actes, vol. 1, p. 62H). 
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tôt il est prévu une peine plus élevée dans la hiérarchie des sanctions. Au 
point de vue qui nous intéresse, il est inutile d'entrer dans le détail de cette 
technique juridique, alors surtout que la loi n'a pas prévu un mode distinct 
d'exécution des pénalités encourues en cas de récidive ; la seule particularité 
consiste en ce que le condamné en état de récidive légale ne peut prétendre 
au bénéfice de la libération conditionnelle qu'après avoir subi les deux tiers 
de sa peine, alors que le condamné primaire peut y accéder dès qu'il en a 
accompli la moitié (article 2 de la loi du 14 août 1885). 

D'autre part, et abstraction faite de l'exemple qui vient d'être cité, 
l'Administration pénitentiaire s'est détachée de la notion de récidive légale 

(celle des articles 56 à 58 du Code pénal) pour s'arrêter à une conception 
plus simple : dans le monde des prisons, est considéré comme récidiviste 
tout condamné à n'importe quelle peine privative de liberté (travaux forcés, 
réclusion, emprisonnement correctionnel) qui a déjà subi ou qui a encore à 

subir une autre peine également privative de liberté. 

(suite de la note 2 de la page 6). 

La résolution suivante a été adoptée en 1895 au Congrès de Paris: 

« 1. - La récidive peut être, suivant la gravite des cas, générale, spéciale ou 
subordonnée à des conditions de temps. 

«II. - Sa répression doit ètre combinée en vue: 
a) d'une aggravation progressive des peines, sauf l'exception ci-dessous formulée ; 
h) de l'infliction d'une pénalité plus rigoureuse au malfaiteur de profeAsion. 

«III. - Il ne peut être dérogé par les tribunaux à la première de ces regles 
que s'ils reconnaissent l'existence de circonstances exceptionnelles atténuantes, 
par une décision expresse et motivée. 

«La loi doit fixer un minimum spécial pour éviter l'abus des courtes peines. 

«IV. - Pour le second cas, la loi doit fixer le nombre des condamnations à 
partir duquel il appartient aux tribunaux de décider, d'après la nature des condam
nations encourues et le degré de perversité de l'agent, si l'inculpé est un malfaiteur 
de profession.» (Actes, Assemblées Générales, p. 255). 

Enfin, au programme du Congrès de Bruxelles en 1900 avait de nouveau été 
inscrite la question de savoir si les récidivistes devaient être soumis à un régime 
disciplinaire plus sévère et en quoi cette aggravation de régime devait consister. 

Le projet de résolution soumis par le rapporteur était conçu comme suit: 
« Le Congrès est d'avis que les récidivistes doivent être soumis à un régime 

disciplinaire plus sévère que les condamnés primaires; mais avec cette restriction 
que le système intensif ne doit pas atteindre, de plein droit et sans distinction, 
tous ceux qui sont matériellement en état de récidive; que l'application de ce 
régime ne pourra être légitime qu'à la condition de dépendre, pour chaque cas 
individuel, .d'une connaissance et d'une appréciation approfondies des circonstances 
de la cause et que le droit d'ordonner que les peines soient subies sous ce régime 
sera dévolu au pouvoir judiciaire. 

«li est d'avis que l'aggravation du régime doit consister dans les dispositions 

suivantes: 
«A. - Dans l'ordre moral, 

<< 1' Lorsque la chose sera possible, les récidivistes subiront leur peine dans les 
quartiers cellulaires; dans le cas contraire, ils formeront des divisions spéciales 
dans les n1aisons con1n1Unes. 

« 2' Dans la répression des infractions disciplinaires, on appliquera les seules 
peines édictées par les reglements, mais avec une rigueur appropriée aussi bien 
aux exigences d'une discipline inflexible qu'à la culpabilite des contrevenants 
aggravée par leur connaissance parfaite de leurs obligations disciplinaires. 
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Pour le traitement des délinquants récidivistes, nous retrouvons la 
distinction habituelle entre les courtes peines et les longues peines. 

Les récidivistes condamnés par hypothèse à une peine de courte dur.>1! 
échappent à toute possibilité d'action rééducative ; pour eux, l'Administra
tion ne peut pratiquement pas faire autre chose que limiter les dangers 
de la contamination mutuelle. Dans les maisons d'arrêt cellulaires, il est 
possible d'isoler les condamnés ; mai•s il est à peine besoin de souligner que 
lorsque ie règlement des maisons en commun prescrit de séparer les pri
maires des récidivistes, cette règle est édictée dans l'intérêt des premiers ••t 
non des seconds. 

Les récidivistes condamnés à une longue peine (en fait ceux auxquels 
au jour où la sentence devient définitive il reste à subir une peine supérieure 
à un an) sont transférés au Centre National d'Orientation de FRESXES pcnu· 
y être soumis (tout comme les condamnés primaires) à une observatioru 

(suite de la note de la page 7). 

«Les détenus soumis au regune aggravé seront. dans la n1esurc du possible, 
écartés des emplois de faveur ou qualifiés tels. 

«B. - Duns l'ordre matériel. 

« 1o Le régime alimentaire étant réglé pour tous les détenus indistinctement 
d'après la nécessité stricte de reparer la déperdition quotidienne, on autorisera 
les récidivistes à se pourvoir à la cantine de certains articles de nourriture 
similaires à ceux de la ration réglcn1entaire, à l'exclusion de tous autres; la cantine 
ne sera envisagée pour eux que conune un n1oycn de suppléer èYentucllcn:cnt à 
l'insuffisance ~'un regime alinlentaire rationné unifonnèment 

« 2' Les objets de couchage seront limités à la me~ ure du bien-être strictement 
indispensable et ne devront assurer que le repos. 

« 3° En tenant compte des aptitudes professionnelles, de la uecessité de les 
entretenir ou de les développer et du droit exclttKif de l'administration de désigner 
le genre de travaux auxquels les récidivistes seront occupés, on obligera ceux-ci 
à travailler jusqu'à la limite de leurs forces. On leur imposera une tâche journalière 
ou hebdomadaire dont l'inexécution non justifiée set·a passible d'une répression 
disciplinaire. 

« 4o La quotité disponible à rctnettre en nu1ins aux récidivistes sur le produit 
de leur tranlil sera de droit réduite, au profit de l'Etat, dans des proportions à 
déterminer par l'administration compétente. 

«5o Il sera défendu aux récidivistes de recevoir des ~ecours en argent ou en 
nature.» 

Mais ce texte n'avait pas ètc appt·ouvé et la résolution votée a la teneur 
suivante : 

« 1. - Le Congrès estÎlne que le rëgin1c intérieur des prisons doit être aussi 
afflictif que possible dès le premier internement et ne comporter d'autres adoucis
sements que ceux exigés par l'hygiène physique et morale ct que, par conséquent, 
il n'y a pas lieu de soun1cttrc les récidiviste:-; à un régitne plus sëvère. 

«II. -Si la classification - dans les pays où existe concurremment le régime 
cellulaire et l'emprisonnement en commun - la fixation du pécule et sa remise 
lors de la libération, le choix du travail, la privation des postes de faveur, peuvent 
être utiles à préconiser, la durée des peines, surtout en cas de rëcidive, doit ètre 
considérée comn1c la seule n1csure efficacetnent préventive.» 

(Actes, vol 1, pp, 364 à 362 .) 
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médico-psychologique et sociale d'une durée d'un mois (1). A la fin de C? 

stage, il est statué sur l'affectation à donner au délinquant par une commis
sion composée de l'équipe qui a participé à l'observation (directeur du 
centre, médecin, psychiatre, psychotechnicien) et présidée par un magis
trat de l'Administration centrale. 

Ce sera, selon les cas 

- pour les sujets les moins dangereux, le centre pénitentiaire Ney à 

ToUL, établissement à sécurité moyenne ; 

- pour les sujets plus dangereux, les maisons centrales de PoiSSY, 
CLAIRVAUX OU FONTEVRAUI.T, établissements à Sécurité maœirna ,' 

- pour les forçats récidivistes paraissant susceptibles de bénéficier d'un 
traitement plus spécialement rééducatif, la maison centrale d'ENSISHEIM. 

A. - Centre pénitentiaire 

Ney à Toul. 

Les détenus elu centre de TouL sont employés soit au chantier de recon
struction de l'établissement, soit dans les ateliers de menuiserie ou de 
meubles en tubes. Leur régime n'appelle, quant à prE'sent, aucun commentaire 
particulier. Lorsque d'ici environ un an seront terminés les importants tra
vaux de reconstruction et d'aménagement actuellement en cours, cet établis
sement fonctionnera sur les mêmes bases qu'ENSISHEIM et l'Administration 
se propose de répartir alors comme suit les récidivistes soumis à un régime 
poussé de rééducation : les sujets plus âgés iront à la vieille maison centrale 
d'ENSISHEIM, et les sujets plus jeunes à la nouvelle maison centrale de 

TouL. 

B. - Maisons centrales 

de Poissy, Clairvaux 

et Fantevrault. 

Dans ces trois établissements, anciens monastères dont l'aménagement 
rend pratiquement impossible tonte transformation matérielle et par consé
quent difficile l'instauration du régime moderne qui fonctionne à ENSISHEIM, 
le règlement intérieur consacre néanmoins un système qui s'apparente au 
régime progressif. Ce régime est en effet graduellement élargi et peut s'ana
lyser en quatre phases : 

1 o Phase d'observation. - A leur arrivée, les détenus sont placés en 
cellule à nsolement pendant un temps variable, en général une dizaine de 
jours. Cette période est mise à profit par la direction de l'établissement 

(1) Sur l'organisation ct le fonctionne~ent d~ .ce centr~ d'o~s~~vati.on, v~i~ les 
deux derniers rapports annuels au Consetl supertcur de 1 Admtntstratton pemten
tiaire : Année 1\J:\2, pp. 1~1 ù 1:~5, 123 à 192. Année 195a, pp. 160, Hl3 à 166, 188, tm 
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pour prendre connaissance du dossier, interroger les délinquants et détermi
ner, compte tenu de leurs antécédents, de leur conduite antérieure en déten
tion et de leur qualification professionnelle, l'atelier dans lequel ils seront 

susceptibles d'être versés. 

2° Phase normale. - Chaque détenu est affecté à l'un des ateliers de 
la maison ; il prend ses repas au réfectoire, effectue la promenade dans les 
cours et couche au dortoir avec ses codétenus du même atelier ; certains 
dortoirs sont en commun, d'autres sont divisés et permettent un isolement 

nocturne relatif. 

Au sein de cette masse de condamnés, un système (1) de récompenses et 
de faveurs va permettre, en donnant des avantages à certains, d'inciter les 
autres à faire preuve de bonne volonté et à se bien conduire pour obtenir 

les mêmes menus privilèges. 

Dès 1907 (2), l'Administration avait envisagé l'organisation d'un régime 
« gradué» comportant notamment l'octroi de « tickets de liberté» ; mais 
cette institution paraît être demeurée à l'état de projet. 

Par contre, on connaît dès cette époque une autre pratique qui est 
toujours en vigueur et qui à notre avis est décriée à tort par certains : 
c'est celle des galons. Il s'agit d'insignes de laine de couleur placés sur les 
manches des vestes d'uniforme des détenus. Il en existe de deux sortes : 

- Les galons de bonne conduite. Le premier galon est décerné à tout 
détenu qui a tenu une bonne conduite pendant une période de 6 m~is ; le 
deuxième est obtenu après une nouvelle période de même durée ; un galon 
distinct est décerné à ceux qui, possesseurs des deux premiers galons, ont 

persévéré pendant une année entière. 

Les punitions entrainent, suivant leur gravité, le retrait d'un ou de 
plusieurs galons. 

- Les galons de travail. Le galon de travail est accordé au bout de 
3 mois, sur proposition du contre-maître de l'atelier, lorsque l'application 
au travail et le rendement sont jugés satisfaisants. 

(1) Il est évident que le système caractérisé par l'octroi de mesures de faveur 
qui vont de l'attribution de galons au placement en chantier extérieur ou à 
l'admission à la semi-liberté et à la liberté conditionnelle n'est pas spécial aux 
détenus récidivistes. 

Il est apparu cependant utile de le décrire pour montrer comment ces condamnés 
sont soumis, pareillement aux délinquants primaires. à un régime de discipline 
fondé sur la constatation journalière de leur conduite et de leur travail, alors 
même qu'ils ne seraient pas affectés à un établissement où le traitement a été 
organisé de façon plus scientifique. 

(2) Note de service du 23 mars 190'1~ Code pénitentiaire, t. XVII, p. 10'1. 
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La possession de chacun de ces galons entraîne des privilèses divers : 
lettres et parloirs supplémentaires, faculté d'acheter en cantine du vin 
et du tabac en excédent de la ration normalement autorisée, possibilité de 
se livrer à divers jeux en plein air pendant les promenades, d'aller aux 
séances cinématographiques, d'obtenir un dixième supplémentaire sur le 
produit du travail, etc ... Enfin et surtout, les titulaires de galons sont plus 
facilement proposés par l'Adill!inistration pour les grâces générales (petites 
réductions de peine intervenant à l'occasion du 14 juillet), ainsi que pour 
l'octroi de la liberté conditionnelle. 

Ces divers avantages sont évidemment très appréciés ; ils incitent 
les détenus à se bien conduire et à faire preuve de bonne volonté dans 
les ateliers et ils contribuent ainsi en définitive à leur faire acquérir des 
habitudes d'ordre, de discipline et de travail. 

go Placement en chmntier eœtét·ieur. - En fin de peine et dans la 
mesure des possibilités, les condamnés de bonne conduite bénéficient soit 
d'affectations à des corvées extérieures qui, partant le matin, rentrent le 
soir (travaux forestiers ou agricoles), soit même, à F'oNTEVRAULT, de place
ments dans deux sections ouvertes distantes d'une dizaine de kilomètres 
d'·~•l1 ils ne rentrent qu'à la fin de chaque semaine. 

4° Semi-liberté et liberté conditionrnelle. - La liberté conditionnelle 
n'est légalement possible pour les récidivistes que lorsqu'ils ont accompli 
les deux tiers de leur peine. Elle ne constitue pas un droit et n'est accordée 
que lorsque l'amendement paraît acquis et le reclassement assuré. S'il 
s'agit d'un condamné aux travaux forcés, la liberté conditionnPlle <1oi.t 
au surplus être précédée d'une épreuve de semi-liberté qui eRt i'Ubie au 
centre spécialisé de MARSEILLE (1). 

C. - Maison centrale 
d'Ensisheim. 

Spécialement affectée à la rééducation des forçats récidivistes, la mai
son centrale d'ENSISHEIM offre un exemple particulièrement intéressant 
de la méthode de traitement dite régime progressif dont la Comwissi<.•n des 
réformes pénitentiaires a recommandé, en 1945, l'adoption dans les éta
blissements pour longues peines (2). Elle fonctionne maintenant depuis 
plus de six ans. Il nous est apparu que nul ne serait plus qualifié que son 
propre directeur pour faire la description du système appliqué dans cette 
institution. Son étude, très complète - donnée en annexe I au présent 
<>xposé - nous dispensera de toute autre explication. 

(1) Voir les deux derniers rapports annuels au Conseil superteur de l'Adminis
tration pénitentiaire. Année 1952, p. 136. Année 1953. pp. 49, 198 et ss. 

(2) Sur ce vœu, sur le contenu et sur les limites du régime progressif, voir le 
rapport annuel déjà cité de 1953, pp. 153, 154, 188 à 192. 
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DEUXIEME PARTIE 

LES D~LINQUANTS D'HABITUDE ill 

Observations générales. 

De nos jours, il existe un accord à peu près unanime ponr C<•nsi.lérer 
que la mesure de s:üreté appliquée aux délinquants d'hab:tud<~ <lojt J'Pmplir 
ùe<;x fonctions (2) 

(1) Sur la question: Traitement et libération des délinquants d'habitude, le 
XII• Congrès international pénal et pénitentiaire tenu ù La Haye en août 1950 a 
adopté une résolution (Actes du Congrès, vol. I, p. 627) dont nous reproduisons les 
termes ci-après : 

«1' La peine traditionnelle n'est pas suffisante pour lutter efficacement contre la 
criminalité d'habitude. 11 faut donc recourir ù cet effet à d'autres mesures appropriées, 

•2o L'imposition de certaines conditions légales pour que la déclaration d'habitude 
crimint>lle soit possible (un certain nombre de condamnations subies ou de crimes 
commis) est recommandable. Ces conditions n'empêchent pas de donner un certain 
pouvoir discretionnaire aux autorités compétentes appelées à prendre des décisions 
au sujet des délinquants d'habitude. 

«'l' Le système dualiste avec des régimes divers et dans des établissements 
différents n'est pas recommandable. La mesure spéciale ne doit pas être ajoutée à 
une peine. On doit appliquer une mesure unifiée et d'une durée relativement 
indéterntinée. 

«4• Il est recommandable, en ce qui concerne le traitement des délinquants 
d'habitude qui doivent ètre internés, de séparer les jeunes délinquants des adultes, 
et les délinquants plus dangereux et plus réfractaires à l'amendement de ceux qui 
le sont n1oins. 

« 5• Il ne faut pas perdre de vue, dans le traitement des délinquants d'habitude, 
la possibilité d'une amélioration. Par conséquent, un es buts du traitement doit 
être leur rééducation et leur reclassement social. 

«Il' D'abord avant le jugement et après selon le~ nécessités, ces délinquants 
doivent être soumis ù une observation particulièrement attentive au point de vue 
social, psychologique ct psychiatrique. 

« 7" La libération définitive des délinquants d'habitude doit en général être 
précédée d'une libération conditionnelle combinée avec un patronage bien orienté. 

« 8" Le délinquant d'habitude, surtout s'il a été soumis à un internement, doit 
voir sa situation exatninée ù nouveau ù la fin de certaines périodes. 

« 9o La réhabilitation des délinquants d'habitude - avec les précautions 
nécessaires - doit être envisagée, en particulier si la loi attribue à la déclaration 
d'habitude criminelle des effets spéciaux en dehors de cdui de l'application d'une 
mesure appropriée. 

« 10" Il est souhaitable: 
«a) que la declaration d'habitude criminelle, le choix et les modifications de la 

nature de la mesure appliquée soient du ressort de l'autorité judiciaire avec 
l'avis d'experts; 

« b) que la ceHsation de la mesure soit du ressort de l'autorité judiciaire avec 
l'avis d'experts ou d'une commission légalement constituée, composée d'experts 
et ù laquelle appartient un juge.» 

(2) Vidal et ~!agno!, Cours de droit criminel et de science pénitentiaire. \l'édition 
- 1947 - n" Mi bis. 

Enq~~<'tc SI! l' les délinquants d'habitude ct leur traitement- Rapport d'ensemble 
du Secretariat Permanent de la Commission internationale pénale et pénitentiaire 
- 194B- llnllctin de la C.I.P.P., Vol. XIV, pp. 112 et 113. 

XII" Congn's international pénal et pénitentiaire. Voir résolution reproduite à 
la note précédente. 

Osvaldo Loudet Le diagnostic de l'ètcct dangereux, 11•· Congrès international de 
criminologie - Paris - Septembre 1950- Rapport général, p. 12. 
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1" ttne fonction négative, à savoir l'élimination ou Lt si\grègation du 
sujet, eu vue de protéger la communauté contre les man1festations anti· 
sociales d'un délinquant dont l'état dangereux a été légalem:~ar reconnu ; 

2' ttnc fonction positive, à savoir la suppression de l':ltat •langerenx 
grùœ il un traitement approprié du délinquant. 

11 nous faut examiner comment la législation et la pt•atiquè péniten
tiaire ont tenté de résoudre ce double problème dans nnrre oays. 

Deux systèmes doivent être considérés successivement. Le premier 
est celui de la loi du 27 rnai 1885 sur tes récidivistes. Le sPcond rèmlte fie 
l'acte elit loi du 6 juillet 1942 sur l'exécution de la peine tle la relé[Jalwn 
dans la Jlétropole et sur l'élargissement conditionnel des relégués non trans
portables. 

Avant de pa~ser en revue ces deux systèmes, il non:; parhît nécessaire 
de présenter un certain nombre d'observations générales sur la loi du 
2"1 mai 1885 parce que celles de ses <lisposi ti ons rel a ti v es it ce 'l' w nous 
pourrions appeler la déclaration ou la constatation juùiriair.o de l'état 
dung!'reux sont toujours en vigueur. 

Lorsqu'on se reporte aux travaux préparatoires de la loi (1), Pll eous

tate qu'elle a été inspirée par un souci de défense sociale : rel6gner dans 
dEs régions lointaines les sujets qu'une délinquance persist<cr.t.• fait présu
mer dangereux pour la société et pour lesquels la classique pei~le pdntti.-e 
de liberté s'est révélée inopérante. Ce n'est clone pas sans raison ,.,,t'on :1 pu 

dire (2) que la législation fr ail<; aise avait en quelque sorte fait applica
tion par avance des i<lées sur l'état dangereux et la mesm·e .te sîu·eté qui 

devaient assurer la gloire de l'Union internationale de droit pénal cons
tituée trois années plus tard, le 31 décembre 1888 (3). 

Faisant abstraction pour un moment du mode d'exécution tle la relé
gation. qui seul a été modifié en 19-12, nous pensons pouvoir rés,uuer e"'Jm:;e 
suit les caractéristiques essentielles de la loi de 1885. 

1 o Le critère de l'état dangereux 

Il fallait que la loi précise le critère de l'état clangereu:< 
quant. Ayant le choix entre plusieurs sy,stèmes, les auteurs 
se sont arrêtés ü un critère conforme ü la doctrine classiqw~ 

.in tlélin
du texte 
(.(Ui .~nvi-

sageait le problème de la délinquance presque exclusivement à travon; l'actP 
criminel, la personnalité mêmp du délinquant étant, sinon coiu]llètcm<cnt 

(1) Dalloz. Année 1885, IV, pp. 4G ct s>~. 

(2) Vidal et l\lagnol, op. cit., n" 46 ter. 

(3) Sur l'influence considerable que cette école a exercé dans le droit positif de 
l'Europe, voir le numéro spécial que la Rct•ue Internationale de droit pénal a 
consacré tl. l'Union internationale de droit pénal et ù Mes dirigeants ù l'occasion du 
centenaire de la naissance de von Liszt. Revue 19:51, pp. 169 ù :l94. 
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négligée, du moins tenue pour secondaire. La loi n'a donc pa,; donné une 
définition subjective du délinquant dangereux qu'elle entendait éliminer 
ou rendre inoffensif. Renonçant également à définir l'état danr;ereu x: par 
une formule générale, elle a adopté un criterium mécanique sèloll lequel 
la réunion dans un temps donné d'un certain nombre de conditions objec·
tives fondées sur la nature des infractions, le nombre, la quali1kati<on et 
la durée des peines, entraîne automatiquement le prononcé de~ la n'lé~a

tion. C'est ce que l'exposé des motifs du texte gouvernemental ar·vl'lait «la 
classification légale de l'infraction récidivée» (1). 

Aux termes de l'article 4 de la loi du 27 mai 1885, complété par la suite 
sur certains points : 

« Seront relégués les récidivistes qui, dans quelque ordre que ce soit, 
et dans un intervalle de dix ans, non compris les peines subies, D.lll'l>llt 

encouru les condamnations indiquées aux paragraphes suivant<; : 

« 1" deux condamnations aux travaux forcés ou à la réclusion ... 

« 2° une des condamnations énoncées au paragraphe précédent et 
deux condamnations, soit à l'emprisonnement pour faits qualifiés crimes, 
soit à plus de trois moi,s d'emprisonnement pour vol, escwqueri~>. abus de 
confiance, recel de choses obtenues à l'aide d'un vol, d'une escroquerie ou 
d'un abus de confiance, outrage public à la pudeur, infraction à l'article 
334 du Code pénal (2), délit de souteneur, vagabondage ou mendicité, par 
application des articles 277 et 279 du Code pénal (3) 

« 3° quatre condamnations, soit à l'emprisonnement pour faits qualifiés 
crimes, soit à plus de trois mois d'emprisonnement pour le,; délits spé
cifiés au paragraphe 2 ci-dessus ; 

« 4o sept condamnations, dont deux au moins prévues par les deux para
graphes précédents, et les autres, soit pour vagabondage (4), soit pour 
infraction à l'interdiction de résidence signifiée par l'application de la 
présente loi (5 ), à la condition que deux de ces condamnations soient à plus 
Ce tJ·ois mois d'emprisonnement ; 

« 5o deux condamnation à deux ans au moins d'emprisonnement en 
vertu de l'article 317 (paragraphe 1er) du Code pénal, ou une condamna
tion à trois ans au moins d'emprisonnement en vertu du paragraphe 2 du 
même article (6). 

(1) journal Officiel- Documents parlementaires (Chambre). Année 1882, p. 2.407. 

(2) L'article 334 du Code pénal vise le proxenetisme. 

(3) Il s'agit de vagabondage et de mendicité qualifiés, c'est-à-dire accompagnés 
de circonstances aggravantes (port d'arntcs, travestissement, violences, etc ... ). 

(li) Le délit visé est celui du vagabondage simple, c'est-ù-dire sans circonstances 
aggravantes. 

(5) La loi de 1885 a remplacé l'andenne Slll'l'eilla nee de la haute police par 
l'interdiction de sèjol!r, mesm·e preventive de stireté et de police contre la récidive. 

(6) Il s'agit du délit d'avm·tement consommé ou tenté par une personne autre 
que la fenune enceinte ou supposée enceinte. Le paragraphe prcntier vise les actes 
isolés ; le paragraphe 2 s'applique lorsqu'il est établi que le coupable s'est livré 
Jurbituellenwnt aux actes incrintinés. 
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« Pourra être relégué tout étranger frappé d'un arrêté d'expulsion et 
qui, dans un intervalle de dix ans, non compris les peines subies, aura 
encouru trois condamnations prononcées en application soit de l'article 8 de 
la loi du 3 décembre 1849, soit des articles 9 (§ 1er) et 11 (§ 3) du décret du 
2 mai 1938 sur la police des étrangers, à la condition toutefois que l'une au 
moins de ces condamnations soit supérieure à un an d'emprisonnement (1). 

« Sont considérés comme gens sans aveu et seront punis des i)eiuPs 
édictées contre le vagabondage tous individus qui, soit qu'ils aient ou non 
un domicile certain, ne tirent habituellement leur subsistance que ù11 fait 
de pratiquer ou de faciliter sur la voie publique l'exercice cle jeux: illi

cites.» 

Sous réserve des observations que nous serons appelé à formuler plus 
loin à propos de l'obligation absolue faite au juge d'appliquer :a relégation 
dans les ens prévus par les textes, nous estimons qu'il y a lieu lie !Pain
tenir, comme une sage précaution contre l'arbitraire, le principe adopté en 
1885. Et nous pensons que ce serait gravement compromettre la liberté 
individuelle que de faire du penchant au crime ou de l'état de danger 
du délinquant un élément qui en lui-même suffise, même en l'absenc' de 
récidive, pour soumettre le sujet à une mesure de sûreté. 

Par contre, on peut se demander s'il n'y aurait pas lieu de procéder 
ft une révision des différents cas de relégation énumérés par la loi d!' 
1885 et les textes successifs ; et à ce sujet nous signalons que dès 1934, dans 
le projet de refonte du Code pénal déposé par le Gouvernement (2) et qui 
était conforme au texte élaboré par la Commission de révision de lrt légis

lation pénale présidée par l\I. le Procureur général Paul l\Iatter. on :n·ait 
dissocié le cas des vagabonds simples et des mendiants et p·(ve v•mr PUX, 

Hn lieu de la relégation, le placement dans un dépôt de nJélldleité. 

Le même projet avait porté de 3 à 6 mois la durée des peines correc
tionnelles entrant en ligne de compte pour la relégation. 

~ous pensons personnellement que ces deux modifications devraient être 

adoptéPs. 

:\'ons estimons d'autre part que les réserves les plus expr••s.;;<'-l C!oiveat 
être formulées au sujet du cas de relégation ajouté par le décret-loi du 

(1) Ce cas de relégation a été ajouté par le ~écre~-l?i du 12 noven:bre t!H~ rela.tif 
à la police des étrangers. JI présente la particularite de ne pas etrc obligatoire 
pour le juge qui apprécie librement si le délinq~ant do~t être fra~pé d'une .m.e~':'re 
d'èlimination. Plusieurs. loi:-; spéciales ont donne le ll1Cll1C pouvotr d'apprecuthon 
aux tribunaux dans les hvpothè:-;es suivantes: association de tnalfaitcurs (loi du 
18 décembre 1Bim modifiant les articles 2()5 ct 2(i6 du Code pènal), propagande des 
doctrines anarchistes (article 3 de la loi du 2B juillet 1394). l't atteintes ù la stit·cté 
extérieure de l'Etat (article B du décret-loi du 29 juillet 1\J!l!l modifiant l'article 2 de 
la loi du 27 mm 1BB5). Dans ces diffé1·ents cas. le p1·ononcé de la relegation est 
(acllltatif'. Citons enfin. pour èt1·c complet, les deux ca~ de relégation (obligatoire) 
prévus par l'article 6 du dècret-loi du 17 juin 193B relatifù la suppression du bagne. 

(2) ]ollrnal Of'ticicl- Documents parlementaires (Chamhre) ,\nnéc lli24, pp .. )23 

ù 5~2. 
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2:~ juil.let 1939. en ce qui concerne le délinquant primaire convaincu de 
s etre livré habltueUement à des manœuvres abortives. Dans cette hypothèse 
en effet, il Y a réitération d'infractions mais non pas récidive et les auteur~ 
du. déc:et-loi n'ont pas, par conséquent, respecté l'esprit général de uoJtre 
législatwn qui a conçu la relégation comme une arme contre la récidive (1 ). 

2° Le caractère obligatoire de la mesure 

Il résulte des travaux préparatoires de la loi que la question avait été 
d;scu~ée. très série~sement de savoir si la relégation devait être obligatoire, 
c est-a~dire attachee de plein droit à la dernière peine prononcée ou, au 
contraire, facultative, c'est-à-dire laissée à la sagesse des tribunaux. 

Les partisans de la première thèse l'ont emporté, et il est curieux de 
rappeler les deux arguments qui, à l'époque, avaient paru déterminants. 

. En premier lieu, avait-on fait valoir, la sanction consistant dans un 
Internement perpétuel est trop grave pour pouvoir être laissée à la discré
tion d'un juge de police correctionnelle dont la compétence s'arrête nore 
malement. à cinq ans d'emprisonnement. Au surplus, ajoutait-on. le juge 
ma~qner~rt de tout~ façon des éléments d'appréciation nécessaires puisqu'il 
ne connart. que les :Irconstances de la dernière cause et qu'il n'a pas qualité 
pour revoir les farts ayant motivé les condamnations antérieures. Et le 
systèm: retenu était décrit dans les termes suivants par l'exposé des motifs 
du proJet gouvernemental : 

« La justice appliquera, mais ne prononcera pas à vrai dire, ne pou
vant épargner ni sévir à son gré. La loi seule statuera ... » (2). 

1\fais ces arguments n'ont pas résisté à l'expérience. 

. En effet, contrairement à l'intention du législateur, le juge est <lemeuré 
libre, ,da~s u~e l~rge mesure, d'imposer ou non la relégation. I.<,rsqu'il 
ve~t 1 ~vi:er, Il lm est souvent loisible de sanctionner l'infraction par une 
peme. mferieu~e au taux à partir duquel la loi prescrit le prononcé de 
la pei~e complem€ntaire de la relégation. Cette pratique est courante deYant 
1~ tnbun~ux et elle s'explique souvent par le fait que les jug!'~ ne snnt 
P s convamcus de l'état dangereuœ du prévenu, précisément pareP qu'il" 
manquent d'éléments d'app · · t· •· • ~ ~ . . recia Ion et qu Ils s estiment insuffisanunent 
eclairés sur la personnalité du délinquant. 

A notre avis, ~1 serait opportun d'abandonner l'automatisme judiciaire 
qui est contraire a la tendance générale de notre droit orienté ver!' l'in-

_(1). L~ ~ème obs~;vatio~ s'ap~lique aux cas visés dans l'avant-dernière note. 
Mat~ tl s agtt alors d mfractwns dune nature toute particulière qui échapp nt a 

l
drmt cdommu~ de. la rel~gat~on et qui d'ailleurs n'entraînent pas obligatoi;emen~ 
a con amnatton a la relegatwn. 

(2~ Journal Officiel ~ Documents parlementaires (Chambre) Année 1882 p 2 408 
- Vmr supra, en note, sous l'art 4 § 5 d 1· 1 · 1 · ' · · obligatoire de la mesure. . ' . e a ot, es exceptions nu caractère 
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dividualisation des sanctions pénales ; il conviendrait dans chaque cas de 
laisser au juge le soin d'apprécier si le délinquant présente pour la s"ciétë 

un danger tel que son élimination s'impose. 

Ajoutons que pour permettre aux tribunaux de se prononcer ~m· ce 
point, il serait indispensable de mettre à leur disposition les résultats d'un 
examen médico-psychologique et d'une enquête sociale. Ce que l'on appelle 
l'obsen•ation scientifique des délinquants n'est pas encore pratiqué en 
France au stade judiciaire, du moins en ce qui concerne les adultes. En 
vertu d'une simple pratique de l'Administration pénitentiaire, les délin
quants d'habitude y sont soumis pour les besoins de leur traitement. Il est 
éminemment souhaitable que la loi les y astreigne pour les besoins du 
jugement, afin que les tribunaux 'sachent si les indices légauœ de l'état 
dangereux sont confirmés par l'existence d'indices sociaux et médico-psy

chologiques, faute de quoi l'imposition de la mesure de süreté pourrait 

parfois constituer une erreur regrettable (1). 

3o L'application cumulative de la peine principale et de la relégation 

·Dans l'intention du législateur de 1885, la relégation devait être une 
mesure plutôt restrictive que privative de liberté. On comprend dès lors 
parfaitement que pour ne pa's énerver la répression, la loi ait prévu que 
le jugement rendu par le tribunal comporterait deux mesures distinctes, 

devant s'appliquer successivement : 

- la condamnation à peine privative de liberté motivée par l'infraction 

et proportionnée à sa gravité ; 
la condamnation à la relégation motivée par l'état dangereux du délin
quant présumé incorrigible par le moyen des peines ordinaires. 

Et le condamné devait d'abord subir sa peine avant d'être envoyé, non 

pas au bagne, disait-on, mais en exil (~J. 

Mais le régime de la relégation était devenu très rapidement analogue 
i'J. celui du bagne et aujourd'hui, dans son mode d'exécution, elle est à peu 
de choses près l'équivalent d'une peine d'emprisonnement à perpétuité. 
On ne voit plus aussi nettement, dès lors, la nécessité de faire subir succes
sivement une peine temporaire, puis une peine perpétuelle, toutes deux 

privatives de liberté. 

D'autre part, si dans la terminologie juridique la relégation est tou
jours considérée comm~ une peine, tout le monde est d'accord maintenant 
pour reconnaître qu'il s'agit en réalité d'une mesure de süreté (3). Or, la 

(1) Osvaldo Loudet, op. cit., pp. 8 et 14. 

(2) Rapport au Sénat de M. de Verninnc, Dalloz 1885. IV. 46. 
(3) L'expression ne figure pas encore dnps notre droit positif. Mais elle avait 

été adoptée dans le projet de refonte du Code pénal de 1934 déjà cité. Ce texte 
distingue entre les peines d'une part et les mesures de sùreté d'autre part, et il 
range ln relégation parmi les mesures de sùrcté. 
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raison d'être de la mesure de sûreté est de se substituer à la peine dans 
l'hypothèse où celle-ci est jugée inappropriée, notamment lot·t-;que, <:ùmme 
dans le cas des relégués, la preuve est faite que les peines antérieure
me-nt sub~e~ .se sont révélées inefficaces en ce sens qu'elles n'ont pas empê
che .la rec1d1ve. La tendance moderne consiste généralement :i l'f~j,~ter le 
sy~teme cumulatif pour adopter une solution alternative (1) et, en ce 
qm co~cerne ~pécialement les délinquants d'habitude, il faut rappeler la 
réso~ut10n votee en août 1950 par le Congrès de La Haye : « Le systè

111
e 

dualiste avec des régimes divers et dans des établissements différent~; n'('st, 
pas re~omma~dable. La mesure spéciale ne doit pas être ajoutée à une peine. 
0~ ?Olt appliquer une mesure unifiée et d'une durée relativement iwlàf'r
mmee (2). » Ce vœu paraît cependant n'avoir pas tranché définitivement 
la question puisqu'elle va de nouveau se poser au cours de la discussion 
de l'un des thèmes du VI" Corngrès international de droit pénal, qui doit se 
tenir à Rome pendant l'automne 1953 (3). 

* ** 

~n ce qui concerne le mode d'exécution de la relégation et les deux 
fo~ctwns qui lui sont assignées, une divergence complète de conception 
ex1ste entre la loi de 1885, qui avait organisé la relégation coloniale ,.t 
la loi de 1942 qui, par la force des choses, s'est résignée à l'interne~ent 
de sûreté dans la Métropole. 

1.- Loi du 27 mai 1885 
(La relégation coloniale) 

L~ fonction négative de la mesure de sûreté était remplie de façon 
con~ple~e par le texte de 1885 qui avait adopté une solution radicale. « La 
releg.atwn », disait l'article 1•r de la loi, «consistera dans l'internement 
IJ~rpetuel sur l_e territoire de colonies ou possessions françaises des condam
nes que la presente loi a pour objet d'éloigner de France ». Il est inutile 
de re~enir sur le passé et de se demander aujourd'hui si l'on avait eu tort 
ou ra1son de prendrr~ parti pour un remède aussi énergique. Ce qu'il faut 
n~p.peler cependant, c'est que, à l'époque, l'augmentation croissante de la 
delinquance et surtout la recrudescence constante des récidives consti-

(1) Marc Ancet, ~es _rnestll:es de sûretè en nuctière crùninelle. Ra ort u~ ·. • 
au nom de la cotnm•sston xpeciale d'études de h C 1 p P l\' 1 19~pop 1 esente 

(2) Act~s d!l Congrès, vol. 1, p. 627. 
._ .... , J...le un, v, pp. 40et ss. 

(~) J?•~ns le commcntai!'e qu'il a donn<' de la quatrième question:« Le rohlème 
de 1 umhcatJOn de la pc1ne et des mesures de ><th·etè 1 c ~ · · · met tio . · >>, e pro.~esseur Grtsptgnl 

•
1

• nne expre~~enH·nt. l'0111n1e l'un de:-:: pointH e:.;sentiels à disent r i · i 
sy.ste/Inc cu.tnul::~hf ou alternatif Ùct; deux sanctions. Reuue internation:cÎe ~e u~r~~ 
pena , annee 1U.,1, pp. 4ll2 et 4llfi. 
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tuaient un grave problème social et que l'opinion publique en était très 
vivement émue ; des pétitions en nombre considérable étaient déposées 
en faveur de la transportation ; des conseils municipaux, des conseils géné
raux prenaient des délibérations motivées dans le mêm~ sens, et l'on avait 
même vu aux élections de 1881 la relégation, mesure de préservation et de 

sécurité socic4e, inscrite par un grand nombre de comités électoraux sur 
le programme soumis à l'acceptation des candidats (1). 

Au surplus, il serait erroné de croire que les parlementaires qui ont 
voté le texte aient tous été animés du désir exclusif de purger la Métro
pole des délinquants dangereux et aient considéré que, ce point une fois 
acquis, le sort des relégués demeurait indifférent. Bien au contraire, et 
nous en venons ainsi à la fonction positive de la peine, dans les deux assem
blées législatives, il existait un courant qui voyait dans la relégation « le 
seul moyen de soustraire les malfaiteurs d'habitude au milieu, aux influences 
qui les ont entraînés» ainsi qu' «une chance de reconquérir une place dans 
la société sous un ciel nouveau » (2). 

L'idée de réadaptation sociale (3) n'était donc pas étrangère aux 
préoccupations du législateur qui comptait sur le changement de milieu 
pour provoquer une réaction salutaire - nous dirions aujourd'hui un choc 
psychologique, nous parlerions de psychothérapie. L'exposé des motifs 
du projet de loi était lui-même formel : le lieu de relégation était envi
sagé moins comme une « terre d'expatriation» que comme une « nouvelle 
patrie françai•se » ; le Gouvernement se proposait d'aider au relèvement 
des internés par «des concessions de terrains, des avances d'argent, des 
prêts de matières et d'instruments, afin qu'ils puissent s'établir ... et trouver 
dans l'exercice d'une profession ou d'une industrie particulière les condi
tions d'existence, de relèvement moral, de prospérité à venir» (4) ; c'est 
à cette idée que correspondait le régime de la relégation individuelle prévue 
par l'article 2 du règlement d'administration publique du 26 novembre 1885. 
Et puisqu'il fallait « prévoir le cas et la période oil ils n'auraient eux
mêmes ni moyens de subsistance ni moyens de travail », le projet envi
sageait « divers genres d'établissements, ateliers industrie1s, chantiers de 
travaux d'utilité publique, exploitations agricoles», oil les relégués pour
raient être «reçus et employés» (4) ; cette situation a été prévue sous 
l'appellation de relégation collective par l'article 3 du règlement susvisé du 
2U novembre 1885. Enfin, l'idée que l'on se faisait du succès de la trans
portation anglrlise en Australie aidant, certains voyaient déjà la reléga
gation se transformer en une heureuse entreprise de colonisation (5), et la 

(1) Rapport déjà cité du sénateur de Yerninac . 

(2) Rapport visé à la note précèdente. 

(3) Les disposition.• de l'article 17 de la loi confirment bien cet état d'esprit. Ce 
texte prévoit en effet que « le Gouvcrnetnent pourra accorder aux reléguès 
l'exercice, RUr les territoires de rèl&gation. de tout ou partie des droits civils dont 
ils auraient étè privés par l'effet des condan1nations encourues ~>. 

(4) .[ollrnal Officiel - Documents parlementaires (Chambre) Année 1BB2, p. 2.@9, 
(~) Rapport au Sénat de M. de Verninae. 
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;ême note optim~ste se retrouve dans le premier rapport annuel prés~nté le 
' dé:e~bre 188ù, sur le fonctionnement de la loi, par le président de la 

commtsston de classement des relégués qui souhaitait l'envo· . 
postes dr. 1 · ·1· · t «aux avant-. a ctvt tsatwn, entre le Séné""al et 1 N' 
et même à Dié o-S . "' e I Iger, sur la route de Laos 
l'arti ·l ~ uarez ou au Congo», des sections volantes prévues par 
l c e 4 du reglement et leur constitution en « smalas s'établissant sur 
~ sol e.~ formant l~s ~re~ières attaches de la nation française dans le 

pays qu Ils auront defnche et gardé» (1 ). 

char~~pe~da~.t: dès le 12 j~in 1885, lors de l'installation de la commission 
. . ee e etude du proJet de règlement d'administration 

nnmstre de l'Intérie . . . publique, le 
ur, qm préstdaJt cette première réunion devait s l' 

gner que le Parlement 't 1 . ' ou l-
avai atssé au Gouvernement et au Conseil d'Etat 

« une grande liberté et u d 
plissement de cett r Ï ne gra~ e ~art de responsabilité pour l'accom-

que l l . e e orme » et s expnmer en ces termes : « On peut dire 
a ot a surtout posé des p · · . 

comm . . rwcipes, mats eUe ne nous a pas seulement 
. e en_ .matière o~·dmaire, lais.~é le soin de l'eœécution ; eUe nous a char~ 
~:s l!er·:~~~~t~o~~s(-;~~::tes, sous forme de règlement d'administration, le code 

Il est devenu courant de qualifier le texte de 188" d 
débarr t • . G e mesure de 
Le as, e c est effectivement ce qu'est devenue la relégation coloniale 

reproche ne peut en être fait aux auteurs de la loi dont . 
de voir 1 · t t· nous venons 

,-,es lU en wns généreuses. Il serait excessif, d'autre part d 
que le uouv:r~~me~t ou l'Admlinistration aient trahi l'intentio~ :u P~;i:~ 
late~~~: .La vente, c est que le Parlement s'était nourri d'illusions sur ~es 
posst .!lités _de ;raduire sa volonté dans les faits, qu'il avait sous-estim 
les d~fficultes d application, qu'il les avait néglio-ées au point de é 
voulmr en connaAt t , " ne pas r· d' t re, e que, l allocution rapportée ci-dessus du ministre 
d ml' tq-~e e~ termes plus mesurés, le Parlement s'était débarrassé, au profit 
de ~x~cutif, de la partie primordiale de la question, à savoir l'organisation 

u r.,gime de la relégaiion. 

gu
é DaMns !'.étude désormais classique qu'il a consacrée au problème des relé-
s, . Pterre CANNAT (R) analv~e . 

l . ' "~ · comme o;utt les causes de l'échec de 1 
01 de 1885 : · a 

1" l'indulgence excessive des juges non pas malgré l' t . 
ciaire i • au omausme judi-

mpose par la loi, m:ais à cause de cet automatisme . 

2~ l'identité des colonies affectées à l'exécution de la ;elégation et de 
la ~ei.ne des travaux forcés (Nouvelle-Calédonie, Guyane), l'identité des 
admtmstrateurs et du personnel chargés d'appliquer ces d 
den · · . t · · eux mesures ces 

x cncons :mees ayant entraîné rapidement l'ident't. . ' . 
de régime des relégués et des forçats l e a peu près complete 

(1) Code penitentiaire, t. X, p. HB. 

(2) Code pènitentiaire, t. X, p. 157. 

(3) Nos Fr<'res leH Recidiz·i.•tes, Thèse, [> • arts, 1Uft2, Recueil Sirey. 
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3" la méconnaissance de la nature même des relégués, qui ont été 
englobés dans la même mesure alors qu'ils sont loin d'appartenir à un type 
unique 

4" l'absence de précautions contre la corruption mutuelle et l'absence 
d'un personnel apte à promouvoir le relèvement moral des relégués ; 

5" le climat guyanais (1). 

A ces causes s'étaient ajoutés 

d'une part, les protc>stations de la population libre des colonies envahies 
par l'accumulation de la population pénale, qu'il s'agisse de relégués 
ou de forçats (2) ; 

d'autre part, les inconvénients de la relégation individuelle lorsqu'il avait 
été possible de la réaliser et, en ce qui concerne la relégation collecUve, 
appliquée dans la très grande majorité des cas, les difficultés inhérentes 
à toute organisation du travail ; ceux qui ont à connaître des problèmes 
complexes posés par le travail pénal dans la Métropole (3) compren
dront aisément que dans les colonies lointaines, ces difficultés aient pu, 
à elles seules, enlever toute chance de succès à l'entreprise. 

La leçon qu'il faut retenir de l'expérience de la relégation coloniale, 
c'est que dans certaines matières, la loi, malgré son caractère obligatoire, est 
impuissante à imposer un système préconçu dont les conditions d'applica
tion se révèlent irréalisables (4). 

Le 3 juillet 1908, un ancien ministre des Colonies déposait au Sénat 
deux propositions de loi dont l'objet était de faire subir la peine des tra
vaux forcés dans les établissements pénitentiaires de la Métropole et de 
remplacer la relégation par une peine de 2 à 10 ans de travaux forcés (5). 

(1) L'envoi des relégués à la Nouvelle-Calédonie avait cessé dès 1900, époque du 
dernier convoi. 

(2) Si l'on en croit les indications recueillies en 1908 à des sources officielles 
par Henri Prudhomme, secrétaire général de la Socièté générale des prisons, il y 
avait: 

a) en 1898, à la Nouvelle-Calédonie. une population libre de 12.576 habitants et une 
population pénale de 12.539 sur lesquels 7.061 concessionnaires vivaient en 
contact avec l'élément libre; 

b) au début du siècle. à la Guyane, pour une population totale de 32.000 habitants, 
environ 10.000 transportés et relégués (Revue pénitentiaire, année 1908, p. 1.123). 

(3) Sur ce trés important problème du travail pénal dans la Métropole, voir 
Rapport annuel sur l'exercice 1951 présenté en 1952 au Conseil Supérieur de 
l'Administration pénitentiaire. Revue pénitentiaire et de droit pénal, année 1952. 
pp. 170 à 223. 

(4) ~ Le législateur n'a pas le droit de faire des expériences ; il ne doit admettre 
que des innovation~ ... dont le succès n'est pas douteux ». Carl Stooss, cité par 
jean Graven, Revue internationale de droit pénccl, année 1951, p. 224. 

« Une loi, mème si elle e~<t basée sur des principes rationnels, ne garantit pas 
de bons résultats pratiques, si elle ne dispose pas d'une organisation et d'agents 
adéquat.,. Quand le législateur croit pouvoir se passer de ces moyens, c'est qu'il croit 
que la loi, par quelque force magique, pourrait produire par son existence même 
des etl'cts dans le monde sensible.» Olof Kinbcrg, Science penitentiaire, Deuxième 
Congrès international de criminologie -Paris, septembre 19.50- Rapport géneral, p.13. 

(5) Revue pénitentiaire, annee 1908, pp. 1126 à 1129. 
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Un projet de réforme du Code pénal déposé par le Gouvernement le 
Hi mai 1934 maintenait le principe de l'exécution de la relégation hors 
du territoire de la Métropole, mais avec faculté pour le juge d'en ordo~
ner à titre exceptionnel l'exécution «en France ou en Algérie» (1). 

Enfin, en 1936, le Go•1vernement estima que le moment était venu de 
supprimer complètement la transportation coloniale, aussi bien ;;Jom· les 
condamnés aux travaux forcés que pour les condamnés à la relégation. Un 
projet de loi (2) en ce sens fut déposé le 30 décembre 1936, mais pas plus 
que les autres, ce projet n'est jamais venu en discussion devant les 
Chambres et la réforme envisagée a été réalisée par voie extra-parlerr.Pn
taire : 

- pour la peine des travaux forcés, par le décret-loi du 17 juin 1938 (3 \ ; 

pour la relégation, par l'acte du Gouvernement de Vichy, dit loi dn 
6 juillet 1942 (4), dont les dispositions sont reprises du projet de 
1936, les seules différences consistant en ce que : 

1 o le projet de 1936 tendait à la suppression définitive de la trans
portation des relégués ; la loi de 1942 n'a entendu régler la question qu'à 

(1) jouz:nal. O(ficiel- Documents pa:lementaires (Chambt·e) Année 1934, pp. 523 à 
542. Ce proJet etmt conforme au texte elaboré par la commission de révision de la 
légi><lation pénale présidée par le procureur général Paul Matter. 

(2) Ce. projet sortait des travaux d'une commission interministérielle présidée 
elle aussi par M. Paul Matter, deYenu premier président de la Cour de Cassation. 
Le texte gouvernemental avec l'exposé des motifs figure au .fotlrnal Officiel, 
Do~u~ents parlementaires (Chambre~, année 1~36, pp.1242 à 1244. Le rapport fait le 
2? ~um 193? ~ar ~1. Gaston ~Ion nerville au nom de la commission de la législation 
ctvtle et crtmmelle de la Chambre (.Journal Officiel - Documents parlementaires 
Année 1937, pp. 806 à 812) est particulièrement intéressant à consulter. ' 

(3) .l ournal Officiel du 29 juin HJ3ll. 

(4). Loi n" 6.'>9 du ()• )ttill<;t 19'>2 sur l'ex_è~ution de la peine de la relégation dans 
la Metropole et sur l elarg1s.•ement condttwnnel de., reléguès non transportables 
(.Journal Officiel du 26 juillet 1942). 

«ARTICLE PREMIER. - Les condan1nés à la relégation n1aintenus provisoire nient 
en France pour quelque cauRe que ce soit, sont internés dans un étahlis,ement 
pénitentiaire an1ènagC ù cet effet ou, à titre provisoire, dans des quartiers spéciaux 
des ètabliRsements exist.mts. 

. ~ A~T. 2. - Les condat~Inè~ visés à l'article pren1ier sont soutnis ù un régitne de 
dtsctplme comportant obltg-atwn de traYai! et permettant la constatation journalière 
de leur conduite ct de leurs efforts de réadaptation. 

«ART. 3. - Ces condatnnés pourront, ntais seulcn1ent aprèH un dèlai de trois 
ans à con1ptcr du jour où la peine de la relégation a con1niencé ù courir, êtra 
lihéré~ conditionnellement par arrètë du Garde des Sceaux, sur l'avis du Comité de 
libération conditionnelle prévu par la loi du 14 aoùt 18R5. 

. '' L'nrr_èté de libération peut imposct·, pendant un temps qui n'excedera pas 
c1nq annees, toute tnesure propre à fijo:,!-\urcr leur reclassctncnt, notanunent par 
leur placement sous la protection d'une société de patronage ou d'un membre de 
la famille habilite ù cet cfl'et. 

«Cette lihèt·ation dcdendra définitiYe à l'expiration d'un delai de vingt ans, à 
compter de la date de la dëcision qui l'aura acc•wdéc. Pendant ce delai cette dt'cision 
pourra être révoquée en cttH d'inconduite dùn1cnt eonstatèc ou d'infrat"tion aux 
dispositions spéciHlC!i cxprin1ëes dans l'arrètë de lihL~I~ation . 

. «ART.~·- ~~es conL~a1~1né~ libét~t·K .e.n vertu des dispositions qui précèdent sont, de 
plem drmt, des leur hbcratwn condtttonncllc ct pendant toute la dun:·e de celle-ci 
sottn1is ù l'interdiction de sèjour, dans les conditions dètcrtninécs par le décret dt~ 
30 octohrc 193.>. » 
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titre provisoire, compte tenu de l'impossibilité de fait d'assurer les trans

ferts vers la Guyane en pleine guerre ; 

2° pour les mêmes motifs, le projet de 1936 avait débapüsé la mesure 
pour en faire un internement de sécurité ; le texte de 1942 a conservé l'ap

pellation, devenue impropre, de relégation ; 

0° le texte de 1942 permet l'octroi de la libération conditionnelle lors
que trois années se sont écoulées depuis l'expiration de la peine principale, 
alors que le projet de 1936 n'envisageait cette possibilité qu'après un 

délai de cinq ans ; 
4" le projet de 1936 disposait qu'au comité de libération conditionnelle 

sPrait adjoint un médecin psychiatre, obligation qui ne figure pas dans le 

texte de 1942 ; 

;)" le projet de 1936 prévoyait un règlement d'administration publique 
pour déterminer les modalités du régime de l'internement et notamment 
les conditions de la sélection ; le texte de 1942 est demeuré muet à cet 
égard et n'a pas, en fait, été suivi d'un décret d'application. 

Il. - Loi du 6 juillet 1942 
(L'internement de sûreté dans la Métropole) 

Dès le dépôt du projet de loi de 193ü portant réforme de la peine des 

travaux forcés et du régime de la relégation et suppression de 1a transpor

tation à la Guyane, le Gouvernement, après délibération en Conseil des 
ministres, avait décidé de suspendre tout transfert à destination de la 
colonie (1) et nous venons de voir que cette solution avait été consacrée 
par le décret-loi du 17 juin 1938, mais en ce qui concerne les forçats seule
ment. Le cas des relégués avait été dissocié alors que la procédure des 
décrets-lois aurait permis une solution aisée sur le terrain législatif. Les 
intéressés ne manquèrent pas de s'inquiéter de l'incertitude du régime péni
tentiaire qui était le leur ; l'un d'eux forma dt>vant le Conseil d'Etat un 
pourvoi contre la décision du Gouvernement de maintenir les relégués dans 
la :.\Iétropole contrairement à la loi du 27 mai 1885 ; des troubles eurent 
lieu dans plusieurs établissements. Consultée par le Garde des Sceaux, 
la Commission permanente du Conseil supérieur de l'Administration péni· 
tentiaire émit l'avis, le 19 juillet 1938, qu'il y avait lieu d'envisager, dans 
le pins bref délai, la reprise de la transportation des relégables. Et c'est 
ainsi qne le 22 novembre 1938, le transport La Jlartinière embarqua un 

contingent de plus de 600 relégués. 

Il est Haisemhlahle que de nom·eaux convois auraient été organisés 
par la suile s'il n'y avait eu la guerre et l'interruption des communi
cations avec le continent américain. D'autre part, la loi du 6 juillet 1942 

(1) Le dernier convoi avait eu lieu en noyemhre 19:!5 et un nouveau transfert 

était préYu en pdncipc pour 19:!7. 
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n'a pas pris formellement position pour ou contre le système coloniaL En 
effet, l'article 1er dispose en termes prudents que «les condamnés à la 
relégation, maintenus pmvisoiTement en France pour quelque cause que 
ce soit, sont internés dans un établissement pénitentiaire aménagé ù cet 
effeL. ». Enfin, si, lors de l'inventaire des textes du Gouvernement de Vichy 
auquel il a été procédé à la Libération, la loi du 6 juillet 1942 n'a 
pas fait l'objet d'une annulation expresse, elle n'a pa's davantage été va!i{lée 
de façon formelle, de sorte que, en vertu de l'article 7 de l'ordonnance du 
9 aoO.t 1944 relative au rétablissement de la légalité ?'épublicaine sur le 
territoire contitnental, elle s'est trouvée rangée parmi les textes continuant 
«à recevoir provisoirement application». En définitive, sur le plan lé;:;is
latif, la question du caractère colonial ou métropolitain de la relégation 
n'apparaît pas définitivement réglée. La reprise éventuelle de la transpor
tation conserve encore quelques partisans pour lesquels il ne semble pas 
impossible d'imaginer un nouveau lieu d'eœil où, cette fois, toutes pr~cau 
tions seraient prises pour ne pas retomber dans les erreurs du passé. J\Iais 
·il s'agit là d'une idée à abandonner et nous pensons, quant à nous, que 
nos délinquants d'habitude ne seront plus relégués au loin et qu'ils sont 
appelés à subir, sur le territoire de la Métropole, la mesure dont ils sont 
frappés. 

Pendant la guerre et dans la période qui a immédiatement suivi la 
Libération, les difficultés exceptionnelles dans lesquelles se débattait l'Admi
nistration pénitentiaire l'ont empêché de mettre en pratique ou même à 
l'étude, à l'usage des relégués, une méthode de traitement distincte de celle 
des condamnés subissant une peine privative de liberté proprement dite, 
et l'internement de la loi de 1942 s'identifiait en fait avec l'emprisonne
ment de droit commun. Tout au plus avait-on réussi à la longue à les 
grouper dans quelques établissements tels que RroM, les BAUMETTES, NIMEB, 
les HAUTs-CLos. Cependant, la Commission qui, en 1945, devait poser les 
grandes lignes de la réforme pénitentiaire actuellement en cours avait 
émis le vœu de substituer à la relégation « un intern~ment de sû~eté en 
colonie pénale» (1). 

L'Administration décida alors de tenter un premier essai devant porter 
presque d'emblée sur la moitié des relégués qui, au nombre d'environ 300, 
furent rassemblés en 1946 et 1947 dans l'île de Ré et placés à SAINT-MARTIN 
dans les locaux qui, autrefois, avaient servi de dépôt d'attente aux forçats 
et relégués en instance de départ pour la Guyane. Deux idées directrices 
présidaient à cette expérience. La première, c'est qu'il convenait d'orga
niser un régime pénitentiaire différent de celui de la peine et moins rigou
reux que celle-ci dont il se distinguait par un certain nombre d'avantages 

• (1) ~es procès-verbaux de la Commission établissent que le terme «colonie» doit 
etr~ prts dans le sens de colonie agricole ou autre et n'implique nullement J'idée 
anc~enn.e de_ possession française au delà de~ mers. Au cours des discussions, le 
chotx dune tle de la Métropole avait été suggéré. 
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alors inconnus dans les prisons tels que l'usage du tabac, la diffusion par 
T.S.F. de conférences et de concerts, l'organisation de séances dominicales 
de cinéma, et l'autorisation pendant la belle saison de prendre des bains 
de mer dans une crique voisine de l'établissement. La deuxième idée, c'est 
que l'internement n'étant plus une mesure perpétuelle, il fallait, grâce à 
un régime progressif accéléré, comportant notamment une section de 
confiance, acheminer rapidement les relégués vers la libération condition
nelle elle-même précédée d'un placement en semi-liberté dans l'ile. 

l\[ais il devait suffire d'une année pour constater l'inutilité de continuer 
une expérience dont le succès était dès l'origine compromis par plusieurs 

facteurs : 

le rassemblement sans sélection préalable d'un nombre trop important 
d'éléments naturellement portés à la revendication collective d'avantages 

toujours nouveaux ; 

l'absence d'un personnel d'observation qualifié ; 

l'idée que les relégués s'étaient faits aussitôt d'un système dont ils atten
daient tous, comme un droit, une libération rapide. 

A ces causes initiales s'étaient ajoutés rapidement le mauvais comporte
ment et l'évasion de plusieurs relégués placés à l'extérieur, l'émotion que 
ces incidents devaient soulever dans un petit pays où subsistait le souve
nir d'une mesure d'élimination plus radicale, enfin la récidive chez la plu
part de ceux admis à la libération conditionnelle (1). 

L'échec subi à SAINT-MARTIN-DE-RÉ et la connaissance de ses causes ont 
amené l'Administration à organiser, ù partir de 1948, un nouveau système 
que nous allons maintenant exposer. 

Ainsi qu'il a été indiqué ci-dessus à propos du système cumulatif qui 
est celui de notre droit positif, le condamné à la relégation commence 
d'abord par accomplir sa peine principale ; selon la durée de cette peine, elle 
est subie en maison d'arrêt ou en maison centrale. 

Lorsque la peine principale est venue à expiration, le relégué est dirigé 
sur la maison centrale de Poissy (2), établissement à sécurité maxima 

(1) Sur cette expérience de Saint-Martin-de-Ré, voir: 
Rapports annuels présentés au Conseil Supèrieur de l'Administration péniten

tiaire, Raue pénitentiaire et de droit pènal, annee 1!J~1. pp. lB et 19, 188 et 189; 
année 1948, p. 11i5. 

Rapport d'ensemble du Secrétariat permanent de la C.!. P. P., Bulletin de la 
C.I.P.P., vol. XIV, pp. 159 ù Hit. 

(2) Le stage de Poissy n'existe pas pour les condamnés venant des établissements 
situé~ dans les deux circonscriptionH penitentiaires de Toulouse ct de Bordeaux. 
LcR intéressés ~ont internès directcn1ent dans les deux centres pour relégués de 
Saint-Martin-de-Ré ct de Mauzac. 
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affecté en principe à des récidivistes ordinaires. La disposition matérielle 
des lieux n'a pas permis jusqu'à présent d'opérer une séparation des deux 
catégories, sauf dans une certaine mesure en ce qui concerne les dortoirs ; 
dans la journée par conséquent, les relégués sont mêlés aux autres récidi
vistes dont ils partagent le régime (1). Ils demeurent ù PoiSSY pendant un 
délai qui varie ùe six mois à un an, pour être acheminés périodiquement, au 
fur et à mesure des places qui y deviennent disponibles, sur les deux 
centres spécialisés de SAINT-MARTIN-DE-RÉ et de MAUZAC (2 ), après une 
observation et selon une classification empiriques opérées par le personnel de 
l'établissement. 

Les dangereux, les indisciplinés, ceux qui, en raison de la nature de 
leurs antécédents et de leur comportement pénitentiaire, paraissent suscep
tibles de tenter une évasion, sont transférés à SAINT-MARTIN-DE-RÉ, dont la 
sécurité a été renforcée depuis l'expérience de 1946-1948 par la construction de 
nouveaux murs d'enceinte. 

Les autres sont affectés au centre de MAUZAC, qui se présente comme 
un établissement de sécurité moyenne, entouré de clôtures en fil de fer. 

A. - Centre 
de Saint-Martin-de-Ré. 

Le centre d'internement de SAINT-l\fARTIN-DE-RÉ se compose de deux 
sections bien distinctes, à environ 500 mètres de distance l'une de l'autre : 
la citadelle et la caserne TomAs. 

Les arrivants sont placés à la citadelle, dotée d'un double mur d'en
ceinte. Ils y sont astreints au travail, mais jouissent néanmoins d'un 
régime assez libéral : promenades libres dans les cours, jeux divers, ciné
ma une fois par Remaine. 

Après avoir fait la preuve par leur assiduité au travail, leur obéissance 
aux réglements, leur bon comportement général, qu'ils sont dignes d'accéder 
à la division de confiance, ils sont admis à la caserne TomAs. 

(1) Il convient cependant de signaler la ditl'èrence qui concc1·ne le calcul de la 
part revenant aux detenus sur le produit de leur travail. Cette part, versee au 
pécule du détenu, est fixee comme suit par un décret du 5 mars 1\!4\J : 

~/10··~. pour le condan1n~ i~ une pc~ne crinlin~llc; ~ aYcc. fac~IIt.é d'acco 1;dn 1 / 1013 supplémen 
vj10•·~ pour le condatnne a une pet ne t"Orrcctlon~ 

1
. la 1re a tttrc de recompense pour honne 

nelle; 1 couduile ct application au ll'a\·ail. 

7/10eo pour le prévenu qui demande à travailler et pour le relégué. 

(2) Des rai~-:ons nu.~dkalcs peuvent tnodificr ce processus : c'est ainsi que les 
tuberculeux sont envoyes au sanatoriun1 pénitentiaire ùc Liancourt et que les 
psychopathes sont dir~igés sur le ccntt~c d'observation psychiatrique de Chùteau
Thici'I'Y• d'où le cas échéant, ils peuvent ètrc admis directement à la libération 
conditionnelle lor:-;quc le délai lêgal de trois ans est expirë. 
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Cette section comporte notamment les avantages suivants 

travaux plus rémunérateurs ; 

possibilité de suivre des cours d'apprentissage professionnel ; 

possibilité de faire partie de certaines équipes travaillant en dehors d~ 
l'enceinte ; 

et surtout possibilité d'être proposé pour la libération conditionnelle 
après l'expiration de la troisième année d'internement de sûreté. 

La sortie du centre de SAINT-MARTIN peut s'effectuer de trois façons 
par f'xclusion, par envoi sur un centre de classification, par libération 
conditionnelle. 

1 o Par eœclusion. - Il en est ainsi tout d'abord lorsqu'un interné com
met un délit qui motive des poursuites pénales et ce cas se présente 
notamment lorsque l'intéressé a exercé des violences sur des membres du 
personnel ou sur des codétenus. Il est alors transféré à la maison d'arrêt 
de FoNTENAY-LE-COMTE et, s'il est condamné, il sera obligé de subir sa peine 
et d'attendre ensuite un nouveau délai de trois ans avant de pouvoir pré
tendre , à une proposition en vue de la libération conditionnel!:>. 

En outre, en cas d'infraction grave à la discipline, le direc~enr de l'Ad
ministration pénitentiaire peut prononcer l'envoi dans une maison j'arrêt 
cellulaire pour une période maxima d'un an pendant laquelle est suspPwlu 
le délai de trois ans dont nous venons de rappeler l'importance. 

zo Par envoi sur un centre spécialisé de classification. 

Les centres de triage de Loos, RouEN et BESANÇON, dont le mécan1sme 
sera décrit plus loin, présentent cette caractéristique bien connue des l'l'le
gués (1), que tous y sont soumis à une observation et à une période d'épreuve 
de six mois à l'issue de laquelle une décision est prise quant à leur apti
tude à être mis en liberté conditionnelle. Comme chacun d'entre eux pense 
subir victorieusement cette épreuve, on devine l'intérêt passionné que les 
intéressés attachent à figurer sur les listes d'envoi dans ces institutions. 
Ces listes sont arrêtées par une commission composée du directeur et du 
sous-directeur de SAINT-::HAHTIN-DE-RÉ, de l'assistant social, du surveillant
chef, et présidée par un représentant du préfet du département. Elles 
ne pt>nYent comprendre que ceux remplissant la condition des trois ans. En 
principe, l'inscription est faite par ordre d'ancienneté d'après la date 
d'expiration de la peine principale. Toutefois, en sont exclus ceux qui ont 
encouru certaines punitions graves et, par ailleurs, sont inscrits par priorité 
les relégués titulaires du certificat d'aptitude professionnelle. Comme ils 

(1) La plupart des relèg-ues connaissent très exactement leur situation au regard 
des lois et règlctnents qu'ils étudient tninuticusen1cnt et on les a vus se cotiser 
pour rassetnblcr les honon:tires d'un jurisconsulte dont ils avaient l'intention de 
s'assm·cr le concours pour l'étude d'un point de droit. 
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n·ont que bien rarement un diplôme professionnel en arrivant au centre, 
ils ont tout intérêt, ùès qu'ils sont mutés à la caserne TomAs, à se porter 
volontaires pour suivre l'un des deux cours d'enseignement professionnel 
qui fonctionnent au centre (briquetteurs-limousinants, ciment armé) ; ces 
cours ont une durée de six mois et sont sanctionnés par l'examen officiel 
du certificat d'aptitude professionnelle. 

Pour profiter de cet enseignement, il est nécessaire d'avoir une instruc
tion générale du niveau du certificat d'études primaires ; toutes facilités 
sont données aux intéressés pour se préparer à cet examen en suivant les 
cours organisés par le Centre national d'enseignement par correspondance 
ùu Ministère de l'Education nationale. 

3° Par admission directe à la libération comditionnelle. 

Si le passage dans l'un des centres de triage est en principe souhai
table, il faut bien reconnaître que la capacité d'absorption de ces établis
sements ne permet d'y faire passer les intéressés qu'à une cadence trop 
lente par rapport au nombre des relégués et à son accroissement cor:s· 
tant (1). Il a dès lors paru néces•saire, pour des raisons d'ordre psyel1f•
logique et aussi par souci d'équité, de maintenir, dans les cas les plus 
favorables, la possibilité d'accéder à la libération conditionnelle dès t'in

ternement à SAINT-MARTIN-DE-RÉ (2). 

(1) Le nombre de relégués ètait de 623 le 1"•' janvier 1946; au 1" janvier 1949, il 
était de 710 et au 1" janvier 1953 de 1.536. Il augmente d'environ 200 par an. 

(2) Le nombre des libération" conditionnelles accordées à Saint-Martin depuis 
l'ouverture du centre en 1946 jusqu'au 31 décembre 1952 s'élève à 21t, (dont t,3 au 
cours de la première expérience 1946-1M8). Dans 103 cas (dont 32 de la première 
expérience), cette mesure a été suivie de révocation. 

La comparaison (pour la période d'avril 19t,8 à décembre 1952) entre les résultats 
de Saint-Martin et de Loos donne les chiffres suivants : 

Nombre de libérations Nombre de révocations Pourcentage des insuccès 

Saint-Martin . '7' 7' 4t,5 oj" 

Loos . .... 233 

Ces chiffres démontrent que le pourcentage des succès est sensiblement le 
même à Saint-Martin qu'à Loos; il ne faudrait cependant pas pour autant conclure 
à l'inutilité des centres de classification spécialisés. En eft'et : 

a) les libérés de Loos restent dans l'agglomération lilloise où leur contrôle est plus 
facile que pour ceux de Saint-Martin lesquels. disséminés sur l'ensemble du 
territoire, sont plus difficiles à suivre et s'exposent moins par consequent ù la 
révocation de la liberté conditionnelle ; 

b) bien qu'elle n'ait pas un caractère scientifique, l'observation pratiquée ù Saint
Martin a été faite sur des bases suffisamment solides pour permettre de déceler 
les meilleurs sujets qui sont ainsi libérés les premiers; le contingent de ceux 
envoyés à Loos contient donc par définition des éléments moins bons et 
prét->entant tnoins de chances de reclassetnent. 
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B. - Centre 
de Mauzac. 

L'organisation du centre de MAUZAC est acssez voisine de cellè de 
SAINT-1\IARTIN-m~-RÉ. 

Il comprend lui aussi deux sections distinctes : le camp nord pour 
les arrivants et le camp sud où les relégués accèdent s'ils ont fait preuve 
de bonne conduite. 

Les pos•sibilités de départ sont également les mêmes. Notons cependant 
qu'il n'a pas pu encore être organisé de centre professionnel d'appren
tissage, que les ateliers industriels offrent en général des rémunérations 
moins intéœssantes qu'à SAINT-MARTIN, mais que, en revanche, le nombre 
des relégués travaillant sous surveillance à l'extérieur matin et soir est 
plus important que <lans le premier établissement en raison des nomibreux 
travaux agricoles à faire sur le domaine. 

C. - Centres d'observation et de classification 
de Loos, Rouen et Besançon (1). 

L'idée directrice de ces centres est d'arriver, grâce à une observation 
scientifique, à une classification des relégués en fonction de leur état 
dangereux. 

A cet effet, les intéressés sont placés à l'isolt>ment cellulaire pour une 
durée de trois mois. L'équipe (2) chargée de l'observation est composée 
de fonctionnaires pénitentiaires spécialisés, d'une assistante sociale, d'un 
médecin psychiatre et d'un magi•strat (désigné par l'Administration cen
trale) auquel appartient le pouvoir de décision. 

Après ùeux mois d'isolement total, il est accordé pour quelques heures 
des autorisations de sortie individuelles qui ont pour but d'éprouver la 
force de caractère de chaque relégué, lequel doit réintégrer le centre à 

(1) Ces centres ont été ouverts : le premier (Loos) en avril1946, le second (Rouen) 
en janvier 1952 et le dernier (Besançon) en août 1953. 

Sur la création et le début de ces institutions, voir: 
- Compte rendu de la réunion (10 mars 19t,9) de la commission d'études, Revue 

de science criminelle et de droit pénal comparé, année 19~9, pp. 650 à 658. 
-A. Gayrand, Traitement et libération des dèli~quants d'habitud~. Rapport 

préparatoire au Congrès de La Haye. Actes du Congres, vol. IV, pp. 225 a 235. 
- p. Cannat, A Gayrand, Dr R. Vullien et R Vienne : « Le problème des 

relégués», RePue pénitentiaire et de droit pénal, année 1950, pp. 72 à 130. 
- Rapport annuel 1952 au Conseil Supérieur de l'Administration pénitentiaire, 

Revue pénitentiaire et de droit pénal, année 1952, pp. 286 à 289. 
- Rapport annuel 1953 audit Conseil Supérieur, pp. ~7 à ~9, 1t,3 à 1~7. 205 ù 207. 

(2) Le Cycle européen d'études organisé par les Nations Unies à Bruxelles en 
décembre 1951 sur l'examen médico -psychologique et social des délinquants, a 
souligné l'utilité du travail d'équipe (Ret'lle de science criminelle et de droit pénal 
corn pcc ré, année 1952, p. 165) dont l'importance a été de nouveau mise en relief par 
le Prernier cours international de crirninoloaie enseigné à Paris en septetnbre et 
octobre 1952 (• L'e.'l:amen médico-psyclwlo,qique et social de.• délinquants», Melun, 
195:~ et specialement les conclusions, pp. 664, 6(;5, 670, (;71, H7~). 
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l'heure fixée et justifier des dépenses faites sur l'argent qui lui a été remif 
en sortant. Des précautions sont prises pour que deux ou plusieurs relé 
gués ne puissent en aucun cas se rencontrer hors de l'établissement. 

Les facultés et aptitudes professionnelles du délinquant ayant par 
ailleurs été décelées, l'assistante sociale se sera efforcée de lui troun·.r un 
emploi à l'extérieur et, dès le quatrième mois, l'intéressé pourra ainsi faire 
l'objet d'un placement en semi-liberté (1). Sans être soumis à la sur,·eil
lance administrative, il travaillera alors chez un employeur comme s'il était 
un ouvrier libre, prendra ses repas de midi près du lieu de svll traYail 
et réintégrera le centre chaque soir. 

Comme la précédente, cette phase du régime dépasse le star}~ dE- l'où
servation pure et simple et, pour ceux qui l'accomplissent dans ctes condi
tions favorables, elle aura pris la valeur d'une méthode de traitement dans 
le cadre d'un système tendant à une réadaptation sociale progressive. 

La phase suivante sera éventuellement la libération conditionnelle sm· 
laquelle il est statué six mois après l'arrivée au centre. La décision est 
prise dans la forme ordinaire, par arrêté Jlliinistériel rendu après avis de 
la commission composée des personnes ayant participé à l'observation. La 
commission est ainsi amenée, après une obserYation d'une durée de six 
mois, à formuler un diagnostic sur l'état dangereux du délinquant. 

Lorsque le diagnostic est favorable et permet un pronostic également 
favorable quant aux chances de succès d'une tentative de reclassement le 
délinquant est remis dans le circuit social, toutes précautions et garan~ies 
ayant été prises au préalable pour que cet essai puisse réussir : le libéré 
a été muni d'un emploi et d'un gîte, il bénéficie du patronage du comité 
d'assistance et de placement des libérés qui le confie à un délégué ; mais 
cette assistance se double d'un contrôle exercé pendant un délai qui peut 
aller jusqu'à cinq années par le même organisme et qui porte sur l'obser
vation des conditions (positives et négatives) imposées dans l'arrêté et, 
d'une façon plus générale, sur la conduite et les efforts de reclassement 
de l'intéressé. A ce point de vue, pour le délinquant d'habitude plus que 
pour tout antre, on peut considérer que la liberté conditionnelle est devenue 
l'une des Phases du traitement ; elle se rapproche singulièrement de ce 
mode de traitement en milieu libre que constitue la probation ; comme celle
ci, elle est révocable et si l'on veut bien se rappeler que pour devenir défi
nitive, elle exige un délai d'épreuve de 20 ans (article 3, alinéa 3 de la 

. (1) Dan:< son rapport général au Congrès de La Haye sur la libération condi
tlom~elle .des condamnés, _liL I~uprée} avait relevé l'utilité de «l'organisation, danfl 
les e~a.bhssements de ddentwn, dun régime de pré-liberté destiné ù sen-ir de 
transltwn entre. la captlv~té ct b vic libre» (Actes du Congrè.,, vol. Y, pp. nn et 
180), et 1? Congres '~ adopte une resolution aux termes de laquelle « il est souhai
taJ:'le qu avant la fm de la peine à subir par le condamné, des mesures soient 
prtscs pou~~ w;;;sur~r _un retour progressif à la \Tie sociale nortnale. Ce set~a, :-;uiYant 
l~s. caR: sot.t ~n r~gune de prè-Hherté à créer au sein de l'ét.ablissetnent, soit une 
ltberatwn a 1 essm sous contri\le effkace » (Actes, vol. J, p. u3:l). 

La se!ni-liberté de nos centres de triage répond ù la notion de pré-liberte des 
congressistes de La Haye. 
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loi du 6 juillet 1942), on doit reconnaître que la protection de la société 
est assurée de façon très énergique. 

Pour les relégués que la commission a jugés inaptes à accéder à la 
liberté conditionnelle, il est nécessaire d'envisager d'autres méthodes de 
traitement, et il faut que ce traitement soit adapté à leur personnalité et 
au degré de leur état dangereux. En fonction de l'intensité de ce danger, 
et pour les besoins du traitement, il a paru possible de les ramener à trois 
types (1) : 

1 o les antisociaux ou dangereux actifs, sujets intelligents et volontaires, 
caractérisés par un excès d'énergie vitale dirigée délibérément contre l'ordre 
social dont ils sont les ennemis déclarés, comme par exemple les délinquants 
dits professionnels ; cette catégorie de récidivistes appelle la mesure d'éli
mination et exige un traitement en régime fermé qui demeurera très proche 
de celui de la peine classique ; 

2° les asociaux ou dangereux passifs, déficients de la volonté, mal à 
l'aise dans tout milieu normal parce que souvent défavorisés sur le plan 
intellectuel et même physique, conscients de leurs infériorités, ainsi deve
nus des instables et finalement des parasites ou des épaves incapables 
de résister à l'entraînement du moment qui les a conduits à la petite délin
quance chronique ; inaptes à se gouverner eux-mêmes dans la vie libre, 
on pourrait dire d'eux qu' « ils vivraient bien dans une société parfaitement 
mécanisée» (2), et on a pu dire à leur sujet qu'ils paraissaient «pouvoir 
s'adapter as,sez facilement à un mode d'existence strictement réglementé 
assez proche de l'esclavage » (3) ; ce type de récidivistes est justiciable 
d'un régime adouci dans lequel la contrainte pénitentiaire ne présentera plus 
que le caractère d'une tutelle dont ils sont d'ailleurs les premiers à recon
naître le besoin ( 4) ; 

3° les rééducablc8, sujets appartenant à l'un des deux types définis 
ci-dessus mais dont l'observation a conduit à la conclusion que, moins 

(1) Sur la distinction à faire pour les délinquants d'habitude entre antisociaux 
et asociaux, voir dans les Actes du Congrès de La Haye, vol. IV, le rapport général 
de M. Beleza dos Santos, (p. 177) et les rapports préparatoires de MM. Gayrand 
(p. 229), Pfenninger (p. 288), et Van Helmont (p. 348). Dans son rapport général, le 
Doyen de la Faculté de Droit de Coïmbre mentionne également le sous-groupe des 
sociables qui correspond à ceux que nous qualifions de rèèdzzcables. 

L'étude du Docteur Vullien que nous J·eproduisons en annexe au présent exposé 
aboutit à une classification quadripartite: 

- les sujets de nocivité majeure ou antisociaux; 
- les sujets de nocivité moyenne; 
- le~ sujets de noci vitè tnineure ou asociaux; 
- les sujets considéré." comme réèducables. 

(2) E. de Greeff. Deuxième Congrès international de criminologie, 11' rapport 
général (Criminogenèse), p. 14. 

(3) R. Vienne, «L'état dangereux», Revue international de droit pénal, année 
1951, p. 510. 

(4) Voir les observations deR. Vienne dans Revue pénitentiaire et de droit pénal, 
année 1950, p. 115. 
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rebelles à la rééducation, ils devraient 
quance et entraînés en vue d'un 

pouvoir être détachés de la délin
nouvel essai de libération par un traite-

ment tendant à l'acquisition : 

- pour les volontaires du pr · . t l'abse l . enner ype, du sens moral et social dont 
nee es a amenes dans la mauvaise voie ; 

pour les abouliques du deuxième tvpe, d l" • e energie qui leur manque pour 
se remettre dans la bonne voie. 

Centres spécialisés de traitement 
de Gannat, Clermont- Ferrand 
et Saint- Sulpice. 

19"'1 1 o Les relégués classés comme antisociaux sont internés depuis mars 
û au centre de GA2'>NAT ancien · , • . 

36 places · . o ' ne mmson d arret d une contenance de 
et . 1 qm se presente comme un établissement à grande sécurité (1) 

ou 1 s sont soumis au régime fermé intégral qu'exige leur état. 

La faible capacité du centre entraîne d . 
En premier lieu la _ .

11
, ' eux consequences satisfaisantes. 

, surve1 <ince est facilitée et · t t t· o aisément cP' o . Jes en a l>es d'e>asion sont 
~Jouees (2) · la fonr·tio T · 

est donc assurée de 'a -~ ffi . n e lmmatrice de la mesure de sûreté 
lernent à connaître c,~ç n e lcac~. En second lieu, le personnel arrive faci-

acun ces mtt>rnés et p o -
a>ec une ct>rtaine habilet o h ' ar consequent, a les traiter 

' ' e psyc ologique · il e 0 lt 
ra ble que celui d'u ot bi' . . , n resu e un climat plus fa vo-

n e a 1ssement Important · 1 r · 
vitablement ce caractèr . ' ou a c ISCJpline acquiert iné-
dualisatio d l e Impersonnel qui contrarie tant les efforts d'indivi

' n e a mesure. 

Un certain libéralisme · · a ams1 pu être introduit ù GAi'\"NAT. Si l'on ne 
va pas jusqu'à tolérer la l'br · 1 . 1 e c1rcu ation à l'intérieur du centre t · 
au contrmre, on a conservé de la prison clas,sique la rèo-le de 1 ' e ~1

1 ' 
lance perma t d . "' a sun·e1 -

nen e, u mmns l'interné a-t-il la possibilité d'or · . d 
une certaine mesure, sa vie à sa façon. gamser' ans 

Le P;or e~em~le, la maison comporte à la fois des dortoirs et des cellules 
re egue qu1 demande à être isolé est placé en cellule mêm d . . · 

pendant un certain tem .1 • e e Jour SI, 
les ateliers. De même, ~~:· hleu~: veut plus se mêler ~ ses compagnons dans 
de détente largenl!ent a 0 0 s ~e r~p~s sont passees, soit dans des salles 
de T S F ' . :rees et eclmrees, appareillées pour les auditions 

. . ., SOit sur plusieurs cotws où il est possl'bl d . d' e e Jar mer. 

Le petit nombre des internés pernlet à 
1 

enfin de donner plus de · 
a nourriture et, sans excéder les ration 0 • som 

coup d'attent' . . s reglementmres, de porter beau-
' lon a sa preparation et à sa présentation. Or, les relégués sont 

(1) La maison d'arrêt également dé salt' ·t · d 
d'aménagement pour ètrc transformée e . l' .ec d~? e Lure est actuel.lement en voie 
type. n Icu mterncinent des releguès du même 

(2) A ce jour, aucune évasion n'a été enregistrc'·c a' Gannat. 
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très attachés à cet aspect matériel de leur existence. D'autre part, grâce 
à un travail bien rémunéré, ils peuvent améliorer l'ordinaire par des achats 
en cantine, en sorte que quantité et qualité se trouvent réunies. 

Une assistante sociale s'efforce de maintenir le moral de l'un ou de 
l'autre, fait quelques dons matériels, organise surtout des spectacles avec 

des concours extérieurs. 

Rien de tout cela n'est très différent du régime des maisons centrales 
mais, construit sur une toute petite échelle, l'établissement a pris un carac
tère familial que trouble rarement quelque incident, ce qui ne signifie 
pas cependant que les intéressés acceptent leur sort. L'indétermination de 
la mesure pèse lour(lement sur l'atmosphère. Ces relégués connaissent le 
diagnostic d'antisociabilité dont ils sont marqués et, bien entendu, ils 
contestent leur état dangereux, de bonne foi d'ailleurs. Comment en serait
il autrement ? D'un autre côté, il ne saurait être question de les libérer 
même au vu de leur application au travail ou de leur bonne tenue géné
rale, car tels qui sont de parfaits détenus n'en seraient pas moins de 
dangereux malfaiteurs à l'extérieur. Le seul moyen utilisé pour ne pas 
les jeter dans le désespoir est de revoir périodiquement leur classification 
pour arriver de temps à autre à quelque transfèrement sur un établisse

ment pour asooia7tœ. 

Ces décisions sont prises par l'Administration centrale sur la propo
sition d'une commission locale présidée par un magistrat et composée d'un 
médecin psychiatre, du chef d'établissement et de l'assistante sociale. 

Sur 52 relégués incarcérés à GANNAT depuis l'ouverture, 20 ont ainsi 
fait l'objet d'une nouvelle mesure. On ne leur accorde jamais la liberté 
d'emblée, mais seulement la possibilité de gagner un élargissement condi
tionnel au sein d'un établissement pour asociaux et dans les conditions 

qui seront exposées plus loin pour ces derniers. 

Que sont devenus ces relégués relevés de la présomption d'antisocia-

bilité? 

4 travaillent à l'intérieur en prison-asile (2 à CLERMONT-FERRAND, 2 à 

ST-SULPICE) ; 
8 sont en semi-liberté à CLEHMONT-FERRANL> et se conduisent bien ; 

1 a été libéré conditionnellement et ne fait l'objet d'aucune remarque 

défavorable. 

A l'égard de ces 13 délinquants d'habitude, il n'y a donc pas lieu 
jusqu'ici de regretter la mesure prise. Il en va di~remment des 7 autres 

--- 1 a dû faire l'objet d'une révocation de la liberté conditionnelle ; 

- 6 se sont évadés en semi-liberté (1) (dont 2 après avoir commis un 

délit). 

(1) ft ont été repris et placés de nouveau pour plusieurs années en maison centrale 

ordinaire. 
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2" Les centres destinés à recevoir les asociauœ sont désignés sous le 
nom de prisons-asiles. Cette appellation veut marquer une sorte d'associa
tion entre l'idée d'internement et l'idée d'assistance ; les ressortissants de 
ces institutions relèvent en effet autant du social que du pénal. 

Il existe aujourd'hui deux établissements de cette nature : 

la prison-asile Pélissier, à CLERMONT-li'ERRAND ancienne prison militaire 
affectée en avril 1950 à son usage actuel, e~ qui re<;oit de préférence 
des délinquants capables d'occuper un emploi dans l'industrie ; 

- la prison-asile Pescayre, à SAINT-SULPICE-LA-POINTE, qui fonctionne 
de~uis août .1952 sur l'emplacement d'un ancien camp d'internement, et 
qm est destmée surtout à ceux susceptibles d'être employés à l'exté
rieur dans l'agriculture. 

Chacun de ces deux établissements a une contenance d'environ 80 
places. 

~'agi~sant de délinquants dont le caractère dangereux est moins accen
tué, rl a eté possible d'aménager à leur profit un régime extrêmement libéral. 

C'':'t ainsi que la surveillance intérieure a pu être très relâchée, que les 
relégu~s vo.nt et viennent à leur gré dans la détention, partageant la journée 
entre l atelier, la c:nu_le: le réfectoire et les cours. Les contraintes qui pèsent 
~ur eux •Sont aussr legeres que possible ; ils ne sont tenus qu'à respecter 
1 heure du lever, celle des repas et celle du coucher qui sont arrêtées par le 
règle~ent. En dehors de ces heures et de celles fixées pour le travail, ils 
org.amsent .leur temps comme ils l'entendent et le personnel intervient le 
mo~ns posstble. De temps à autre, il est accordé à l'un ou à l'autre l'autori-
sation d'ali f · 1 er mre que que achat en ville seul ou en compagnie d'un ao-ent · 
ou encore un groupe d' · é "' ' . tng par un membre du personnel ou par le médecin-
p~ychtatre ~ait une promenade à la campagne ou assiste à une séance de 
cméma ou a une compétition sportive. 

La • , 
. . recompense d une bonne tenue de quelques mois est le placement en 

semr-lrberté Le relég é t 'll . . . : u ravm e alor8 a l'exteneur sans faire l'objet d'au-
cun: survetl;ance. Il réintègre librement la prison chaque soir et y demeure 
les JOurs chomés. 

S'il se conduit bien en semi-liberté pendant une dizaine de mois 1 t 
rn· l'b té d"t· , r es rs en 1 er con 1 wnnelle tout en conservant le même emploi et fait l' b · t 
d' t ï b. · 0 Je un con ro e tenverllant de la part du Comité local d'assistance aux libérés. 

~'il s'évade, ce qui arrive souvent à cause de l'impuissance de la plupart 
à r~stste: aux tentations de la vie libre, il est renvoyé pour une période de 
u~ a trots ans en maison centrale ordinaire avant de pouvoir réintéo-rer une 
prrson-asile. "' 

. ~orsque sans s'évader il se conduit mal, s'enivre, ne donne pas satisfac
tiOn a son employeur ou cause quelque trouble, la mesure de semi-liberté est 
rapportée. L'intéressé est alors maintenu en régime fermé jusqu'à ce que de 
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nouveau on lui donne sa chance. Et c'est ainsi que, d'essai en essai, les 
moins aptes à 8e gouverner acceptent le sort qu'il ne tient qu'à eux 
d'améliorer. L'indétermination de la sanction est alors mieux supportée. 

A la différence de CLERMONT-FERRAND, un certain nombre de relégués de 
SAINT-SULPICE travaillent à la culture, soit dans un terrain clôturé, soit en 
chantier extérieur surveillé. Les placements en semi-liberté, qui ont commen
cé seulement à fonctionner ces derniers mois, s'effectuent ici chez des 
cultivateurs des environs. 

Dans les deux établissements, une commission présidée par un magis
trat et ayant la même composition que celle de GANNAT décide des autorisa
tions de sortie, des placements en semi-liberté, propose la libération condition
nelle ou le transfèrement des évadés en maison centrale. 

Le défaut dominant de ces relégués asociaux est leur penchant immodéré 
pour l'alcool. La plupart en effet sont atteints d'éthylisme et si la prison les 
a sevroo, elle ne les a pas guéris. Un retour plus ou moins rapide à leur vice 
est à l'origine de presque tous les incidents survenant en semi-liberté. C'est 
parce qu'ils ont bu qu'ils se battent, qu'ils commettent des délits sexuels ou 
qu'ils découchent, n'osant plus ensuite se présenter au chef de l'établissement, 
et finalement prennent le large. Il est apparu d'emblée que leur meilleure 
chance de reclassement était liée à une action thérapeutique efficace dans 
ce domaine de l'alcoolisme . 

On fait un certain cas actuellement de diverses cures de désintoxication 
tendant à créer chez le buveur des réflexes en vue de le dégoûter des boissons 
alcooliques. On cite notamment beaucoup l'emploi de l'antabus dont l'efficacité 
est d'ailleurs parfois di•scutée. Un essai de traitement des relégués asociaux 
par l'antabus a été tenté par le médecin-psychiatre de la prison-asile de 
CLERMONT-li'ErmAND avec, bien entendu, l'accord parfaitement libre des intéres
sés. L'échec a été patent, non pas que ceux-ci aient refusé de se laisser traiter 
- ils y ont vu au contraire un moyen de recouvrer la liberté - mais parce 
qu'ils n'ont apporté aucune volonté de contribution au traitement, s'effor<;ant 
même de se réhabituer à l'alcool en même temps que le médecin essayait de 
les en détourner. Et cependant il semble bien que là réside un des modes de 
traitement de la petite délinquance d'habitude, car pour le surplus ces abou
liques sont généralement travailleurs et par ailleurs sincères dans leur 
désir de retrouver dans la société une place normale. 1\Iais au8sitôt que 
l'alcoolisme les reprend, ils perdent tout contrôle sur eux-mêmes et dissolvent 
dans l'intoxication leurs dernières velléités de stabilisation. 

C'est parce qu'elle sent où est le mal, sans apercevoir très clairement 
le remède, que l'Administration ne rejettera dans l'avenir aucune formule 
nouvelle mais humaine de traitement anti-alcoolique et recherchera par quels 
moyens pratiques il serait possible de mieux associer la volonté défaillante 
de ces asociaux à l'action médicale. 
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A ce jour, aucune libération conditionnelle n'a été prononcée à la prison
asile PESCAYRE. A PELISSIER, plus ancien de 2 ans, il a été pris 17 décisions 
favorables ; aucune n'a encore fait l'objet d'une révocation, mais 4 procé
clures à cette fin sont en cours d'instruction. La prison-asile PELISSIER a reçu 
en tout 133 relégués. Actuellement, 29 travaillent à l'intérieur et 33 en semi
liberté ; 49 se sont évadés en semi-liberté (très rarement après commission 
d'un nouveau délit) et ont été après capture placés pour un certain laps de 
temps en maison centrale (3 d'entre eux n'ont pas été repris). 

3" En ce qui concerne les rééduoables, une section de traitement avait 
été ouverte, au mois d'août 1950, dans un quartier des prisons de Loos ; 
€Ile comprenait 12 relégués qui pour des raisons diverses ne pouvaient légale
ruent ou réglementairement faire l'objet d'un essai en liberté que dans un 
temps assez lointain (18 mois à 3 ans), et cette circonstance fut, comme on va 
le voir, la raison principale de l'échec de l'expérience. 

Le mode de traitement préconisé par le Dr VULLIEN était fondé sur 
une méthode connue dans certains asiles psychiatriques sous le nom d' « occu
pational therapy ». Cette méthode consiste à occuper constamment les 
rnalad:~ qui Y sont soumis, afin de ne leur laisser aucun intervalle de temps 
pour s Isoler des autres et s'abandonner à des rêveries. Le Dr VuLLIEN esti
mait, en effet, que ces rééducables sont des individus en quelque sorte égarés 
hors de l'ornière sociale en raison de l'intérêt exagéré qu'ils accordent 
à leurs problèmes personnels et de la représentation insuffisante qu'ils 
ont des besoins d'autrui. 

Le régime prévu comportait donc des journées longues et très rem
plies où alternaient des occupations diverses sans laisser jamais place à un 
désœuvrement pernicieux. La plupart des heures étaient consacrées à un 
travail fatiguant sur le chantier de reconstruction de la maison centrale, 
d'autres à des travaux à l'intérieur, et plus spécialement à la fabrication 
en commun d'objets divers dont l'invention et la réalisation étaient à l'ini
tiative des relégués. Ces derniers travaux, dits de bricolage, étaient réalisés 
dans le cadre d'une association mutuelle gérée par les intéressés et qui 

achetait la matière première, vendait les objets fabriqués, admimstnilt un 
petit budget. 

Dans le temps demeuré libre entre les activités décrites, l'équi1 1e char
gée de tenir constamment les relégués en haleine, devait intercaler des 
loisirs en commun en s'aidant de la T.S.F. et des possibilités artistiques de 
chacun mises au service de tous (théâtre, chant...). 

Cette équipe était composée de trois fonctionnaires dont ie r•H'~ e0ns.is

tait à mener le jeu en se remplaçant successivement Des notes étaient don
nées hebdomadairement aux relégués en vue de suivre et de consigner l'effort 
d'adaptation au gwupe tenté par chacun d'eux, le résultat à atteindre 
consistant en une adhésion volontaire à une certaine ambiance d'eupho
rie. 
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Pendant quelques mois, les intéressés avaient accepté avec bonne 
,·olonté un régime dont ils ne cherchaient pas à pénétrer le sens mais 
qui, dans leur esprit, devait les conduire rapidement à la liberté. Puis 
ils ont voulu s'informer, de moins en moins discrètement, de la date rle 
leur élargissement ; il a fallu alors exclure du groupe quelques suj!'ts 
trop pressés et dont les revendications hargneuses s'opposaient à l<:t erf>a
tion recherchée du climat de détente. On ne pouvait, en effet, ni les 
relâcher avant que le traitement n'eût produit un effet satisfaisant, ni 
même préciser la date approximative d'un nouvel essai conditionnel, ttu 
surplus interdit avant longtemps pour la plupart d'entre eux par suite 
de l'impossibilité légale de libérer avant l'expiration du délai rlP trois 

ans. 

Un désaccord non exprimé mais visible existait donc entre l'Adminis
tration et les relégués sur la durée moyenne de la rééducation, l'une comp
tant par années, les autres par mois. En bref, l'indétermination de la 
mesure paralysait toute collaboration sincère de la part des intéressés 
et créait une atmosphère d'inquiétude incompatible avec le but ref'il<~rch(. 

D'exclusion en exclusion, il a fallu fermer le centre au moi;; clé févrif'r 
1952, c'est-à-dire après un essai d'un an et demi, le traitemellt s'étant 
révélé inefficace. 

Il n'est pas certain que la méthode dite d' « occupational therapy » 
soit utilisable avec des ruultirécidivistes, depuis longtemps en état d'op
position contre la soc-iété et peu disposés à abandonner au profit de celle
ci leur goüt égoïste d'indépendance. Il est vraisemblable qu'une expé
rience nouvelle 'sera tentée dans quelque temps. Elle consistera peut-être 
à adopter un système de « marques » analogue à celui imaginé jadis par 
le capitaine Maconochie : à chaque bonne note hebdomadaire correspon
drait la remise à l'intéressé d'un ou de plusieurs tickets abrégeant la 
durée de l'internement. Ainsi, le relégué aurait davantage le sentiment 
de gagner lui-même progressiv·ement sa liberté et non plus de dépendre 
d'une décision administrative dont les éléments lui échappent. 

* ** 

l~n conclusion d'une vaste enquête internationale sur les délinquants 
d'habitude et leur traitement, le Secrétariat permanent de la Commission 
internationale pénale et pénitentiaire soulignait dans son rapport d'en
semble de 1!)48, qu'il s'agissait du «problème le plus ardu de la politique 
criminelle» (1). Comment ne pas souscrire à cette constatation après la 
longue description des moyens par lesquels la France a tenté de trouver 
une solution à ce problème, et du système qui a prévalu. 

(1) Hu!letin de la C.I.P.P., vol. XIV, p. 111. 
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Ce système est complexe comme l'est la situation à laquelle il entend 
faire face, comme l'est la notion de l'état dangereux, comme l'est la nature 
même des relégués. On peut lui reprocher de manquer de logique, de ne 
pas s'appuyer sur une théorie générale. Mais la vie et les problèmes 
humains ne reposent pas nécessairement sur la logique, et, en cas de 
désaccord entre la pratique et la théorie du jour, il n'est pas démontré 
que l'erreur soit du côté de la pratique, celle-ci conservant toujours l'avan
tage de serrer de plus près la réalité des faits. 

Du reste, il nous apparaît que le traitement des relégués tel que l'envi
sage et l'applique aujourd'hui l'Administration pénitentiaire répond, dans 
ses grandes lignes, aux exigences de la mesure de sûreté. La fonction 
négative de la mesure est remplie par l'internement des intéressés dans 
des conditions de sécurité équivalentes à celles de la peine privative de 
liberté. Sa fonction positive est assurée par un traitement individualisé 
dispensé dans une série d'établissements spécialisés où le régime est 
adapté à la personnalité du sujet telle qu'elle résulte d'une première clas
sification fondée sur une observation qui se poursuit sans discontinuer 
tout au long du traitement. Le traitement est orienté vers cet essai de 
reclassement que constitue la liberté conditionnelle, laquelle n'est accordée 
cependant que lorsque l'état dangereux a pris fin et que les précautions 
d'assistance post-pénale, arrêtées avant la sortie, permettent raisonnable
ment d'espérer que l'intéressé pourra vivre en membre utile ou tout au 
moins inoffensif de la communauté. 

Au surplus, nous n'entendons nullement prétendre que le système actuel 
doive être considéré comme immuable. Il n'existe pas de solutions défi
nitives dans le domaine pénitentiaire dont les données sont aussi mou
vantes que celles de la vie. De nouvelles formules se feront jour au fur 
et à mesure de l'avancement d'une expérience pour laquelle nous n'avons 
pas d'autre ambition que de voir ses enseignements porter leurs fruits dans 
l'avenir (1). 

(1) Voir en annexe les obserYations formulées par le Docteur Vullien, chargé de 
la partie psyehiatriquc ù Loos, et pm· le Docteur Giscard, médecin-psychiatre des 
centres de Gannat et de Clermont-Ferrand. 

-- 38-

CONCLUSION 

La conclusion qui nous parait se dégager de cette étude,. c'est le paral
lélisme qui existe dans le mécani·sme et les méthodes de trmtement concer

nant: 

d'une part, ceux qui relèvent de la mesure àe sûreté, c'est-à-dire les délin-

quants d'habitude ou multirécidivistes ; ... 

t · relèvent de la peine c'est-à-dire les réc1d1V1stes d'autre par , ceux qm • . . . . 
ordinaires étant observé à ce sujet que le systeme applique aux délm
quants pr~maires condamnés à de longues peines ne présente pas de 
différence sensible avec celui des récidivistes. 

Qu'il s'agisse de l'une ou l'autre de ces trois catégories, nous retrou

vons: 

un premier examen médico-psychologique et social destiné. à déterminer 
les différents éléments de la personnalité des condamnes ; 

sur la base de cette observation scientifique, une classification dont l'objet 
est d'appliquer à chaque groupe le traitement le mieux ada~té aux 
caractéristiques du type de délinquants dont il est compose, avec 
possibilité de révision de cette classification pendant le traitement au 
cours duquel l'observation se poursuit ; 

comme conséquence de cette classification, la création d'établissements 
de plus en plus diversifiés ; 

- pour les délinquants en mesure d'en bénéficier, l'application d'un traite
ment rééducatif dans des établissements spécialisés ; 

sous le contrôle d'un magistrat assisté d'experts, un traitement par 
phases successives ou progressives conduisant, p~ur ceux q~i. Y sont 
jugés aptes, d'abord à la semi-liberté, puis à la liberté condltwnnelle, 
celle-ci s'accompagnant d'une assistance post-pénale, 

Si l'on veut bien tenir pour négligeables les quelques différences (1) 

qui subsistent en ce qui concerne par exemple le vêtement, le montant de 

(1) Le Xl' Congrès international pènal et pèniten.tiaire, tenu ~n ~935 .à Bârli~~ 
avait inscrit à son ordre du jour la question de savotr co~me~t 1 executton e 
peine devait se différencier de l'exécution de la me?ure de sm;ete. t;>ans son ;a~l.'~~~ 
général, le Comte Glcispach avait soulignè à pl~st~urs. reprtses 1 abdsence e t:ons 

, tielles et réelles dans le mode d executton de c~s e_ux sanc 
renees desse.n . 1 1 pp 23' et 2:~7) et le texte de la resolution que nous (Actes u ( ongres, vo . a, · v ~ • 

reproduisons ci-après traduit bien la meme pensee. . 

« to La différence décisive entre peine ct mesure de sûretè, notamn~en~.~nt~~ P~~~~: 
privatives de liberté ct mesures de sûreté impliquant perte e t er e, rest 
dans la diversité des conceptions sur lesquelles el~es reposcn~. . ' li-

2" La dilfèrence de principe sera manifestée et marquee par des dttferences da pp 
« cation, autant que cela sera possible sans compromettre le but des mesures 

de sûreté. 
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la ré~~nération du travail, le régime des promenades et l'organisation 
des loiSI.rs, on est obligé d'enregi•strer comme un fait acquis que l'exécution 
de la peme et celle de la relégation se rapprochent au point de se confondre 
et ~u: l'unification (1) des peines privatives de liberté _ pratiquemen~ 
realisee au stade pénitentiaire - est sur le point de s'e'tend · 1 • • re a a mesure 
de surete la plus importante de notre droit pénal (2). 

Nous ne pensons pa,g avoir à justifier cette tendance puisqu'elle s'im
pose à nous comme une vérité expérimentale. 

. Pour l'expliquer, il nous suffira de souligner combien s'amenuisent 
auJourd'hui les différences que la doctrine avait voulu établir en ce qui 
concerne les buts respectifs de la peine et de la mesure de sûreté. 

~~ peine, disait-on, a le caractère d'un châtiment ; elle vise à infliger 
au delmquant un mal pour lui faire expier sa faute ; la mesure de sûreté, 
par contre, est exclusive de toute idée de faute et de souffrance et tend 
uniquement à protéger le milieu social et à empêcher la récidive du délin-

(suite de la note de la page 39j. 

« 3' Il est donc ~e~omma~dab!e d'appl~quer les mesures de sùreté dans des établi!<
• seme~ts spectaux,_ separ~s des prtsons et des établissements penitentiaires. 

"4 Le tralte~en,t des m~ernes ~evr.a nettement se distinguer de celui des individus 
condamnes a des pemes prtvattves de liberte de la nature Ja plus g 

5' p 1 t . rave. 
« our e res e on pourra etablir des différences quant au genre de v't t 

atudmontda,nt de~ rémui?érations (primes), à l'ampleur et au choix des ~e~7:r:~ 
e ans autres domames analogues. 

«Toutefois •. ':u la diversite des individus internés, il est impossible d'établir 
des normes r:egts~ant d'une façon g~nérale tous les détails de l'application des 
mesures d~ ~urete. »(Actes dzz Congres, vol. I b, pp. 50 et 51). 

Une opm~on encore. plus ferme a été récemment exprimée par deux crimino-
Jogue_s ~nglms (Dr: Radzmowicz, The persistent o(fender, dans The modern a h 
to crzmznal law, Cambridge, 1945, p. 165, et Dr Griinhut, Penal Reform Oxf!~r~~c fP· ~~~t 402), selon lesquels toutes les tentatives de différenciation entreprises' da~~ 
e~ 1 erents pays ont échoué; Sir Lionel Fox, président de la commissi~n d 
prts~ns d:Angl~~~rr:e•, considère que cette affirmation est corroborée par les. résulta~: 
~~ ldeé~:!,~~=n~~J~.~~~ft~~ela(T~om;is;!ohn Pint_ernationale pénale et pénitentiaire sur 

3 
. • le .ng zs rzson and Borstal S1Jsfems London 1052 

p. · 03!. Il convtent cependant de signaler Je point de vue ct'"'' t' d' ' ' ' anœJats (N 1 '1 . . lueren un auteur 
, ' orva "'orr1s. The habttual criminal London 19'1) J 1 l' 

(pp. _';42 et _243) que les con~lusion~ néga~iv.es rep;oduites cl-de;su's ~i~~ap~~t ~~:~ 
~~s a plust~-~rs pa~? nor.dtques ou la d1stmction encore recherchée par d'au~es a 

d
ores et deJa pu s mscrtre dans la réalité pénitentiaire· J'auteur f·lit rem 
'autre part (pp 240 t 241) d · . ' • arquer l' b · e que es d1fferences de régitne parahu;ant Inininzes à 
o, s.ervateur du deh~rs sont ressenties comme vitales par Je détenu lu'. · 

spectalement par le delinquant d'habitude qui a une grande expérience de ~.mem~, 
~onnement et de.s pris?ns; enfin, Morris estime (p. 24:3. note 1) que l'augmen~'::'fï~~ 

u nombre des mternes par mesure de sùreté fera 't J · · · 
classification selon les difl'érents types de délinquan:sppetarcaju' ,:le a necesstt~ d'une 
surtout • l' · • · ' pourra en resulter 

. . a' ede acc~o1ssement de nos connaissances en matière de p·•ychologie de~ 
regtmes et es trmtements diversifiés. · ' 

(1) Sur l'unification des peines pro t d' · déjà cités. Année 195" p 100 A . 1'~-r3emen !tes, VOir les deux rapports annuels 
· -· . . nnee ~·' , pp. 140 et 1H7. 

sur <;~sn~~~~ ~nté~ssant. de voir si _une conclusion analogue résulte de l'enquête 
e ? es e traitement pémtcntiaire modernes, actuellement entre ris 

~i~~;)~a;~~~~~o:t;:~i::n~f;'/:;,~ f'rançais de droit comparé, par la Fondation int!'rna~ 

quant, soit en le mettant dans l'impossibilité de nuire, soit en faisant 
disparaître son état dangereux par un traitement approprié (1). 

Or, l'idée de souffrance attachée à la notion classique de la peine est 
devenue complétement étrangère à la conception que les responsables péniten
tiaires se font de leur tâche et de la fonction essentieile de la peine privative 
de liberté. Il est banal aujourd'hui de répéter, selon la formule de 
Sir Alexander PATERSON, que le délinquant condamné à une peine est 
envoyé en prison à titre de châtiment et non pas en vue d'un châtiment (2). 
Quant à la souffrance morale résultant du fait même de la privation de 
liberté, on peut se demander si elle n'est pas plus grande chez le relégué 
se sachant marqué par la qualification de « dangereux», susceptible d'entraî
ner pour lui un internement à vie, que chez le condamné ordinaire qui -
lui - a la certitude de recouvrer la liberté dès qu'il aura « payé à la 
société» une dette dont il connaît exactement à l'avance le montant, c'est-à-

dire la durée. 

L'idée de faute ou de responsabilité (3) morale n'entre pas davantage 
dans les préoccupations de notre Administration, laquelle considère que cet 
aspect philosophique du problème n'est pas de sa compétence et peut être 
négligé au stade de l'exécution qui est le sien, et qui est entièrement dominé 
par le principe suivant, arrêté en 1945 par la Commission des réformes 
pénitentiaires : «La peine privative de liberté a pour but essentiel l'amen
dement et le reclassement social du condamné» (4). A cet égard encore, 
nous ne voyons donc pas de différence à établir, au point de vue péniten

tiaire, entre la peine et la mesure de sûreté. 

'fournée vers le passé, dit-on, la peine est proportionnée dans sa durée 
à la gravité du fait ; la mesure de sûreté est au contraire orientée vers 

(1) Vidal et Magnol, op. cit., n' 46 bis. Donnedieu de Vabres, Traité de droit 
criminel et de législation pénale comparée (Paris, Sirey, 1947, p. 400). 

(2) Sir Lionel Fox, op. cit., p. 72. L'auteur estime (p. 301) que ce point étant 
admis, l'internement du délinquant d'habitude à titre de mesure de sûreté, ne 
diffère pas, dans son essence, de l'emprisonnement du délinquant ordinaire à titre 
de peine et il ajoute (p. 305): «Dans un système pénitentiaire doté d'un système 
complet de classification, comportant des méthodes de traitement et des modalités 
de détention difl'érentes appropriées aux diverses catégories de prisonniers, J'organi
sation d'un ré,;ime adapté aux criminels d'habitude détenus pour de très longues 
périodes ne nécessite rien de plus que l'application, dans Je cas particulier, des 
principes généraux du système qui tiennent un juste compte du but de la sentence. • 
Cette observation nous semble capitale; elle enlève beaucoup de force à celle -
déjà rapportée - de Norval Morris sur Je développement de la classification 
pénitentiaire des délinquants d'habitude. 

(3) Dans Je langage et la pratique pénitentiaires, la notion de responsabilité a 
pris une signification nouvelle. On considère que «Je traitement des détenus doit 
être de nature à encourager Je respect d'eux-mêmes et à déz:elopper leur sens de 
la responsabilité» (article (i7 de J'Enseml>le des règles minima pour le traitement 
des détenus; Conférence du Groupe régional consultatif européen des Nation" Unies 
dans Je domaine de la prévention du crime et du traitement des délinquants -
Genève, 8-16 décembre 1952 - Imprimerie administrative de Melun, 1953, p. 64). On 
fait appel au sentiment de la responsabilite personnelle du detenu pour entreprendre 

8
a rééducation. (Voir l'allocution de M. Jean Pinatel à la séance de clôture du 

Premier cours international de crinlinolorJie, op. cit., p. Gi7). 

(4) RŒpport annuel dèjù cité de Hl5:3, p. 178 
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l'avenir ; elle est affranchie de tout rapport avec la gravité objective de 
l'infraction qui n'est retenue que comme un indice révélateur de l'état 
dangereux de son auteur ; elle est prononcée pour une durée indéterminée 
jusqu'à ce qu'ait disparu cet état de danger (1). 

Formulée en termes aussi nets, cette distinction a également cessé 
d'être entièrement vraie. Il demeure exact que le délinquant dont l'état 
dangereux n'a pas pris fin est traité différemment selon qu'il s'agit d'un 
relégué ou d'un délinquant ordinaire : le relégué ne sera pas libéré tant 
qu'il sera considéré comme dangereux ; le délinquant ordinaire sortira à 
l'expiration normale de sa peine, même s'il est avéré qu'il est toujours 
dangereux. l\Iais dans l'hypothèse où le détenu est devenu inoffensif, la 
situation sera sensiblement la même pour le relégué que pour le délinquant 
ordinaire et tous deux réintègreront normalement la société par la voie 
de la libération conditionnelle, cette mesure administrative étant prise, 
dans les deux cas, selon le mêmle critère qui n'est autre que la cessation 
de l'état dangereux. Sans doute les délais minimum fixés par la loi ne sont
ils pas les mêmes puisque, comme nous l'avons vu, le relégué peut être 
libéré après trois ans, alors que le délinquant ordinaire doit attendre 
d'avoir subi la moitié (ou, le cas échéant, les deux tiers) de sa peine. Mais 
cette différence ne nous paraît pas substantielle ; elle est d'ailleurs devenue 
moins sensible depuis que la loi du 5 janvier 1951 a prévu, au profit des 
seuls condamnés pour faits de collaboration il est vrai, la « libération anti
cipée» (2). Celle-ci, en effet, peut avoir lieu abstraction faite de la durée 
de la peine restant à subir, et, dans les cas où elle intervient, elle est jus
tifiée notamment par la circonstance que le retour de l'intéressé dans la 
vie libre peut être envisagé sans crainte de troubles pour l'ordre 
public ; la durée de la peine et la gravité des faits passent ici au second 
plan. 

En définitive, il nous apparaît que la similitude de traitement s'explique 
par une similitude de buts entre la peine traditionnelle et la mesure de 
sfireté, l'une et l'autre ayant essentiellement le même objet (3), à savoir 

(1) Donnedieu de Vabres, op. cit., p. 400; Magnol, Cours de science pénitentiaire 
(Toulouse, Librairie Soubiron, 1949, p. 7); Pierre Bouzat, Traité théorique et pra
tique de droit pénal (Paris, Dalloz, 1951, p. 2W). 

(2) Sur ce mode de libération, voir le Rapport annuel déjà cité de 1952, p. 92. 

(3) «Ces distinctions ne nous paraissent pas avoir en soi une importance décisive. 
Que la sanction judiciaire soit nommée peine ou mesure, que l'acte répréhensible 
commis en soit la cause ou l'occasion, est assez indilférent. Dans l'un et l'autre cas, 
elle est prise en raison de ce même acte, et c'est l'effet qui compte, plus que le nom 
et la nature du moyen. Les distinctions s'effacent d'ailleurs d'autant plus que s'es
tompent les anciennes conceptions rigoureuses de la respon.,abilité morale et de 
l'expiation- qui exigeaient le maintien de la notion stricte de la peine - au profit 
de la notion du traitement legal et social le mieux adapté au délinquant et le plus 
indiqué pour atteindre, en définitive, un seul et même but : la diminution de la 
criminalité par tout moyen approprié, qu'il soit répressif, ou qu'il soit correctif, 
curatif ou éliminateur >> (Jean Graven, Les peines et les mesures du droit pénal 
suisse, Padoue, 1952, p. 8). 
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la défense de la société par l'élimination plus ou moins longue du délin
quant, suivie de sa réadaptation sociale. 

Mais admettre que la peine et la mesure de sfireté sont susceptibles de 
remplir les mêmes fonctions, n'est-ce pas condamner par là même le sys

tème dualiste ? 

C'est bien ce que considèrent certains criminologues qui réclament 
avec force l'abolition de la peine et proposent un système unitaire de 
mesures de défense sociale (1). D'autres, au contraire, croient pouvoir 
prédire l'éviction de la m.esure de sûreté en faisant valoir que la peine 
est appelée à as>Sumer tôt ou tard à elle seule l'ensemble des fonctions que 
les systèmes dualistes assignent séparément à chacune des deux institu

tions rivales (2). 

Les travaux du Congrès que l'Association fmternationale de droit pénal 
va tenir cette année à Rome nous apporteront des indications intéres
santes sur le dernier état de la doctrine (3). 

En tout cas, sur le terrain du droit positif, il ne nous semble pas 
qu~ le législateur français doive intervenir pour prendre parti dans des 
controverses qui relèvent de la théorie pure, en une matière où les idées 
sont en pleine évolution et où il est démontré que les distinctions doctri
nales ne peuvent pas être traduites dans les faits. 

(1) M. Gramatica s'est fait le champion de cette idée que M. Mergen a exposée 
dans son rapport général destiné au Ill' Congrès international de déf'ense sociale 
(Revue de science criminelle et de droit pénal compare, année 1952, p. 307 ; Rivista 
di dif'esa sociale, année 1951, pp. 19, 166 et 170 ). 

(2) Dr Grünhut, op. cit., p. W2. 

(3) VI' Congrès international de droit pénal, Rome - 27 septembre au 4 octo
bre 1953 -, quatrième question : Le problème de l'unification de la peine et des 
mesures de sûreté. Dans le commentaire qu'il en a donné, le professeur Grispigni, 
rapporteur général de la question, a précisé qu'à son avis le sujet ainsi po.;é n'a
vait« rien à voir avec une unicité de traitement répressif, et que «le concept que 
l'on entend exprimer lorsqu'on parle d'unification des peines et des mesures de 
sûreté c'est, d'une part, la possibilité d'appliquer une mesure de sûreté à la place 
des peines à l'encontre de certains coupables, ct, d'autre part, la possibilité d'appli
quer à un sujet un traitement unique (peu importe qu'on le nomme peine ou mesure 
de sûreté) au lieu de lui appliquer successiz•ement deux traitements. >> (Revue 
internationale de droit pénal, année 1951, p.~82). Mais il est vraisemblable que les 
congressistes voudront élever le débat pour aborder le problème plus général de 
la coexistence ou de la fusion de la peine ct de la mesure. Sur ce problème, voir 
Marc Ance!, Les mesures de sûretë en matiëre criminelle. (Melun, 1950, pp. 55 et 56). 
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LES RÉCIDIVISTES D'ENSISHEIM 

Depuis janvier 1947, la Uaison centrale d'ENSISHEIM a été affectée à 
la détention des forçats récidivistes. Le terme de « récidivistes » doit se 
comprendre ici dans sa plus large extension : il s'agit de la récidive géné
rique terminée par le crime. L'affectation à ENSISHEIM n'inclut même pas, 
pour un forçat qui en a fait l'objet, qu'il ait effectivement purgé en prison 
une peine antérieure. Le système de la confusion des peines transforme 
parfois en récidivistes des hommes n'ayant eu aucun contact antérieur avec 
l'Administration pénitentiaire. La question méritait d'être signalée car elle 
modifie assez profondément les données du problème de la récidive. 

Sur les 422 forçats qui ont franchi le seuil d'ENSISHEIM, 329 hommes 
avaient réellement subi auparavant une peine privative de liberté. 

La discrimination des crimes constitue un facteur dont il y aura lieu 
de tenir compte. Les crimes de nos délinquants se répartissent en : 

Assassinats •••••••••••••• 0. 71 soit • 0 •••• 0 •• 0 •• 18 o/o 

Meurtres .................. 117 soit • •••••••• 0 •• 27 "/o 
Vols qualifiés .............. 197 soit . ........... 46 o/o 
Incendies ••••••••• 0 •••••••• 16 soit 0 •• 0. 0 0 ••••• 4 o/o 
Affaires de mœurs • • 0 •••••• 0 16 soit ............ 4 o/o 
Infanticides ................ 4 soit • •••••• 0 •••• 1 "/o 

L'importance des peines purgées exige l'inclusion dans le système de 
mesures importantes de sécurité. Le problème de l'individualisation de la 
peine ne saurait jamais faire oublier à un chef d'établissement ce constant 
>:ouci de sécurité, dans une maison où une population pénale, rompue 
à la vie pénitentiaire, purge des peines particulièrement importantes assor
ties ('hez un certain nombre de la peine complémentaire de la relégation. 

Le tableau des peines à purger .est assez suggestif à cet égard. 

Sur l'ensemble des forçats passés par ENSISHEIM, les condamnations 
se répartissent en : 

48 peines de moins de 10 ans ...................... soit 11 o/o 
26?l peines de 10 à 20 ans . . . . . . . . . . . . . . . .......... . 

109 peines perpétuelles ............................. . 

63 o/o 
26 o/o 

37 des forçats condamnés à une peine principale temporaire ont, en 
outre, été condamnés à la relégation, ce qui porte à 146 le nombre des 
détenus ayant à subir une peine perpétuelle. 
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Les conclusions que nous serons amené à tirer ne seront pas amoindries 
par l'idée d'une sélection effectuée avant l'admission à ENSISHEIM. Le fonc
tionnement du Centre national d'orientation de Fresnes n'a pas encore 
modifié considérablement le caractère hétérogène de notre population 
pénale. La proportion des détenus passés par FRESNEs s'élève à 18 % 
(76 dont 47 subissant la phase d'isolement) - 346 nous sont venus des 
autres maisons centrales sans examen préalable. 

En résumé, il s'agit : « de savoir comment on va protéger la société 
tout en envisageant comment on va s'y prendre pour tirer le meilleur 
parti du délinquant et le remettre en équilibre avec cette société. » (DE 
GREEFF). 

1.- LES MtTHODES D'OBSERVATION 

Dans un exposé présenté l'an dernier au Premier cours international 
de criminologie (Melun, 1953) et intitulé «L'examen médico-psychologique 
et social. - Introduction du point de vue de la pénologie ». - M. PINATEL 
cite (p. 229), une phrase de Vervaeck que confirme l'expérience d'ENSIS
HEIM: 

«A notre avis, tout regtme pénitentiaire qui n'est pas basé sur l'étude 
méthodique des causes de la délinquance et de leurs réactions individuelles 
chez les condamnés qu'il cherche à influencer ne peut être qu'empirique, son 
efficacité sera limitée et parfois même ses conséquences peuvent être 
funestes, le détenu quittant la prison affaibli physiquement, aigri et dépri
mé, ayant perdu l'habitude du travail.» 

Dans un établissement pour récidivistes, le problème de l'observation 
revêt un caractère particulier. L'observation devra déterminer les causes 
de l'état dangereux constaté chez les récidivistes et préconiser le traite
ment propre à en supprimer ou à en atténuer les conséquences. 

Il convient donc d'étudier : 

1 o les éléments de l'observation 

2° l'élaboration de la synthèse de l'observation ; 
3° le personnel de l'observation ; 

4° le lieu et le temps de l'observation. 

1 o Les éléments de l'observation 

La notion de responsabilité pénale nous fait concevoir nos récidivistes 
d'ENSISHEIM « à l'état dangereux permanent». Cette conception, prise dans 
l'absolu, vouerait à l'échec toute tentative d'amendement. Une expérience 
de sept années dans les milieux récidivistes confirme l'appréciation du 
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professeur LouDET que « les éléments constituant l'indice légal de l'état 
dangereux ne sont pas suffisants à eux seuls pour établir un diagnostic 
et un pronostic certains, sans faire appel aux coefficients qui dérivent de la 
personnalité du sujet dans lequel cette personnalité vit et agit (1) ». 

L'importance des indices psychologiques et sociaux dans la détermi
nation de l'état dangereux nous est apparue avec une telle évidence malgré 
nos méthodes empiriques, qu'ils ont fait l'objet de deux principales sections 
de notre nouveau dossier d'observation. 

o) L'étude des indices sociaux. 

L'étude des indices sociaux doit recréer, selon le professeur DE GREEFF, 
« l'histoire de l'homme telle qu'elle a été vécue par l'entourage et la 
société (2) ». Les éléments de ces indices sont essentiellement : 

· - l'enquête sociale ; 

- l'autobiographie ; 

- la relation des contacts particuliers du personnel d'observation avec 
le détenu. 

La synthèse de cette étude sociale, parfaitement à la portée df' nos 
éducateurs, est particulièrement riche en enseignements. Elle précise pour 
nos récidivistes, plus peut-être que pour les délinquants primaires, l'impor
tance des déficiences du milieu inéluctable au cours de l'enfance et de l'ado· 
lescence. L'importance du facteur de désagrégation faiD\iliale •!St asspz 
suggestif à cet égard. 

Les principaux facteurs de désorganisation du milieu situeur l'ol"Îgine 
de la délinquance dans la formation de la personnalité : 

- désagrégation résultant du décès . . . . . . . . . . . . 155 soit 37 % 
- désagrégation résultant de la désunion ..... . 

- désagrégation résultant du divorce ........... . 

- enfants naturels ........................... . 

- placement à l'assistance publique ........... . 

78 

54 

33 

22 

18 % 
13 % 

8 % 
5 % 

Cette étude de l'ensemble des cas porte donc à 81 le pomcenta~e de 
nos récidivistes privés dès le jeune âge de cette affection famiiiale dont 
ils garderont toujours la nostalgie. 

La relation entre la désagrégation familiale et la délinquane~ .invénile 
confirme encore, s'il en était besoin, l'importance des indices sociau:~ : 

(1) Osvaldo Loudet. Deuxième congrès international de criminologie. Paris, sep
tembre 1\J:\0. 12c Rapport gènèral. (Le diagnostic de l'état dangereux), p. 7. 

(2) de Gree tl'. 1\mes criminelles, p. 42. 
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- 1 facteur de désagrégation familiale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 245 cas 
7:) cas de délinquance juvénile . . . . . . . . . . . . . . . . 31 <y.; 

- 2 facteurs de désagrégation familiale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 C<ls 

23 cas de délinquance juvénile . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 o/o 

- 3 facteurs de désagrégation familiale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 cas 
3 cas de délinquance juvénile . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 o/o 

La délinquance juvénile dans le passé de nos détenus confirme déjà 
cette prédisposition pour la récidive. Nous relevons 137 délinquances juvé
niles (32 % ) chez les 422 récidivistes passés par ENSISHEIM. Quelle portée 
donner encore à la notion de responsabilité pénale quand les facteurs 
sociaux l'atténuent dans de telles proportions ? 

Ces données se superposent à leur tour à d'autres facteurs sociaux 
dont l'influence ne peut être négligeable. Il suffit, à titre d'exemple, de 
citer l'origine sociale qui fixe à 75 o/o les délinquants issus de milieux pau
vres ou misérables. L'influence de l'alcoolisme pèse sur 53 % d'entre eux. 

Ces statistiques permettent d'apprécier à leur juste valeur les ensei
gnements du dossier social. La connaissance approfondie des indices sociaux 
constitue le meilleur champ d'action de l'éducateur. 

b) Liétude des indices médico-psychologiques. 

Soulignant l'importance des indices médico-psychologiques, le profes
seur LouDET précise que «ces anomalies psychiques sont d'une gravité 
plus ou moins grande ; elles peuvent transformer totalement la personna
lité et la rendre inadaptable à la vie sociale, ou constituer de simples désé
quilibres ayant un coefficient vat·iable d'adaptation (1) ». 

L'observation place souvent l'éducateur devant des problèmes impos
sibles :l résoudre. L'insuffisante formation scientifique de notre personnel 
réduit la portée de l'obsenation dans de notables proportions. Cette consta
tation confirme une des conclusions du premier cours international de cri
minolo;.;·ie : « L'examen proprement dit doit Hre effectué exclusivement 
par des spécialistes ayant une formation scientifique et une expérience ~ri
minologie suffisantes (2). » 

:u. DE GREEFE' dit à son tour : « Chaque événement de la vie du sujet 
(Joit être traduit en termes psycho-pathologiques sous peine de perdre toute 
sa val Pur (3 l. » 

(1) OsYaldo Loudet, op. cit., p. 4. 

(2) Pren1ier cours international de critninologic. L~cxan1cn JJlèdico-psycholu{lique 
et social des délinquants. ~lclun, 1!l.):l, p. ü;4. 

(:l) de <;recif, op. cit., p. 4:l. 
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La conscience de ces lacunes ne saurait nous faire oublier les progrès 
réalisés dans ce domaine. Nous devons ces progrès à l'inclusion, dans le 
dossier d'observation, d'importants éléments du dossier de Louvain. 

Certains problèmes relevant surtout de la caractérologie ont été assi
milés par le personnel d'observation. Dans ses grandes lignes, l'homme est 
étudié sur le plan : 

de l'émotivité ; 
de l'affectivité ; 

- du raisonnement. 

L'étude de la perversité, sous ses éléments de l'amoralité, de l'inaffec
tivité, de l'impulsivité et de l'inadaptabilité, améliore considérablement le 
diagnostic de la synthèse. 

Qu'il nous soit permis, à titre d'exemple, de citer certaines données sta
tistiques sur l'analyse des éléments psychologiques défavorables chez nus 
récidivistes : 

A>IOHAL!TÉ 1:-; AFFECT !YITJ~ biPl"LSIY!TÉ lNADAPTARILITÉ 

142 107 230 161 

34 oJo 2:i 0' jo :i'! o/o 38 ojo 

Récidivistes présentant 

4 éléments défavorables •• 0 •• 0 •• 0 •••• ••• 40 soit 9 % 
3 .................. 70 17 % 
2 ••••••••••••••••• 0 80 19 o/o 
1 ••••• 0 ••••• ••••••• 109 26 o/o 

TOTAL ••••••••••• 0 ••• •••• 299 71 % 

Récidivistes ne présentant aucun ~ndice défavorable 

123 soit 29 o/o 

Ces chiffres, relevés récemment, n'ont pas une valeur scientifique abso
lue : ils confirment néanmoins, dans la majeure partie des cas, les appré
ciations des commissions de class<>ment antérieures. 

2° La synthèse de l'observation et le classement 

«La s~·nthèse, toujours dans le cadre de l'institution, doit s'élaborer 
grâce :'t un travail d'équipe, au cours d'une réunion dont il est impossible 
de fixpr la <'OIIlpo~il ion mais qui eomptp ohligatoirPlllt'IÜ tous !Ps tPc-h-
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niciens qui ont procédé à l'examen et les principaux agents qui ont par
ticipé à l'observation de façon suivie ». (Premier cours international de 
criminologie ,· conclusions ; p. 674). 

La nécessité du travail en équipe s'impose dans l'élaboration de la 
synthèse pour limiter au maximum les risques d'erreur déjà trop impor
tants. C'est d'ailleurs un des rôles de la Commission de classement. Une 
citation d'Ames criminelles, donnée en exergue à la synthèse générale, incite 
le personnel d'observation à la prudence. « C'est le propre d'une observation 
bien faite de ne pas arriver à des conclusions trop fermes mais de parvenir 
à une hypothèse générale et des hypothèses secondaires, hypothèses qui 
servent de direction dans le travail de rééducation (1). » 

La conclusion de cette synthèse doit permettre de répondre aux diffé-
rentes questions (tirées elu dossier d'observation de Louvain) : 

- par quoi le détenu se distingue-t-il de l'honnête homme ; 

- que faut-il penser de lui au point de vue devenir ; 
- crainte d'évolution pathologique 

- évolution normale probable ; 

incidents principaux à envisager comme possibles ; 

- attitude pratique à adopter envers lui.. 

Le classement dans les catégories de la deuxième phase constitue le 
résultat des réponses faites à la conclusion de la synthèse. C'est sur ce plan que 
peut •Se concevoir le traitement individuel. Nous rejoignons encore une des. 
conclusions du premier cours international de criminologie : « l'établisse
ment de petit effectif dont la direction connaît chaque condamné person
nellement, et non à travers un groupe ou une phase de référence, paraît 
constituer, à cet égard, le meilleur cadre institutionnel pour que le traite
ment soit appliqué, non d'après un système plus ou moins empirique, mais 
d'après la connaissance de l'homme lui-même.» (op. cit., p. 675). 

3° Le personnel d'observation 

Le personnel d'observation des établissements réformés comprend 

- le magistrat ehargé elu contrôle de l'application des peines ; 
- le médecin psychiatre ; 

- l'éducateur : 

- le directeur ùe l'établissement ; 

- le sous-directeur ; 

- l'assistante sociale. 

(1) de Greefl", op. cit., p. 50. 
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C'est au juge, en définitive, qu'il reviendra de tirer des conclusions 
générales ùe l'observation. La participation du juge à l'observation a eu 

pour conséquences heureuses : 

- de faire atténuer parfois des peines jugées excessives ; 

- d'intéresser les magistrats aux problèmes de la criminologie. 

Il n'en reste pourtant pas moins vrai que ce rôle de direction et de 
décision maintient la prééminence des indices légaux sur les indices médicc·

psychologiques et les indices sociaux. 

L'analyse psychiatrique ne modifie que très pen cet état de choses, 
car il ne peut s'agir, dans l'état actuel des choses, d'une collaboration per

manente de l'éducateur et du psychiatre. 

On ne peut que regretter cet état de fait qui atténue considérablement 
la valeur du diagnostic : « le médecin anthropologiste intervient dans l'ob
servation et le traitement des prisonniers et participe d'une manière impor
tante et souvent décisive à l'œuvre de rééducation. La présence du médecin 
anthropologiste rend possible pour un directeur digne de ce nom d'aller 
de l'avant dans son œuvre de rééducation sans se voir constamment retenu 
par les malades, les indisciplinés, les insoumis de tout acabit (1). » 

Nous ne trouvons pas cette collaboration permanente entre les diffé
rents membres du personnel d'observation pour la simple raison qu'il ne 
se trouve personne de suffisamment qualifié susceptible d'assurer la coor

dination des bonnes volontés qui ne manquent pas. 

4o Le lieu et le temps de l'observation 

A Louvain, «l'homme est maintenu en cellule pendant environ 3 mois. 
L'encellulement est quasi complet et le régime cellulaire pèse lourdement 
sur lui. Le chef de pavillon s'occupe de lui, de ses réactions émotives et 
affectives afin de répondre à l'examen final de façon complète (2) ». 

A Ensisheim, l'encellulement d'observation des forçats a été fixé à 
un an. Il semblerait logique d'estimer que le résultat acquis en Belgique 
pouvait l'être en France dans le même temps. L'expérience actuelle ne 
nous permet pas, pour l'instant, d'accepter pareille conclusion. Les condam
nés arrivent à la prison de Louvain par transferts individuels tout au 
cours de l'année et le nombre des hommes admis à l'observation au cours 
d'une même période n'a jamais dépassé 40. Les chefs de pavillon n'assu· 
ment donc, dans le même laps de temps, qu'un maximum de 10 observations. 
Nous avons connu à Ensisheim des périodes où l'éducateur assumait 45 
obervations en même temps, tâche impossible à remplir en trois mois. 

(1) de Greefl", op. cit., p. 36. 
(2) de Greeff, op. cit ., p. 49. 

-53-



ANNEXE l 
ENSISHEIM 

La majeure partie de nos hommes a séjourné trop longtemps dans les 
prisons antérieures. Les éducateurs conviennent que le véritable travail 
d'observation ne commence guère qu'à partir du quatrième mois, c'est-à
dire lorsque le détenu a été ramené, après trois mois de réflexions soli
taires, à sa personnalité criminelle obscurcie par le verni,s pénitentiaire 
antérieur. 

Les atténuations au regtme cellulaire prévues par la note ministérielle 
du 18 juin 1952 améliorent de façon heureuse le sy,stème antérieur. La 
possibilité de mettre fin à l'isolement cellulaire pour certains au bout de 
9 mois (1), prévue par la même note, s'avère d'application délicate en 
rai,son du sentiment d'injustice qu'éprouvent ceux qui n'en bénéficient pas. 

La diminution de la période cellulaire d'observation pourra être envi
sagée lorsque seront réunies les conditions suivantes : 

- passage systématique par le Centre national d'orientation de FRESNES ; 

- étalement des entrées sur toute l'année. 

Si ces conditions étaient intégralement respectées, nous estimons que 
l'isolement cellulaire pourrait être ramené à 6 mois. Que l'on nous excuse 
de citer encore M. DE GREEFF, mais nous partageons pleinement son point 
de vue sur le régime cellulaire : « J'ai entendu dire bien du mal de la 
prison et du système cellulaire. Je crois, en effet, qu'il y a là un danger, 
mais je ne pense pas que tout soit mal dans le fait de mettre l'homme qui 
a commis quelque chose de grave en face de lui-même.» (Les incidences 

de l'examen médico-psychologique et social sur le traitement des délin
quants. Premier cours international de criminologie, op. cit., p. 534). 

Il. - LE TRAITEMENT 

L'appréciation de Sir Lionel Fox sur l'individualisation du programme 
de traitement à l'intérieur des institutions vaut pour les établissements 
français du type d'ENSISHEIM : « A mon avis, c'est une illusion de supposer 
que la phrase traitement individuel signifie, ou pourrait jamais signifier 
dans les circonstances de la vie dans les prisons, qu'il peut être conçu 
pour chaque individu un programme séparé scientifiquement conforme à 
ses besoins humains et professionnels. Le plus que peut faire une prison 
est de le placer dans une institution qui pourvoit de façon très larr.:e 
aux besoins d'un groupe de son type. Dans le cadre de ce que cette insti
tution a à offrir, il doit faire le travail et recevoir l'éducation et l'atten-

(1) «A l'expiration du neuvième moi~, la Commisgion de classement appréciera 
s'il y a lieu pour certains detenu~ de mettre fin u l'isolement cellulaire ou si cet 
isolement doit être prolongé jusqu'à la fin Je l'annee.» 
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tion personnelle et individuelle qui semblent le mlieux appropriés à son 

t . à ses capacités et à son avenir probable après son élargissement .. ~ 
carac ere, . p · ·nter 
(La dassification des délinquants dans le Royaume-V nt. remter cours 1 -

national de criminologie, op. cit., p. 597). 

Il ne peut donc s'agir pour nos récidivistes d'établir un pro~ramme 
de traitement strictement individuel. L'individualisation de l~ peme, ~>~r 
le plan du traitement, gardera, quoi que l'on fasse, un caractere c~lle~ctlf. 
Ce C'll"tctère collectif s'atténue pourtant dans de notables proportwn~. en 
rah,

0
:
1 

'de la première classification dans les trois catégories de la deuxt•~me 

phase. 

Les principaux points d'étude du traitement visent : 

- la classification ; 

- le travail ; 

- l'enseignement ; 
- la direction des loisirs (les activités dirigées) 

- l'assistance religieuse ; 

- le pécule et son utilisation. 

1 o La classification 

a) La deuxième phase. 

La classification des détenus constitue pour la commission de classe
ment la conclusion logique de l'observation effectuée ~n cours de la phase 
d'isolement cellulaire (l'• phase du système progressif). 

'fi t' • t't les hommes en trois catégories Cette première classt ca ton repar 1 

se caractérisant par les points suivants : 

Première caté(Jorie : hommes regrettant la faute et disposant d'une per

sonnalité suffisante pour ne point retomber. 

Deuxième caté,qorie : hommes regrettant la faute mais ne disposant pas 
d'une personnalité suffisante pour ne point retomber. 

'f t t pas le regret de la faute. Troisième catégorie : hommes ne mam es an 

Cette classification reste sommaire et plutôt théorique car la valeur 
du regret revêt des aspects bien différents suivant les mobiles du regret 

- horreur de la faute elle-même ; 

- honte infligée aux parents ; 

- conséquence répressive de la faute. 
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Les règlements applicables à la deuxième phase de la peine subie 
sous le régime progressif précisent que les détenus versés dans les trois 
groupes doivent être strictement séparés afin qu'en aucune circonstance 
il ne puisse y avoir de contact entre des sujets appartenant à des groupes 
différents. 

Ces mesures visent à éviter dans la mesure du possible la contami
nation que peut provoquer la promiscuité. 

Leur application pratique s'est heurtée à de nombreuses difficultés : 

- besoins numériques des ateliers ne s'adaptant pas nécessairement aux 
chiffres des groupes ; 

- valeur professionnelle des hommes ne s'adaptant pas nécessairement aux 
exigences des ateliers attribués à chacun de ces groupes ; 

- hostilité des confectionnaires (1) lorsque des modifications de classement 
ont pour corollaires la désorganisation des ateliers ; 

-- multiplication des classes scolaires peu en rapport avec les locaux dont 
dispose l'établissement ; 

- valeur intellectuelle et professionnelle ne s'adaptant pas aux nécessités 
de l'enseignement professionnel ; 

- difficultés de séparation pour les visites médicales et les offices religieux. 

Ces difficultés ont été atténuées dans une large mesure par les notes 
ministérielles des 18 et 19 juin 1952 assouplissant la rigidité de la régle
mentation antérieure. 

Certaines ditlicultés subsistent néanmoins pour la troisième catégorie. 
Cette catégorie, particulièrement importante, ressent avec amertume cette 
discrimination. Les nécessités de la sécurité imposent, en effet, pour ce 
groupe, une surveillance accrue. Nous aboutissons ainsi à la constitution 
d'un groupe particulièrement homogène dans son hostilité au régime. C'est 
de cette catégorie que sortiront les récriminateurs de tous genres assaillant 
la direction de l'établissement et l'Administration centrale de demandes de 
transfert. 

Nous aurons l'occasion de signaler les difficultés d'ordre général que 
rencontrera, au cours des années qui vont suivre, le système progressif à 
ENSISHEIM. 

L'adaptation du traitement individuel dans les catégories supérieures 
a pour conséquence fâcheuse un renforcement disciplinaire nécessaire dans 
les catégories inférieures. 

La spécialisation du traitement par la classification se prolonge de 
façon heureuse par les phases d'amélioration et de confiance auxquelles 

(1) On appelle ainsi les concessionnaires du travail pénal. 
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accèdent les hommes classés antérieurement dans la première catégorie 
de la deuxième phase. S'ils apprécient les avantages de la salle d'amélio
ration pui's de la semi-liberté, les hommes ne sont pas dupes de cette 
espèc~ de course à obstacles et préfèrent avant tout cette satisfaction de 

se sentir sélectionnés. 

L'arrêté du 11 janvier 1951 a complété de façon heureuse le système 
progressif par les possibilités d'octroi de la libération conditionnelle aux 
forçats ayant prouvé indubitablement, au cours des phases antérieures, leur 

volonté de se réadapter. 

Dans le domaine de la classification, la commission de classement a eu 
pleine conscience de ses responsabilités et a procédé avec beaucoup de pru
dence. L'examen du comportement des hommes libérés lui a donné raison. 

Le tableau de la classification de l'ensemble des forçats récidivistes 
passés, par ENSISHEIM à la date du 30 avril 1953, me paraît assez probant 

-section de confiance •••••••••• 0 0 • ••••• 
12 soit 3 % 

~ - section d'amélioration •••••••••• 0 0 • ••• 
32 9 % 35 % 

-première catégorie ••••••••••••••••• 0 0. 
82 23 % 

- deuxième catégorie • ••••• 0 •• •••••••••• 
147 40 % 

~ 65 % 
- troisième catégorie 0 ••• 0 •• ••••••• 

•••• 0 89 25 % 

Cette statistique porte sur 362 forçats, abstraction faite des 47 hommes 
actuellement en phase d'isolement et des 13 hommes libérés ou transférés 

avant le classement. 

Le traitement par la classification aboutit ainsi à la constatation que 
le tiers des forçats récidivistes participe effectivement au système progres

sif et en tire avantage. 

Par le jeu même du système visant la libération accélérée des éléments 
réadaptables, nous verrons progres,sivement, au cours des années qui vont 
suivre, diminuer le nombre des détenus classés dans les catégories supé
rieures du système et, par voie de conséquence, augmenter progressive
ment le nombre des détenus classés dans les phases inférieures. 

Le maintien !lu système progressif à ENSISHEIM nécessitera alors l'éli
mination des inadnptables pour l'admission d'apports nouveaux. Si l'on 
n'envisage pas cette solution dans un temps assez rapproché, le système 

progressif deviendra lettre morte par la force des choses. 

b} La troisième phase - (Phase d'amélioration). 

Les modalités de fonctionnement de la troisième phase, applicables à 
la Maison centrale d'ENSISHEIM, ont été fixées par la circulaire du 27 jan-

vier 1950. 
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L'adm~ssion à la division d'amélioration comporte les avantages sui

vants : 

- port d'un insigne distinctif ; 

- faculté d'écrire deux lettres par semaine ; 

- possibilité de prendre en commun les repas de midi et du soir ; 

- possibilité de disposer d'un couvert personnel plus soigné. 

La. disposition des locaux de l'établissement a permis l'aménagement 
successtf de 3 salles d'amélioration contiguës à un jardin dont les détenus 
ont la libre disposition. La direction a cru rester dans l'esprit de la circu
lair~ en ne plaçant pas de personnel de surveillance en poste fixe dans la 
sectwn. Les hommes ont apprécié à sa juste valeur cette liberté relative 
qu'aucun incident notable n'est venu interrompre. 

Selon les instructions du 26 avril 1951 l'accession à la troisième phase 
n'est possible que pour les forçats, qui : ' 

- d'une part, ont subi le tiers ou le quart de leur peine selon qu'ils 
se trouvent ou non en état de récidive légale ; 

- et, d'autre part, ont obtenu pendant leur passage en deuxième phase 
une m~yenne d'au moins 8 sur 10 des notes hebdomadaires attribuées par Je 
sous-dtrecteur, par l'éducateur, par le surveillant-chef et par le surveillant 
de l'atelier. 

La commission de classement du 8 septembre 1950 a admis les p · ·,. 
b · 'fi · . d remtvlS 

ene Clat~es e la phase d'amélioration. Depuis cette date, 46 forçats 
sont pliJSses par la section d'amélioration sur les 362 classés, soit un pour
centage de 13 %. Deux détenus ont fait l'objet d'une mesure de d · l . ment. ec asE.e-

On ~ourrait s'étonner du nombre particulièrement restreint des élus. 
n_ faut, a notre sens, en attribuer les causes à la qualité de notre population 
pe~~le et au mode de notation, La moyenne de 8 sur 10 est, en effet, parti
cuhere~ent difficile à obtenir, parce que le personnel chargé de la notation 
ne. procede pas selon les mêmes bases d'appréciation, le surveillant le sur

v:ll~an.t d:atelier et le surveillant-chef se plaçant davantage du poin~ de vue 
dtsctplmatre, tandis que l'éducateur se place surtout du point de vue indi
viduel. 

Il en résulte des appréciations de comportement assez variables res

treig~:nt dans de notables proportions l'accession à la troisième p~ase : 
les elements apathiques bénéficiant d'un avantage par rapport aux per

sonnalités plus marquées. 
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L'hostilité unanime au régime de la part des catégories les moins favo
risées a son contrepoids dans l'attitude plus soumise (je dirai trop soumise 

parfois), des hommes de l'amélioration. 

En tout état de cause, la progressivité dans l'individualisation de la 
peine est nettement accentuée, L'avenir nous dira si la vie disciplinaire 
d'un établissement peut subsi•ster avec des nuances aussi marquées dans les 

différentes catégories. 

Sur le plan de l'individualisation de la peine, la phase d'amélioration 
constitue une étape importante de la progressivité. Les bénéficiaires appré
cient particulièrement le relâchement partiel de la surveillance dans l'en-

ceinte de la section. 

Cette première sélection leur permet d'espérer l'accession à la phase 

de confiance. 

c) La quatrième phase - (Phase de confiance). 

La circulaire du 12 mai 1951 a fixé le régime provisoire applicable à 

la phase de confiance. 

L'admission à la division de confiance comporte les avantages suivants : 

- le port d'un uniforme différent de celui des autres condamnés ; 

- le droit de recevoir une fois par semaine, en parloir rapproché, la visite 
d'une des personnes titulaires d'un permis permanent de visites ; 

- la possibilité de conserver sa montre ; 
- un aménagement plus confortable de la cellule, tant en ce qui concerne 

le mobilier que la literie. 

L'article 3 de cette circulaire précise encore : « En outre, les détenus 
de la division de confiance ayant au plus 5 ans de peine encore à subir 
peuvent être placés en chantiers extérieurs ou en semi-liberté ; dans ce 
dernier cas, ils peuvent se rendre librement à leur travail hors de la pri
son et en revenir de même, mais doivent demeurer dans la l\faison centr'.l1e 
pendant la nuit et les jours non ouyrables et chômés. Ces mêmes détenus 
peuvent également bénéficier de permissions dominicales de sortie d'une 

durée maxima de 4 heures ». 

Selon les instructions du 26 avril 1951, l'accession à la phase de 
confiance n'est possible que pour les forçats qui sont demeurés au moins 
trois ans dans la troisième phase et qui, d'une part, ont seulement six 
mois à subir avant l'expiration des deux tiers ou de la moitié de leur 
peine selon qu'Us se trouvent ou non en état de récidive légale ; et, d'autre 
part, ont obtenu pendant leur passage en troisième phase une moyenne 

de notes hebdomadaires égale ou supérieure à 8 sur 10. 
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La commission de classement en est cependant venue à n'admettre en 
section de confiance que les hommes auxquels il reste moins de cinq ans 
à purger ; en effet, pour les autres condamnés, le changement de régime 
ne comporte pas de modifications notables par rapport à la phase d'amé
lioration, tandis que pour ceux qui sont proches de leur· libération, il per-· 
met la mise en semi-liberté qui prend à leur égard sa véritable significati·m 
en constituant le critère véritable du réapprentissage de la vie libre. 

La commission de classement du 17 janvier 1951 a admis le premier 
bénéficiaire de la section de confiance. Depuis cette date, 12 for<;ats som 
passés par la section de confiance, soit 3 % de la population classée. 
Deux hommes ont fait l'objet, par la suite d'une rétrogradation (pour 
ivresse). 

IJette sélection particulièrement sévère résulte des causes déjà men 
tionnées pour la section d'amélioration et qui tiennent à la qualité de la 
population pénale et au mode de notation, mais les conditions de reste 
de peine à purger (moins de 5 ans) ont encore accentué cette sévérité .. 

Cette sévérité nous paraît justifiée pour une population difficile co=e 
celle d'ENSISHEIM. Le reclassement durable et complet des hommes passés 
par la section de confiance confirme d'ailleurs la valeur du diagnostic de 
la Commission de classement. 

Les difficultés de l'admission en section de confiance trouvent leur 
juste compensation dans le libéralisme dont a fait preuve la direction de 
l'établissement à l'égard des bénéficiaires. Les éléments disciplinaires ont 
presque totalement cédé le pas à l'individualisation de la peine. L'homme 
sort le matin de la prison dans une tenue qui ne le différencie pas de la 
population civile, il gagne librement en ville son lieu de travail, prend ses 
repas au restaurant et rejoint l'établissement le soir. Il gère son petit bud
get, reprend contact avec une vie dont quinze années de prison l'avaient 
parfois tenu éloigné. La sortie du dimanche complète la réadaptation. 

Le réapprentissage de la vie libre se heurte pourtant à de sérieuses diffi
cultés ; il exige de l'homme un affermissement du caractère. Les ouvriers 
spécialisés s'accommod;mt mieux de ces difficultés, par la conscience qu'ils 
ont de leur supériorité professionnelle. Les manœuvres gardent les com
plexes de la vie du groupe dont ils savent moins se défendre. C'est dans cette 
deuxième catégorie que nous retrouverons les rechutes dans l'ivrognerie. 

Les hommes supportent mal la semi-liberté, si cette phase d'épreuve dure 
trop longtemps. Au bout de 9 mois à un an de cette vie, la rentrée du soir 
devient une véritable obsession. Un des meilleurs éléments de l'étabHssement 
avouait qu'il avait plus souffert dans cette période que dans les dix années 
passée<s antérieurement en détention. Sans doute y rentre-t-il un peu d'exa-
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gération, il faut convenir pourtant que la phase de semi-liberté ne doit pas 
dépasser l'année au maximum, et l'instruction du 26 avril 1951 a fort bien 
fait d'en limiter la durée à un minimum de six mois seulement. 

d) La cinquième phase - (Liberté conditionnelle). 

Selon l'article 3 de l'arrêté du 11 janvier 1951 et les instructions du 
26 avril 1951, les forçats de la section de confiance sont susceptibles d'être 

proposés en vue de la libération conditionnelle lorsque, 

d'une part, ils ont subi les deux tiers ou la moitié de leur peine selon 
qu'ils se trouvent ou non en état de récidive légale, ce délai étant fixé par 
la loi du 14 août 1885 sur la libération conditionnelle ; 

et, d'autre part, ils ont obtenu une moyenne de notes hebdomadaires 
égale ou supérieure à 8 sur 10 pendant la période de semi-liberté. 

Cette possibilité de libération conditionnelle que donne aux forçats l'ar
rêté du 11 janvier 1951 achève le cycle progressif de façon fort heureuse 
et encourage les hommes à supporter les dernières difficultés de la semi

liberté. 

La transition de la semi-liberté à la libération conditionnelle facilite la 
réadaptation dans de notables proportions. L'homme conserve habituelle
ment l'emploi octroyé pendant la semi-liberté et a eu la faculté, pendant le 
temps de transmission du dossier, de trouver une chambre sur son lieu 

de travail. 

Le traitement collectif au cours de la deuxième phase du classement 
s'est peu J. peu spécialisé pour devenir strictement individuel au cours 
de la semi-liberté. Ce processus garantit les notions disciplinaires et de 
sécurité des premières années de la peine, tout en accordant aux meilleurs 
éléments les possibilités de la réadaptation individuelle. 

Le champ d'application de l'octroi de la libération conditionnelle prévu 
par l'arrêté du 11 janvier 1951 s'étendra même aux hommes qui, pour 
n'avoir pas voulu ou pu faire les efforts nécessaires, ont besoin pourtant, 
plus que les autres, d'un appui avant la libération. C'est dans cet esprit 
que l'article 4 de l'arrêté précité ajoute : «Les for<;ats auxquels il ne reste 
à subir que 15 mois avant l'expiration de leur peine, à quelque groupe qu'ils 
appartiennent, pourront faire l'objet d'une proposition pour une libération 
conditionnelle, s'ils prennent l'engagement de se soumettre, jusqu'à la fin de 
leur peine, au contrôle du Comité d'assistance aux libérés. » 
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. Il est donc ainsi prévu deux modalités d'accession à la libération condl
twnnelle : 

- la libération conditionnelle constituant l'aboutissement normal du t' , 
progressif ; sys erne 

- la libération conditionnelle constituant une protect1· 0 n supplémentaire 
pour les hommes dont la fin de peine est proche. 

Quinze hommes ont bénéficié jusqu'à ce jour de 
tionnelle. la libération condi-

Application de l'article 3 
(couronnement du syst·è~e- p~o~r~s~if.J . 

Application de l'article 4 
(15 mois avant la fin. d.e ia. p.ei~e-) 

Première catégorie. 
Deuxième catégorie 
Troisième catégorie 

8 

7 

TOTAL. 15 

Parmi les hommes de · l'b . semt- t erté admis à la libération condition-
nelle, il est m tére t d · . ssan e Stgnaler le cas d'un relégué qui a obtenu l 
~~~~:s de la relégation par application de l'article 2 de la loi du 14 aoû~ 

La-libération conditionnelle facilite le reclassement et elle la réadaptation ; 
presente néanmoins l'inconvénient de regrouper autour de 1 Maison 

centrale un groupe de plus en plus important de forçats libérés. a 

. D'autres difficultés naîtront dès la libération défi ·t· tto d · · m tve, car l'interdic-
n e seJour, suspendue pendant la liberté conditionnelle 

tous ses effets. , reprend alors 

Nous aurons l'occasion de · 
ble 

revOir cette question dans l'étude d'ensem-
du problème post-pénal. 

2' Le travail 

Le traitement par le travail dot't s'a . sstgner 
t:a~au~ susceptibles de permettre aux détenus de 
hberatwn avec éducation technique spécialisée 
capables. 

comme but le choix de 
gagner leur vie après la 
pour ceux qui en sont 

Certains travaux permettent à E 
à titr d' l NSISHEIM d'atteindre ce but. Citons 

e . ex;mp e la vannerie où travaillent tous les romanichels Il 
~ paru mteressant d'axer le traitement des . nous 
swn. Cette catégorie reste romanichels sur la profes-

peu propre à s'adapter à d'autres travaux ; elle 
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peut, par contre, se spécialiser remarquablement dans ce genre de travaux. 
'l'rois années de travail sous la direction d'un contremaître sorti de l'Ecole 
nationale de vannerie permettent à chacun d'entre eux d'exécuter les tra
vaux courants de vannerie et de rotin et parfois même l'article de luxe. 
C'est le seul domaine où l'individualisation de la peine peut jouer pour les 
nomades. Il ne peut, en effet, venir à l'idée de classer ces types d'hommes 
dans les phases de semi-liberté où les tentations d'évasion dépasseraient 

les plus solennelles promesses. 

L'atelier de mécanique générale, la menuiserie, la reliure, la boulan
gerie, la cordonnerie, les travaux de bâtiment correspondent au but géné
ral assigné. La souplesse désormais obtenue dans les catégories permet 
maintenant une individualisation tenant compte à la fois de la classifica

tion et du travail. 

Certains autres ateliers ne correspondent pas au type antérieur· : la 
fabrication des éponges métalliques et l'atelier de tapis. Cela ne modifie 
pas considérablement l'objectif à atteindre sur le plan du travail : les 
éponges métalliques constituent le travail cellulaire ; par ailleurs, l'impor
tance des peines permet de concevoir l'individualisation à une époque plus 

rapprochée de la libération. 

Dans ce domaine, l'objectif principal reste la lutte contre le chilmage 
et nous n'avons pas eu à en souffrir au cours des sept dernières annét's. 

Le reproche a parfois été adressé à ENSISHEIM de ne fa i_r·? a~snrer 

que 8 heures de travail par jour. Nous estimons que, sur ce plan, doit pri
mer la productivité plus que le temps de présence. Cette productivité a été 

en hausse constante. 

MO.NTANT GLOBAL POPuLA.T!ON 

1 

MOYENNE ANNVELLE 

A.NNÉES 
ET !NDIV!Dt:ELLE 

DES SALA.!RES MOYENNE DES SALAIRES 

19~7 . 9.673.800 459 '21.875 

191>8 18 343.630 489 37.510 

1949 19.1'25.957 370 51.691 

1950. 26.H8.639 381 68.G3'2 

197r1 '26.'21'2.954 308 8il.107 

193'2 '2:).871 996 '273 9i.7(i9 

-

L'augmentation de la productivité nous fait souvent re~retter que 
les crédits alloués pour l'entretien des détenus et notamment puur le 
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régime alimentaire, ne soient pas proportionnels, au moins pour une [rac
tion, avec les rentrées au Trésor sur le produit du travail. 

Ces rentrées équilibrent à ENSISHEIM à peu de choses près l'entretien 
des détenus. Il nous sera toujours difficile d'admettre que les hommes 
fournissant un gros effort aient la même nourriture que ceux qui ne font 
rien. La cantine ne 1·ègle pas tout le problème, car les hommes travaillant 
en régie et au service général ne peuvent guère en profiter. 

3° L'enseignement 

Nous avons voulu grouper, sous la même rubrique, l'enseignement géné
ral et l'enseignement professionnel, car ces deux enseignements visent le 
même objectif sur le plan de l'individualisation de la peine. 

Rien ne peut être plus individuel que l'enseignement puisqu'il doit 
nécessairement s'adapter aux connaissances de chacun. 

On ne dira jamais suffisamment la valeur moralisatrice de l'enseigne
ment, surtout chez les éléments ayant souffert des indices sociaux. C'est 
une revalorisation à leurs propres yeux qui s'opère, revalorisation qui 
redonne confiance dans l'avenir. 

Les complexes sociaux, intellectuels et professionnels, écrasent de nom
breux récidivistes. Ils sont trop enclins à se considérer comme des êtres 
gni n'ont jamais eu de chance et qui resteront toujours inférieurs aux 
autres. Nous voyons une victoire sur ces complexes dans ces diplômes 
remis officiellement et qui consacrent des victoires non seulement dans les 
disciplines reconnues par les diplômes, mais surtout les victoires rempor
tées par les hommes sur eux-mêmes et sur leur passé. 

a) L'enseignement scolaire. 

Il est généralement admis que l'analphabétisme ne constitue pas un 
facteur de criminalité. On reconnaît, par contre, que la délinquance vio
lente est la criminalité spécifique des illettrés (1). La lutte contre 
l'analphabétisme devait nécessairement tenir une place dans un établis
sement de forçats récidivistes, Il s'agit là d'une œuvre de longue haleine 
à laquelle nos éducateurs se sont particulièrement dévoués. Le groupe sco
laire de l'établissement est parfaitement adapté aux besoins actuels. Il a 
pu rassembler, au cours de l'année scolaire 1952-1953, plus de 90 élèves. 
Il serait exagéré de dire que tous y participent de bonne grâce ; les résul
tats nous incitent néanmoins à persévérer dans cette voie. La comparaison 
du niveau scolaire établie en avril 1953 montre le chemin parcouru. 

(!) Constant. Elèments de criminologie, p. 113. 
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COt:RS SUPÉRIEUR 
}:L!b!E~TAIRE u'f:TGDES PH Dl AIRES 

;)1 106 1'28 Hf, 3'2 

1'2 "/o 'l.c') "/o 30 °/o '2;) "/o Süfo 

56 o/o 3'2 °/o 

Niveau scolaire en avril 1953 

ILLETTRÉS 
COt:RS 

l'OëRS ~lOYE" 
CERT!lCICAT 

COURS SCPÉR!EUR 
ELI~ME:STAIHE D'ÉTt:DES PRIMAIRES 

37 102 90 154 39 

9 °/o '24 °/o '21 °/o 37 °/o 9 °/o 

~ --'/--- -- ~ 

45 o/o lt6 "lo 

0 ne saura jamais ce que ces résultats ont coûté de patience et 
d'abné:ation de la part de nos éducateurs, avec des pensionnaires comme les 
nôtres. 

les Connaissances acquises à l'école, suivant La bibliothèque élargira 
les goûts de chacun. 

L'importance de nos efforts pour l'enseignement doit se placer, pour 
en comprendre toute l'importance, 
complexes d'infériorité. 

bi L'enseignement professionnel. 

sous l'angle de la lutte contre les 

Dans un établissement de longues peines, l'enseignement p.rofession·· 
nel reste subordonné à certains facteurs spéciaux. Il devra temr compte 
à la fois 

_ de la longueur de la peine ; 

de la possibilité d'emploi dans les ateliers de production après l'appren
tissage ; 

_ des possibilités de placement après la libération. 
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La ~ongu6ur de la peine. 

L'apprentissage exige, de la part de l'homme qui l'entreprend une 
certaine force de caractère. Il accepte, en effet, pour trois années: une 
somme de sacrifices pécuniaires importants (manque à "'agner) dont les 
répercussions pèseront lourdement sur son mode de vie. L: déten~ l'accepte 
néanmoins s'il en comprend les avantages dans un avenir rapproché. Cet état 
de choses tend à exclure de l'apprenüssage les hommes condamnés à une 
peine trop longue. L'expérience nous prouve qu'à part quelques cas parti
culiers, il est inutile de classer dans l'enseignement professionnel des hommes 
ayant plus de huit ans de peine à purger. Il ne convient pas non plus de 
l'entreprendre avec des hommes ayant moins de 4 années de peine. La circu
laire du 19 juin 1952 qui étend à la seconde catégorie la possibilité de l'ensei
gnement professionnel nous permet maintenant un choix plus large corres
pondant mieux aux conditions exigées. 

La possibilité d'emploi dans les ateliers de production. 

L'apprentissage doit avoir comme conclusion normale le perfectionnement 
dan~ les ateliers correspondants de production de l'établissement. C'est 
toUJOUrs une source d'amères désillusions pour un homme d'être affecté à 
un emploi ne correspondant pas à sa formation. La sélection de l'enseigne
ment professionnel suivant la longueur de peine limite déjà ce risque mais 
ne le supprime pas. 

Notre atelier de menuiserie est insuffisant pour recevoir la totalité des 
apprentis formés. Il sera souhaitable d'améliorer la coordination entre 
l'apprentissage et les ateliers de production. Pour être importante cette 
difficulté ne doit pas nous inciter à diminuer l'apprentissage, car le ~acteur 
moral du diplôme et de la connaissance du métier rend néanmoins un énorme 
service, comme l'enseignement scolaire, dans la lutte contre les complexes 
d'infériorité. 

Les possibilités de placement après la libération. 

Le choix de l'enseignement professionnel reste subordonné au marché 
du travail. Dans ce domaine encore s'impose une grande souplesse dans le 
choix de l'enseignement. Les relieurs, les cordonniers, les tailleurs et même 
les ébénistes ont rencontré de grosses difficultés à se reclasser dans leur 
nouvelle profession. Il nous faudra réviser les conditions et les modalités 
de l'enseignement professionnel si nous ne voulons pas nous heurter à de 
sérieux mécomptes à la libération. Nous devrons nous orienter de préfé
r;nce vers les métif'rs du bâtiment et les métiers du fer. Sur ce plan, 
ENSISHEIM reste défavorisé. 

* ** 
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L'enseignement professionnel n'a pas été entrepris en vain. Conçu comme 
suite logique de l'enseignement scolaire, il a prouvé aux hommes qu'il n'était 
jamais trop tard pour se perfectionner. Il a amélioré le rendement de nos 
ateliers, élargi l'éventail des possibilités du travail pénitentiaire, rendu 

confiance aux hommes. 

II aura effectivement atteint son but quand il sera subordonné : 

aux possibilités d'emploi des ateliers de production de l'établissement ; 

- aux besoins de la région. 

4° La direction des loisirs (Activités dirigées) 

La direction des loisirs rentre pour une large part dans le traitement 
individuel. Pour atteindre son véritable but, l'activité dirigée doit s'étendre 
à de nombreux domaines, garder une grande souplesse tout en évitant 

l'éparpillement des efforts. 

II reste beaucoup à faire sur ce plan ; nous estimons néanmoins que 
l'essai doit en être progressif. Ces activités devront toujours viser à faciliter 
l'individualisation de la peine, atténuant dans la mesure du possible l'auto
matisme des activités de la vie pénitentiaire qui ruine si l'on n'y prend 
garde toute personnalité et la rend impropre à la réadaptation. 

Les principales activités dirigées en vigueur à ENSISHEIM se résument 

dans: - la bibliothèque 
-le sport; 
- la chorale ; 
-- le cinéma ; 
-- la psychothérapie de groupe ; 
- les visiteurs - la correspondance. 

a) La bibliothèque. 
La bibliothèque de l'établissement s'est enrichie lentement pour attein

dre environ dix mille volumes. L'intérêt de la bibliothèque ne réside pas 
essentiellement dans le nombre des volumes mais dans leur choix. Avec une 
population pénale que lasse tout effort soutenu, il importe de choisir des 
livres faciles à lire, permettant l'évasion morale du lieu confiné qu'est la 
cellule, et susceptibles d'influence intellectuelle et moralisatrice. 

La vie cellulaire, même réduite à la nuit, laisse de nombreux moments 
de loisir. Si ces loisirs ne sont pas meublés, l'homme sombre dans l'ennui 
et l'oisiveté. Les livres scolaires sont prêtés sans limitation de nombre ni 
de durée. Les livres d'intérêt général sont prêtés à raison de deux par 
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semaine dont un roman. Les romans sont les plus prisés ; l'intérêt des 
livres de voyages, de biographies, de religion, ne diminue pas pour autant. 
L'impression des catalogues a permis une diffusion plus facile où chacun 
suit ses goûts. Le choix de ces livres constitue aussi un guide pour l'édu
cateur dans l'étude de la personnalité. L'amour du livre s'est développé à 
un point que l'on eût difficilement imaginé. Au hasard des visites de cellules, 
on peut voir des placards plus riches de volumes que de denrées alimen
taires. La vente des livres atteint une moyenne mensuelle de 50.000 fr. 
Rien ne prouve mieux à notre sens ce besoin que ressentent les hommes 
d'élargir leurs horizons. C'est le complément logique de l'enseignement 
scolaire. L'utilisation de la bibliothèque mesure l'évolution dans l'état 
d'esprit de la maison. 

Un salle de lecture complète la bibliothèque et permet d'avoir accès 
aux encyclopédies générales de toute nature. 

b) Le sport. 

ENSISHEIM est doté de deux terrains de sport avec un matériel permet
tant l'athlétisme. Deux surveillants ont effectué des stages leur permettant 
d'assurer la direction des sports. Le sport est lui aussi une école de vie. Une 
compétition avec une équipe de l'extérieur fut une véritable surprise pour ces 
étrangers devant un jeu dénué de la brutalité à laquelle ils s'attendaient 

Nous sommes convaincu de la nécessité du sport dans la vie péniten
tiaire. Il est un remède nécessaire à la vie confinée et constitue parfois 
un exutoire au problème sexuel. 

Le sport constitue aussi le terrain choisi de l'observation : l'homme s'y 
manifeste dans sa véritable nature. Il parait utile que les éducateurs assistent 
aux séances de sport des détenus soumis à l'isolement de la phase d'ob
servation cellulaire. 

Ci La chorale. 

La chorale s'est cantonnée jusqu'à présent dans la préparation des offices 
religieux. Il est souhaitable qu'elle prenne dans l'avenir un caractère plus 
général pour permettre à tous ceux qu'intéresse le chant d'y accéder. 

di Le cinéma. 

L'introduction du cinéma dans l'établissement a dans ses débuts étonné 
le personnel. Il est en effet courant d'admettre l'influence nocive du cinéma 
dans la jeunesse. Certains détenus reconnaissent d'ailleurs eux-mêmes le 
mal qu'il a pu faire à des caractères manquant de jugement et à l'imagina
tion déformée. On reconnaît pourtant à l'heure actuelle que l'action nocive 
du cinéma a été outrée. 
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Une sélection judicieuse des films peut, au contraire, exercer une 
excellente influence moralisatrice et créer la détente indispensable dans un 
établissement de longue peine. 

L'appui de l'Union française des offices du cinéma éducateur laïque a 
facilité notre tâche dans ce domaine. Un fichier remarquablement constitué 
permet l'orientation dans le choix des films. Il ne nous évite malheureuse
ruent pas toujours de retomber dans le film ennuyeux. 

La projection cinématographique de chaque quinzaine reste toujo•irs 
le grand attrait. La population pénale s'intéresse vivement aux actualités 
et est sensible plus qu'on ne pourrait le croire aux réelles beautés de Cl:''-'· 

taineg séquences. 

Un stage de perfectionnement passé par un éducateur au cours de 
l'année 1953 permettra la création prochaine d'un ciné-club. 

ei La psychothérapie de groupe. 

La psychothérapie de groupe, dans le cadre des activités dirigées, cons
titue un excellent moyen d'observation et d'amélioration du niveau moral. 

Chez nos hommes, adaptés à la vie pénitentiaire depuis de nombreuses 
années, nous n'avons pas constaté cette spontanéité dans la conversation 
que nous avions remarquée lors des expériences faites à la maison cen
trale de Melun. 

En application de la circulaire du 18 juin 1952, deux séances de psy
chothérapie de groupe ont lieu chaque jour pour les forçats de la phase 
d'isolement d'observation. Chez ces éléments, venus directement du Centre 
national d'orientation, nous retrouvons plus de spontanéité. 

fi Les visiteurs - La correspondance. 

On ne saurait négliger l'influence des visiteurs de prisons dans l'indi· 
viduaHsation de la peine. La création du cadre des éducateurs n'a pas 
amoindri le rôle du visiteur. 

Le visiteur apporte la bouffée d'air frais de l'extérieur. Pour ies 
hommes privés rle parloir clans la majeure partie des cas, le contact avec 
une personne étrangère constitue un repos, une détente. 

Nous réalisons mieux maintenant l'intérêt que peuvent revêtir les 
visites de personnes du même niveau social et du même âge que nos déte
nus. Le contact avec des jeunes issus de mouvements spécialisés (scout·;, 
J. O. C., J. A. C. ), donnerait certainement d'excellents résultats. La situa
tion excentrique d'ENSISHEIM ne nous permet malheureusement pas d'avoir 
beaucoup de visiteurs et nous le regrettons. 
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La correspondance atténue en partie ces regrets. L'œuvre du courrier 
dans les prisons comble une lacune chez le forçat sans famille et ce contact 
invisible avec l'extérieur lui permet souvent de ne pas perdre complMe
ment espoir. 

so Le problème religieux 

Le problème religieux garde, dans la vie pénitentiaire, des caractéris
tiques particulières. La participation aux offices y est très important~. Il est 
difficile, pour autant, de lui reconnaître l'influence proportionnée à cette 
pratique. Bile reste néanmoins réelle grâce surtout à l'action personnelle 
des aumôniers et des visiteurs des prisons. Ce domaine, sans être du rPssort 
de 1'.<\.dministration pénitentiaire, lui facilite la tâche et rentre dan'l l'indi
vidualisation de la peine. 

Il convient de signaler, à cet égard, l'instauration des cours bibliques 
du dimanche par le pasteur protestant. Ces cours constituent une activité 
dirigée dont l'importance n'a pas échappé à l'aumônier catholique qui se 
propose de s'engager dans la même voie avec l'aide des visiteurs de Saint
Vincent-de-Paul. 

6° Le pécule et son utilisation 

Il pourrait paraître étrange d'aborder la question du pécule et de son 
utilisation dans le cadre du traitement. Les enseignements que nous 
pouvons en retirer serviront pourtant de conclusion au problème du traite
ment individuel. 

L'utilisation du pécule reflète l'ordre d'importance des préoccupations 
du détenu dans le cadre de la vie journalière. L'évolution même, au cours 
des années de cette utilisation, nous paraît assez suggestive et. mérite 
d'être notée. 

ANNÉES 
1-

1950 1951 1952 

Cantine alimentaire . 4.6.~9.551 5.013.691 ,-, ,1~;)6 0 606 

Objets de toilette et d'usage courant . 648.1>30 7.16.962 1.006.325 

Tabac. 2.006.211 1.639.794 1. 761.560 

1 

Livres. 389.869 729.790 826.889 

Cinéma 275.700 

Vêtements. 329.501> 1.322.lJ!>1 2.110.f>73 

Secours aux familles. 89:i.OOO 1.1:i;).300 881.875 

Caisse d'épargne. 626.900 
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Les hommes songent de plus en plus à la libération et surtout la pré
parent. La création du vestiaire des libérés où les détenus peuvent placer 
ce qu'ils achètent au fur et à mesure de leurs possibilités, les a encouragés 

dans cette voie. 

L'ouverture des livrets de caisse d'épargne, d'autorisation récente, a 
permis le dépôt de plus de 600.000 fr. en moins d'une année ! 

Notons encore l'importance accordée aux secours aux familles, diminuée 
pourtant depuis l'ouverture des livrets de caisse d'épargne. 

Le budget de la lecture est, lui aussi, en progression constante et 
témoigne de l'évolution intellectuelle des détenus. 

Une constatation nous paraît consolante ; une évolution se dessine 
dans l'ordre des soucis des détenus. Le problème de la libération se pose 
mieux pour les hommes ; ils s'y préparent et comprennent de mieux en 
mieux les difficultés à surmonter. 

Ill. - LE PROBUME POST-PÉNAL 

La phase post-pénale constitue le véritable critère de la valeur d'un 
régime pénitentiaire. Nous estimons que l'appréciation portée sur 92 libérés 
en une période de 6 années ne nous permet aucune généralisation : les cas 
d'espèce faussent trop facilement le problème. Les résultats actuels laissent 
néanmoins augurer de gTands espoirs. Ils permettent au moins de tirer 
quelques conclusions sur la valeur du classement, les modalités de la réa
daptation et les difficultés rencontrées. 

1 o La valeur du classement 

Sur le plan du classement, les libérés se répartissent comme suit 

1 

! CLASSEMEI\T DES DÉTENuS 

1 

CAS DE RÉCIDIVE 
NATURE DES GROuPES 

1 
DANS LES GROt:PES 

APRÈS LA LIBÉRATION LORS DE LEUR LIB~:RA TION 

1 

1 Groupe de confiance . 11 0 

Groupe d'amélioration . 4 0 

Première catégorie. 40 2 

Deuxième catégorie 28 2 

rrroisième catégorie 9 5 
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On peut estimer que la valeur du classement s'est trouvée confirmée 
pour les phases supérieures du régime progressif. Il a d'ailleurs été pro
cédé à ce classement avec la prudence toujours nécessaire avec une popu
lation comme la nôtre. 

Nous constatons ici la confirmation de la thèse énoncée plus haut à 
l'occasion du classement. Si le tiers seulement des for<;ats récidivistes 
participe effectivement au système progressif dans ses phases supérieures, 
il •se trouve, par contre, presque 60 o/o d'hommes des phases supérieures 
parmi les libérés. C'est dire que le régime atteint son but, mais nécessite 
pour se maintenir des éliminations assez importantes avec apport de nou
veaux (Sh'ments. 

2• Les modalités de réadaptation 

L'arrêté du 11 janvier 1951 a modifié considérablement les modalités 
de réadaptation post-pénale. Pour citer un exemple, les huit hommes r10jà 
libérés en 1953 l'ont été en application de cet arrêté accordant les possi
bilités de libération conditionnelle aux for<;ats. Il faut donc penser que la 
grande majorité des libérations seront désormais des libérations condition
nelles. Le progrès dans ce domaine est indéniable car il permet d'assurer 
un contrôle efficace du comportement des libérés. Il offrira néanmoins des 
difficultés d'application sérieuses dans l'avenir. Eloigné du monde depuis 
de longues années, le for<;at, dans la majeure partie des cas, reste dans 
l'incapacité radicale de trouver lui-même le certificat de travail. Par ail
leurs, des œuvres comme St-Léonard, refusent les récidivistes. Le seul 
recours reste alors l'établissement. Les relations de l'établissement se confi
nent malheureusement dans une région qui comporte deux maisons centrales 
de for<;ats. Les autorités administratives et municipales supportent cet 
état de fait avec une inquiétude parfois justifiée. 

Nos libérés se sont reclassés dans : 

- le département d'origine ............... . 

--- le département du Haut-Rhin ........... . 

39 soit 42 o/o 

24 26 o/o 

- les autres départements . . . . . . . . . . . . . . . . 29 32 o/o 

Dans quelques années, la situation s'aggravera fortement car nous 
ne sommes pas encore rentrés complètement dans le champ d'application 
de l'arrêté du 11 janvier 1951. 

Le but de cet arrêté est excellent dans son principe, mais il faut regret
ter que la majeure partie des comités post-pénaux se cantonne dans un 
rôle de surveillance des libérés sans pouvoir fournir des certificats de tra
vail. 
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Un service central de placement ayant des ramifications ·'lans tonte._ 
les régions devrait constituer le complément logique de l'arrêté précité. Le 
problème est difficile mais non insoluble si l'on peut intéresser à la ques
tion, non seulement des magistrats et des notabilités, mais ene•H'P des 
couches sociales plus élargies, notamment les instituteurs et les membres 
du clergé. 

3o Les difficultés de la réadaptation 

La réadaptation post-pénale pose de graves problèmes en dehors de 
ceux déjà abordés précédemment. La phase de semi-liberté a facilité pour 
certains la transition entre la vie pénitentiaire et la vie libre ; cela reste 
pourtant le lot du petit nombre. Nous .ne pouvons pas pour autant nous 
désintéresser des autres. 

Nous avons déjà signalé l'intérêt grandissant que porte la population 
pénale au problème de la libération par l'achat de vêtements et l'économie. 
Le mode de paiement si divers dans un établissement pénitentiaire ne per
met pourtant pas à tous d'espérer le viatique suffisant. La note ministérielle 
du 5 février 1953 améliore maintenant la situation, autorisant la création 
des chantiers extérieurs pour les forçats des phases inférieures ayant moins 
de trois ans de peine à purger. Cette mesure permet désormais d'assurer 
à chacun une somme suffisante à la libération. Nous croyons même avoir 
débordé le cadre des règlements administratifs en subordonnant l'accès aux 
chantiers extérieurs à l'ouverture d'un livret de caisse d'épargne où est 
déposée la moitié du pécule disponible gagné en chantier. 

Le problème de l'interdiction de séjour reste entier et accentue pour 
une bonne part les difficultés d'obtention du certificat de travail, car les 
régions interdites sont précisément les plus industrielles. 

Malgré ces difficultés nombreuses, la phase post-pénale reste notre plus 
important souci. Tout l'effort pénitentiaire ne trouve que là sa rai•son d'être. 
Quand une solution nationale sera apportée à ce problème, l'Administration 
pénitentiaire aura fait le plus grand pas depuis l'instauration de la 
«Réforme». 

IV. - LES DIFFICULTlS DE LA VIE PlNITENTIAIRE 

Depuis 194(), la vie pénitentiaire a subi de notables modifications. Ces 
quelques notes ont es•sayé d'en établir le bilan. Certains aspects en sont 
particulièrement réconfortants. Une élémentaire prudence exige néanmoins 
que nous restions sur nos gardes. L'individualisation de la peine a fait de 
notables progrès. La psychose de la vie collective Pl)nitentiaire subsiste 
néanmoins. Il faut déplorer que ce même détenu si prompt à se confier lors 
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des contacts individuels reste dans le groupe un élément hostile. Le respect 
humain garde tous ses droits. Devant les autres, le détenu tient à montrer 
qu'il ne s'incline pas ou que, s'il s'incline, c'est pour tromper. 

En France, la transition entre l'ancien régime en commun et le système 
progressif a constitué un bouleversement dans les habitudes pénitentiaires, 
autant pour le personnel que pour les détenus. 

Les premiers forçats admis à ENSISHEIM en 1947 avaient déjà séjourné 
de nombreuses années dans les maisons centrales en commun. Le souvenir 
qu'ils gardaient des divers régimes subis pendant les dures années 
1940-1946 restait particulièrement vivace. L'état d'esprit général ne don
nait que peu d'espoir de transformation de climat. Un détenu notait à 
l'époque qu'il lui semblait étrange que cette main qui avait si souvent 
frappé voulût maintenant caresser. 

Le sens de l'intérêt dicta à cette sorte de détenus l'attitude susceptible 
de lui uttirer le maximum d'avantages. L'hypocrisie systématique put 
donner au personnel d'observation encore néophyte l'illusion du climat de 
confiance. Le travail d'observation réalisé dans ces conditions ne pouvait 
que donner de maigres résultats. 

Les divers contingents transférés à ENSISHEIM dans les années suivantes 
manifestèrent des réactions différentes. Les améliorations apportées par 
l'Administration centrale dans les prisons françaises devaient modifier 
profondément l'atmosphère des prisons en commun en y apportant une trans
formation sensible du régime disciplinaire de la part du personnel. Par 
réaction, le régime cellulaire des prisons réformées devenait plus austère 
que le régime des prisons en commun. 

L'instauration de l'atmosphère de confiance s'est heurtée à deux ordres 
de difficultés : 

hypocrisie systématique chez les uns dans la manifeste intention d'obtenir 
des réductions de peine et un bon classement tout en gardant la haine 
chevillée au cœur ; 

hostilité accentuée chez les autres, manifestée par le refus de travail, 
le refus d'obéissance ou la rébellion dans l'intention d'obtenir le retour 
dans les centrales en commun ou encore simulation de maladie chez les 
moins audacieux en vue d'un transfert pour cause médicale. 

Cet état d'esprit se modifiera peu à peu par les apports renouvelés 
du Oentre national à'orient,ation et l'élimination de la lie. 

II est encore un problème dont on parle peu et dont l'influence marque 
le comportement : le problème sexuel. 

II n'existe pas jusqu'à présent de remède au problème sexuel, tout an 
plus peut-on parler de palliatif. Les principaux palliatifs sont les sports 
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et la pratique religieuse. Le souci de la pratique des sports dans l'établis
sement vise à l'atténuation des besoins sexuels par la fatigue physique. 
La pratique religieuse aide certainement les meilleurs éléments, mais 
n'apporte pas la solution. Sur le plan négatif, la lutte contre l'homosexua
lité est grandement facilitée par la conception cellulaire de l'établissement. 

Nous avons eu encore l'occasion, au cours de cet exposé, de noter le 
grand nombre de caractères impulsifs chez nos forçats récidivistes. Le fait 
est normal chez des criminels de sang. Le régime cellulaire et l'atelier en 
commun accroissent considérablement cette impulsivité au bout de quelques 
années. Il est regrettable que l'exiguïté de nos établissements ne permette, 
à intervalles très réguliers, les travaux de plein air. Le classement aux tra
vaux de bâtiment d'éléments toujours proches de la rébellion en atelier 
a donné des résultats remarquables. Le fait mérite d'être noté lorsque vien
dra le moment de bâtir de nouvelles centrales. Le système pavillonnaire 
dispersé sur de vastes étendues, éloignées de toute agglomération, donnera 
cèrtainement des résultats remarquables. 

CONCLUSION 

L'optimisme n'est peut-être pas toujours la note dominante de cet 
exposé. Nous ne croyons pas d'ailleurs que l'Administration pénitentiaire 
puisse jamais se reposer dans l'optimisme. C'est dans l'essence même de 
ses fonctions que de devoir faire face à des difficultés sans cesse renais
santes. 

L'esprit social qui doit constamment guider le personnel l'obligera tou
jours, néanmoins, à garder les pieds sur la terre. Ce n'est pas impunément 
que l'on prive l'homme d'une liberté qui rentre dans son essence. La prison, 
quoi que l'on fasse, est un mal, un mal nécessaire sans doute, mais un mal 
quand même. Le problème de rendre un homme normlal avec un mode de 
vie anormal ressemble un peu à la quadrature du cercle. 

Le système progressif brusé sur l'observation, permettant l'individuali
sation de la peine par un traitement approprié, constitue un progrès intlé
niable. Il faudra cependant toujours veiller à ce que l'Administration 
pénitentiaire considère le système non comme une fin en soi, mais comme 
un moyen de pénétrer jusqu'à l'homme. 

Henri LETENEUR 
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I 

MOUVEMENT DE LA POPULATION 

1. - Entrées 

1•r janvier 1947 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 154 

3 juillet 1948 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 

1•r décembre 1949 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 

11 mars 1950 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 

1er mars 1951 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 

20 septembre 1951 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 

7 janvier 1953 47 

TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 422 

dont 76 (soit 18 o/o ), provenant du Centre national d'orientation. 

Il. - Sorties 
Par libération : 

- normale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 ( 

- conditionnelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 \ 
92 

Par transfèrement : 

- pour motif judiciaire 
- pour cause d'inamendabilité ......................... . 49 
- après expiration de la peine principale des relégués ... . 

l'ar envoi dans un établissement sanitaire : 

- en hôpital psychiatrique ............................. . 

- au centre d'observation de CHATEAU-THIERRY ......... . 
37 

- au sanatorium pénitentiaire de LIANCOURT ........... . 

- dans d'autres établissements pénitentiaires sanitaires ... . 

Par décès . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

Par évasion . . . . . . . . . . . . . ........................................ . 1 

ToTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . 181 

Ill. - Effectif restant 

uu 30 avril 1953 241 
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II 

ANT~C~DENTS JUDICIAIRES 

1. - Délinquance juvénile 

Détenus ayant passé devant les tribunaux pour enfants : 

- remis à la famille ........................... . 

- confiés à des centres privés ................. . 

59 soit 43 % 

13 10% 

- confiés à des institutions publiques d'éducation 
surveillée 

-- punis de prison ............................. . 

26 

39 

le nombre de ces détenus, soit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 
représente le tiers (32,5 %) de l'effectif total des entrants. 

Il. - Délinquance adulte 

Détenus ayant commis, après l'âge de 18 ans : 

-un délit ............................................. . 

- deux délits 

- trois délits ........................................... . 

- quatre délits ......................................... . 

- cinq délits ........................................... . 

19% 

28% 

119 

96 

68 

46 

28 

- de six à dix délits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 

- plus de dix délits ................................... . 4 

Le nombre de ces détenus, soit ...................... . 406 
représente, par hypothèse, la presque totalité (96 %) de l'effectif des 
entrants ; il comprend seulement 37 relégués qui purgent actuellement 
la peine principale avant d'être soumis par la suite à la mesure de 
st1reté. 

Ill. - Détention antérieure 

Le nombre des détenus ayant subi effectivement une peine priva
tive de liberté avant la commission du crime en cours d'exé-
cution est de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 329 
et représente les trois-quarts (78 % ) de l'effectif des 
entrants. 
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8 ans 
9 

10 

11 

18 ans 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

III 

AGE AU MOMENT DE L'INFRACTION 

1. - Age de la première délinquance juvénile 

1 

1 

6 

4 

12 ans 

13 

14 

15 

.......... 15 

.......... 11 

11 

.......... 19 

16 ans 

17 

18 

11. - Age de la première délinquance adulte 

.......... 70 

.......... 67 

......... 66 

.......... 40 

.......... 32 

.......... 25 

.......... 13 

.......... Hl 

.......... 11 
.., ........... 

28 ans 

29 

30 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

.......... 12 

5 

1 

4 

. . . . . . . . . . 4 

3 

3 

1 

3 

38 ans 

39 

40 

41 

43 

45 

46 

49 

54 
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.......... 28 

.......... 38 

. . . . . . . . . . 3 

. . . . . . . . . . 4 

1 

. . . . . . . . . . 1 

0 .. 0. 0. 0.. 2 

.......... 2 

1 

l 

. . . . . . . . . . 1 

1 

111. - Age au moment de la dernière infraction 

17 ans . . . . . . . . . . 5 

18 .......... 14 

19 .......... 33 

:.!0 •.•....... 37 

21 .......... 37 

22 .......... 26 

23 .......... 37 

24 .......... 30 

25 .......... 25 

2(i .......... 20 

27 .......... 17 

28 ans 

29 

30 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

. ......... 21 

12 

.......... 16 

.......... 12 

8 

. . . . . . . . . . 4 

.......... 10 

4 

7 

5 

4 
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39 ans 

40 

41 

42 

43 

44 

47 

50 

52 

55 

59 

. ......... 3 

.......... 3 

.......... 6 

6 

. . . . . . . . . . ô 

. . . . . . . . . . 4 

2 

. . . . . . . . . . 4 

1 

. . . . . . . . . . l 

.......... 1 
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IV 

FACTEURS INDIVIDUELS 

1. - Niveau scolaire 

Illettrés 51 soit 12 % 

Sachant lire et écrire 0 •••• 0 ••••••••••••••• 0 •••• 106 25 

Instruction élémentaire ••••••••••••••••••• 0 •••• 128 30 

Titulaires du Certificat d'études primaires 0 ••••• 105 25 

Instruction supérieure au c. E. P. 0 •• •••• 0 ••• 0 32 8 

Il. - Qualification professionnelle 

Ouvriers agricoles ...................... . 60 soit 14 % 
manœuvres 

forains-vanniers 

manœuvres spécialisés ................. . 

ouvriers qualifiés 

commerçants et divers ................. . 

Ill. - Déficiences diverses 

D'ordre physique ...................... . 

d'ordre mental 

dont à titre héréditaire ........... . 

alcoolisme ............................. . 

dont ù titre héréditaire ............. . 

148 35 % 
27 6 % 
78 19 % 

102 24 % 
6 2 % 

67 soit 16 % 

58 

38 

224 

141 

14 % 

9% 

53 % 
33 % 

IV. - Eléments psychologiques défavorables 

cf. tableau p. 51. 

-ll2-

% 
% 

% 
% 

v 

FACTEURS SOCIAUX 

1. - Milieu d'origine 
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grands centres ............... · ..... · · · 53 soit 13 % 
Urbain autres villes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 185 44% 

rural ......................... · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 166 39 % 

nomadisme ................... ·. ·· · · · · · · · · · · · · · · · 19 4% 

11. - Situation de fortune 

Riche 
5 soit 1 % ......................... 

moyenne ............. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

pauvre ................... ········ ..... 

misérable .................. · · · · · · · · · · · · 

99 

248 

70 

111. - Facteurs de désagrégation familiale 

cf. tableaux pp. 49 et 50. 
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VI 

FONCTIONNEMENT DU SYSnME PROGRESSIF 

1. - Détenus n'ayant pas été classés 

parce qu'ils ont été libérés ou transférés avant la fin de la période 
d'observation 

••••••••••••••••••••••••••••••••••• 0 ••••••••• 0 

parce qu'ils se trou>ent encore soumis, au 30 avril 1953, à cette 
période d'observation ..................................... . 

13 

47 

TOTAL . . . . . . . . • . . . . . • . . . . . • • • . • • . . . • . . . . • • . . . • • . . . • • 60 

Il. - Premier classement opéré à la fin de la période d'observation 

première catégorie 

deuxième catégorie 

troisième catégorie 

••••••••••••••• 0 0 ••••••••••••••• 

••••••••••••••••••••• 0 • ••••••••• 

•••• 0 •••••• 0 ••••• •••••••• 0 • ••••• 

Ill. - Derniers résultats du classement 

59 

196 

107 

section de confiance ..................... . 12 soit 3 % 
section d'amélioration .................. 
première catégorie 

deuxième catégorie 

troio;ième catégorie 

••••••••• 0 •••••••••• 0. 

••••••••••••••••••••• 0 

...................... 

TOTAL 
•••••• 0 •••• 0 • •••• 00 •• ••••• 

32 9% 

82 23 % 

147 41 % 
89 24 % 

362 

IV. - Détenus mis en liberté conditionnelle 

en provenance de la section de confiance 

en provenance des autres catégories ................. . 
8 

7 

'J'OTAL •••••••••••••••••••••••••••••••••.•••• 15 
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En 
('n 

en 
en 
en 

1947 
1948 
1949 
1950 
1951 

VIII 

SITUATION DES LIBÉRÉS 

1 - Nombre des libérés 

1 

•••••• 0 0 •• 0. 0 •••• 0. 0 ••• 0. 0 0 0 •••••••••••••••• 13 
33 

•••••••••••••••• 0 ••• 0 •••••• 0 •••• 0. 0 0 ••••• 0 •• 9 
..................................... 16 

en 1952 ............................................ 16 
dans les 4 premiers mois de 1953 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

TOTAL ...................................... 92 

Il. - Emploi exercé après la sortie 

Ouvrier agricole . . . . . . . . . . . . . . . .. • 0 •••• 0 •• •••••••• 10 
manœuvre . . . . . . 26 
manœuvre spécial;~~ .. · .· .· .· .· .· .· ·. ·. ·. ·. ·. ·. ·. ·. ·. : : : : : : : : : : : : : : : 15 

ouvrier qualifié 21 forain - vannie~· .................................. . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

divers ou ignorés ................................. . 17 

Ill. - Application éventuelle de l'interdiction de séjour 

Non prévue au jugement ............... . 

prévue au jugement, mais remise ou sus-
pendue ............................. . 

effectivement appliquée 

IV. - Reclassement 

Assuré 
incertain ••••••• 0 0 0 ••••••• 0 •••••••••••••• 

défectueux (sans récidive) ............. . 

Récidive : 

19 soit 21 % 

17 18 % 
56 61 % 

52 soit 56 % 
21 23 % 
10 - 11 % 

infraction à interdiction de séjour . . . . . . . . . . . . . . 4 
autres délits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 
crimes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

TOTAL 9, soit 10 % 
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CONSIDÉRATIONS SUR L'ÉTAT DANGEREUX 

DES RELÉGUÉS 

Quand on parle d'état dangereux, on évoque d'abord irrésistiblement 
le grand malade mental. 

La dangerosité a été longtemps une notion essentiellement psychia
trique. La Société, par la force des choses, a été amenée à se protéger de 
certains individus incapables, en raison de malformations ou de lésions 
cérébrales, d'entendre le caractère délictueux ou criminel d'un acte ou 
d'adapter leur comportement à cet entendement Il s'agit là des aliénés 
dits à just8 titre dangereux pour la sécurité publique, et qui ont dû faire 
robjet de la loi du 30 juin 1838, loi de police qui, par une ironie des choses, 
a été la première de nos loi,s médico-sociales. 

Ainsi, un délirant persécuté cherchant à tirer vengeance de ses bour
reaux imaginaires est constamment dangereux, et on ne peut se protéger 
de lui qu'en l'enfermant et en le surveillant Un épileptique dont l'irrita
bilité corticale se manifeste par de fréquents accès de fureur clastique est, 
lui aussi, constamment dangereux, comme encore le maniaque qui a perdu 
lP contrôle de son idéation et de ,gon activité, et chez lequel les idées se 
transforment instantanément en réactions impulsives et brutales. 

Mais, déjà, on perçoit la notion nécessaire de degrés dans la dange
rosité, et tous les aliénés ne sont pas justiciables des mêmes régimes. Les 
confus obnubilés sont moins dangereux que les confus délirants ; les 
déments précoces indifférents, perdus dans leurs rêvasseries autistiques, 
sont moins dangereux que les déments paralytiques mégalomanes exubé
rants et turbulents ; les obsédés de l'exhibition sont moins dangereux que 
les obsédés du vol ou du meurtre, et les délirants mystiques sont moins à 
craindre que les persécutés ou les revendicateurs. De là toute une gamme 
de conduites, gamme très nuancée allant de la liberté relative, ou parfois 
de la semi-liberté à la surveillance discrète, pour finir au plus haut degré 
par la surveillance constante et renforcée. C'est cette diversité qui s'exprime 
dans les pavillons des hôpitaux psychiatriques modernes. Je reviendrai 
sur ce sujet. 

Le problème devient plus difficile pour certains sujets dont la nocivité 
est conditionnelle ; il en est ainsi des alcooliques qui, habituellement, ne 
sont dangereux que dans des conditions déterminées (alcooliques conduc
teurs d'automobiles), ou encore parce qu'un facteur morbide associé les a 
transformés en « intolérants ». C'est ainsi que les traumatisés craniens ne se 
livrent guère à des actes de fureur que lorsqu'ils ont fait de menus excès de 
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boisson ; il en est de même des anciens paludéens que la plus minime intoxi
cation éthylique mue en épileptiques inconscients et virtuellement criminels. 
Ces individus ne sont dangereux que s'ils consomment des boissons fortes, 
même en petite quantité ; mais comme dans l'état actuel des choses, rien 
ne peut s'opposer à ce qu'ils fréquentent les cabarets, on est amené à les 
considérer comme des aliénés. Inutile de dire que c'est le même problème 
(JUi se pose pour certains multirécidivistes. 

A côté des délinquants aliénés irresponsables et internables, pour les
quels il n'y a guère de discussion possible, il y a, malheureusement, toute 
la gamme des aliénés partiels, demi-fous, quart-de-fous, etc., déséquilibrés, 
dégénérés, « constitutionnels» de toutes sortes, pour lesquels la législa
tion française a adopté, avec le système de la responsabilité atténuée, une 
cote vraiment fort mal taillée. Comme on a pris l'habitude de doser les cir
constances atténuantes en raison directe de l'importance des tares men
tales, donc en raison de ce qui fait la nocivité, il s'ensuit que, paradoxale
ment, l'emprisonnement, c'est-à-dire la mesure de protection, est exacte
ment en raison inverse de l'état dangereux. Il y a là une faille évidente 
de la législation de notre pays, sur laquelle on ne saurait trop attirer l'at
tention. 

* ** 

Quand on a affaire à des relégués ou à des multirécidivistes, on est 
immanquablement conduit à évoquer l'hypothèse d'un déséquilibre ou d'une 
perversité constitutionnelle, hypothèse expliquant commodément les réac
tions antisociales en série. La perversité a été jadis magistralement étu
diée par Dupré, et je ne crois pas que, à l'heure actuelle, il y ait quoi 
que ce soit à changer aux termes de son rapport. Ce qui en ressort, c'est 
que le diagnostic de perversité est essentiellement basé sur un symptôme 
tout extérieur : la persistance de l'activité antisociale, l'inintimidabilité. 
C'est parce que certains sujets se révèlent en toutes circonstances inéluc
tablement rebelles aux sanctions pénales qu'ils sont étiquetés pervers ; en 
somme, ils sont pervers « du fait de leur perversité» et les indices légaux 
de Loudet prennent pour eux toute leur ampleur. 

Certes, depuis Dupré, il y a eu les enseignements de l'encéphalite ; on 
sait maintenant que certaines lésions du plancher du 3" ventricule cérébral, 
se traduisent par des troubles du comportement, de l'affectivité et du sens 
moral. Il n'en reste pas moins que chez maints récidivistes impénitents, 
il n'y a pas trace d'encéphalite, pas trace de troubles nerveux, annoncia
teurs de lésions diencéphaliques ; et la solution de l'encéphalose proposée par 
les auteurs italiens n'est pas encore démontrée. 
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Quoi qu'il en soit, organiques ou non, les pervers sont éminemment 
dangereux, et ce qui les rend particulièrement redoutables, c'est qu'ils sont 
en possession de toutes leurs facultés intellectuelles, volonté et facultés 
de contrôle comprises. La preuve en est que tout pervers sait très bien, et 
parfois pour un long temps, brider ses mauvais penchants et faire figure 
d'homme normal et social s'il a conscience, ce faisant, de servir ses intérêts, 
ses intérêts malsains bien entendu. On ne compte plus les cas de pervers 
internés, parvenus à force de ruse à se hisser à des postes de confiance 
d'où ils pouvaient facilement préparer leur évasion. On constate là une 
analogie frappante et de mauvais aloi, avec la conduite du délinquant chro
nique, en quête d'une éventuelle libération. Les relégués comme les pervers 
savent, quand il le faut, dissimuler, masquer leur dangerosité. 

A l'intérieur de la prison, les relégués sont dociles, serviables, cher
chent manifestement à avoir de bonnes notes. Quand on les interroge sur 
leur avenir, Hs affichent les meilleures intentions : ils ont compris ! Ils 
~spirent à une vie honnête ! Ils veulent refaire leur vie, remonter la pente, 
etc., mais si l'on pousse plus avant les investigations, on s'aperçoit qu'ils 
ont abandonné toute idée de culpabilité ; beaucoup ont oublié le chiffre 
de leurs délits, ils n'en connaissent plus les circonstances ou du moins ils 
l'affirment. D'ailleurs, pour eux, ce ne sont que peccadilles, « bricoles », 
quand ils ne vont pas jusqu'à invoquer l'injustice ou même l'erreur judi
ciaire. Ils parlent volontiers de leurs souffrances, de leurs malheurs, et, 
à travers leur expression souriante, stéréotypée, on peut facilement deviner 
qu'ils se considèrent avant tout comme des victimes : victimes de parents, 
victimes de tiers, victimes d'une société inexorable et souvent inéquitable. 
Très égocentriques, ns ramènent tout à leurs petites préoccupations maté
rielles, et très peu nombreux sont ceux qui ont conservé au dehors de saines 
attaches affectives. 

Evidemment, au même titre que les pervers, les relégués peuvent être 
considérés comme dangereux du fait même de leur inintimidabilité, de l'ir
rési,stibilité apparente de leurs tendances antisociales. 

Mais pour prendre à leur égard une décision convenable, il importe 

de doser cet état dangereux. 

* ** 

C'est cette miSSion que l'Administration pénitentiaire a confiée à une 
commission composée d'un magistrat-président, du directeur du centre, d'un 
médecin-psychiatre, d'un psychologue observateur, enfin, du surveillant
chef et de deux surveillants appelés par leurs fonctions à être en contact 

constant avec les relégués. 
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Pour la mesure de l'état dangereux, Osvaldo Loudet préconise trois 
sortes d'indices : biologiques - sociaux - légaux. 

Les premiers, en l'espèce, ne rendent que des services restreints. Il 
~- a peu de « mentaux» parmi les relégués qui, au cours de leur longue 
carrière, ont passé avec succès le cap de l'expertise psychiatrique ; il Y a 
peu de sujets chez lesquels on est à même de déceler un trouble organique 
du système nerveux central. Il y a bien de ci de là quelques épileptiques, 
quelques encéphalitiques ; on note parfois chez d'anciens syphilitiques des 
signes d'un début d'atteinte neurologique, mais, dans l'ensemble, ces cas 
sont rares. Cependant, quand on en découvre, on ne peut guère hésiter 
à les classer parmi les individus de forte nocivité. De même quand un 
relégué, dans un accès de vantardise, est assez naïf pour dévoiler dans 
un mémoire son goût pathologique pour le sang et le feu, on donne à ces 
renseignements tout l'intérêt qu'ils méritent. 

Dans cet ordre d'idées, il faut faire une place spéciale aux alcooliques, 
non pas que l'alcoolisme simple puisse être compté au nombre des indices 
biologiques ; l'intoxication acquise, volontaire, ne laisse généralement pas 
de séquelles après la désintoxication imposée par la situation carcéraire. 
Ce qu'il faut rechercher, c'est l'alcoolisme compliqué, c'est l'intolérance 
déterminée par Ui! facteur annexe : traumatisme cranien, paludisme, insuf
fisance hépatique, etc., car la combinai•son de deux éléments morbides (sans 
uocjvité spéciale quand ils sont isolés), aboutit souvent à des paroxysmes 
graves, voire épileptiformes, générateurs de réactions très violentes, et 
réalisant alors un état de forte dangerosité. 

* ** 

Si, dans l'ensemble, les indices biologiques ne fournissent que d'assez 
maigres renseignements, par contre, les indices sociaux fourmillent dans 
l'immense majorité des cas : erreurs éducatives, misère, ruine, mauvais 
exemples, entraînement, pourrissement, passions dégradantes, circonstances 
de guerre, chômage forcé, etc. ; c'est l'immense chapitre des facteurs sociaux 
de la délinquance qui défile avec toutes ses variantes et toutes ses combi
naisons. 

Mais tous ces indices, si précieux pour expliquer la délinquance et 
la récidive, sont de peu d'utilité quand il s'agit de doser la nocivité réelle 
de l'individu ; certes, on a lieu d'être inquiet pour l'avenir de certains 
relégués dont on sait qu'ils ont fourni une longue carrière dans les milieux 
·spéciaux. On a bien des raisons de craindre que des hommes qui, toute 
leur vie, ont été dominés par la passion de l'alcool, du jeu ou des femmes, ne 
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renoncent pas aisément à leurs habitudes néfastes. Cependant, il n'y a pas 
là de critères très certains, d'autant que l'Administration pénitentiaire, 
en conditionnant convenablement la libération, en fournissant aux relégués 
remis dans le circuit, en même temps qu'un logement décent, un emploi 
suffisamment rémunérateur, et surtout en imposant une résidence et une 
tutelle bienveillante, réduit dans toute la mesure du possible, les risques 
de rechute. 

A ce point de vue aussi, on se heurte à la personnalité affective du 
relégué, personnalité en partie artificielle qui s'est constituée peu à peu 
au cours des· années, pour aboutir à un type presque uniforme, et donner 
aux multirécidivistes une sorte de parenté psychologique. 

C'est à travers des vicissitudes sociales diverses la même histoire 
qui se répète, avec les mêmes traits principaux, le même déroulement inexo
r~;~ble à peine coupé chez certains, par des sursauts de redressement et qu'on 
peut résumer en quelques lignes : 

1 o Période prédélinquante : malmenage émotif, (conflit familial, erreur 
éducative, déboire passionnel, etc.,), opposition plus ou moins larvée et 
inefficiente ; complexe d'infériorité avec toutes ses conséquences. 

2° Période du premier de'lit : réaction de libération et de redressement, 
rêve de «l'exploit», révélant les ressources insoupçonnées et étonnant 
l'entourage ; délit conçu comme exploit, acte original risqué et revalo
risant. 

3° Période de la récidive : épisode dépressif, impression d'étrangeté et 
d'hostilité du monde environnant : relâchement des liens familiaux et ami
caux, perte de l'emploi professionnel, rancœur. Par réaction, retour au 
monde concentrationnaire ; fréquentation des cabarets, des mauvais lieux -
choix d'anciens prisonniers comme nouveaux camarades - durcissement. 
Second délit. 

4° Période de la multirécidive : mise en place de la « barricade», accep
tation et parfois glorification de la délinquance ; détachement des amar
rages affectifs extérieurs, adaptation à la prison, perte du sens de la culpa
bilité et, parallèlement, culture de l'idée de persécution (entrée dans le rôle 
de victime). A la fin, perte du sens de la liberté et attirance nostalgique 
vers la prison. 

Il y a là en somme ce qu'on peut appeler un «complexe de la barri
cade», complexe qui met sur tous les relégués ou peu s'en faut, un même 
masque affectif et qui rend bien difficiles les investigations sur la véritable 
personnalité. A quelques exceptions près, ils ont non pas les mêmes indices 
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sociaux, mais les mêmes réactions à des circonstances sociales différentes. 
Et si tous apparaissent comme virtuellement dangereux pour la Société, il 
est malaisé de préciser leur degré de nocivité sur la seule notion de faits 
circonstanciels anciens, dont l'action pathogène, pour réelle qu'elle ait été, 
€St depuis longtemps dépassée. 

* ** 

Il ne reste qu'à envisager les indices légaux, et il faut reconnaître que, 
souvent, c'est en compulsant la liste des méfaits et en confrontant les antécé
dents judiciaires avec ce qu'on peut savoir des traits psychologiques du 
relégué, qu'on se fait une idée du degré de son état dangereux. 

Evidemment, un homme qui a à son actif des attentats à main armée 
ou des attentats sexuels caractérisés, est plus dangereux qu'un cambrioleur 
ou un escroc, celui-ci étant d'ailleurs plus à craindre que le voleur simple 
et a fortiori que le pilleur de poulaillers, le mendiant ou le vagabond. 

Mais ce critère même est sans valeur absolue. Nous avons vu un voleur 
de clapiers un an après sa libération conditionnelle, assommer un soir 
d'ivresse, deux amoureux à coups de barre de fer, pour ensuite tenter de 
violer la jeune fille ; un autre considéré comme un voleur sans envergure, 
dont on savait seulement qu'il avait été vaguement fétichiste, a tenté un 
jour d'étrangler une commerçante pour satisfaire des appétits sadiques, 
~oigneusement dissimulés jusque là. 

Par contre, des relégués notés comme de nocivité majeure se sont, 
paraît-il, révélés à l'épreuve des êtres assagis, dociles, tassés et suscep
tibles de bénéficier sans danger véritable, d'une seconde expérience de 
libération. 

* ** 

Il faut soulever ici le grave problème des tests projectifs : Rorschach 
et 'l'. A. T. tout particulièrement. Théoriquement la pratique de ces tests 
pourrait révéler une agressivité ou des tendances perverses insoupçonnées ; 
en fait cette pratique est en l'occurence hérissée de difficultés. Pour qu'elle 
soit menée à bien, il faut pouvoir compter sur la bonne volonté, sur la 
collaboration entière du sujet. Or le relégué, être fermé par excellence, 
soucieux de garder intact son jardin secret, sait tout le danger qu'il peut 
y avoir à révéler impt·udemment ses tendances intimes à un observateur 
trop curieux ; et c'est délibérément qu'il refuse de se soumettre, soit en 
gardant le silence, soit en faussant les réponses, à des investigations dont 
il a d'autant plus de rai,sons de se méfier, qu'il n'en comprend pas la 
portée. 
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Et puis si intéressants soient-ils quand ils peuvent être bien appliqués, 
il faut avouer que ni le Rorschach, ni le T. A. T. ne comportent de certitude 
absolue, et l'on ne saurait demander à une Commission chargée d'une 
décision grave engageant peut-être toute la vie d'un homme, de se pronon
cer sur de seuls indices fournis par des tests, surtout quand l'interprétation 
de ces indices, nuancée à l'extrême, est encore sujette à bien des discus
sions. 

Dans l'ensemble donc, les tests de profondeur sont d'application à peu 
près impossible chez les relégués ; d'autre part, même dans les cas les plus 
favorables, on ne peut leur accorder qu'une mission de contrôle, par consé
quent d'intérêt très secondaire ; les révélations qu'ils pourraient apporter, 
si elles ne sont pas corroborées par l'examen psychologique direct et par 
les antécédents, ne peuvent être prises en considération, et dans ces condi
tions leur valeur apparaît uniquement théorique. 

* ** 

Actuellement les relégués sont classés dans trois catégories : 

A. - Les sujets de nocivité majeure ou antisociaux ; 

B. - Les sujets de nocivité mineure ou asociaux ; 

O. - Les sujets considérés comme rééducables à plus ou moins 
longue échéance. 

Cette classification est très rationnelle puisqu'elle permet la mise en 
œuvre de trois variétés de discipline : Surveillance en établissement fermé 
pour les premiers - Surveillance plus discrète et semi-liberté pour les 
seconds - Entraînement des troisièmes en vue d'un nouvel essai de libé
ration. 

On pourrait tout au plus proposer la création d'une quatrième catégo
rie, réservée aux individus de nocivité moyenne. Dans l'échelle des états 
dangereux, il y a plus de deux degrés, et si les cambrioleurs invétérés, 
les grands escrocs, les gens du milieu peuvent à juste titre être considérés 
comme réclamant une surveillance constante, leur nocivité ne peut tout 
de même pas être comparée à celle des meurtriers ou des grands pervers 
sexuels. Les attentats à la vie humaine sont plus graves que les attentats 
à la propriété ; de là pour la Commission des hésitations, des discussions, 
des décisions plus ou moins embarrassées qui n'auraient plus leur raison 
d'être si l'on créait la quatrième catégorie des antisociaux de second 

plan. 

* ** 
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Pour l'avenir si je puis me permettre de donner un conseil, il y aurait 
lieu pour l'Administration pénitentiaire, d'envisager la création d'un grand 
établissement destiné aux relégués et conçu sur le type pavillonnaire d'un 

hôpital psychiatrique moderne. 

Dans un hôpital psychiatrique, il y a des pavillons aménagés suivant 
le degré de dangerosité des hôtes auxquels ils sont destinés : 

- Pavillon d'infirmerie ; 

- Pavillon de travailleurs 

- Pavillon d'arriérés, gâteux et déments séniles 

Pavillon de chroniques ; 

Quartier fort réservé aux sujets très dangereux. 

Cette catégorisation pourrait être très exactement reprise pour les 
relégués. 

Le pavillon d'infirmerie serait affecté aux sujets rééducables. 

Le pavillon de travailleurs recevrait les asociaux qui pourraient jouir 
d'une certaine liberté soit à l'intérieur, soit au dehors de l'établissement. 

Dans le pavillon d'hospice trouveraient asile les vieillards et les. 
infirmes. 

Le pavillon de chroniques accueillerait les antisociaux de second plan 
néces•sitant une certaine surveillance, mais cependant pouvant suivre un 

régime occupationnel. 

Enfin le quartier fort serait réservé aux sujets très dangereux. 

Il est inutile de développer ici tous les avantages que présenterait 
une telle organisation : gt·oupement de tous les relégués sous la direction 
d'un personnel éduqué - Réduction d1,1 personnel des services généraux 
et administratifs - Spécialisation des travailleurs, et au besoin apprentis
sage dans les ateliers de l'établissement - Concentration des éducateurs. 
qui pourraient confronter leurs résultats dans des réunions d'information -
Aménagement de chaque pavillon suivant ses nécessités disciplinaires, et 
surtout assouplissement des liens entre les divers pavillons ; révision facile 
des placements à la lumière de l'expérience, tentatives de rééducation de
certains sujets manifestant à la longue de bonnes dispositions. 
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A présent l'ère de l'expérience peut être considérée comme close ; 
il y a et il y aura toujours des relégués, comme il y a et il y aura toujours 
des aliénés : c'est un mal nécessaire avec lequel il faut nécessairement 

compter. 

Jadis il y avait la transportation ; on exilait les relégués dans une colo
nie éloignée. C'était une solution simple qui avait ses avantages, mais qui 
en raison de son uniforrnlité, de sa rigidité, comportait aussi de graves 
inconvénients qui n'étaient peut être moins visibles que parce qu'ils étaient 
plus lointains. Au surplus c'est une formule périmée dont on ne pourrait 
entrevoir la reviviscence qu'au travers d'une révision dont les difficultés 

seraient accrues. 

Mieux vaut dès maintenant envisager le problème dans son ensemble 
pour lui chercher une solution conforme aux exigences pénitentiaires 
modernes. Cette solution, on ne pourra guère la trouver, semble-t-il, que 
dans l'organisation d'un Centre rationnel dont les frais d'équipement, si 
onéreux soient-ils, il faut bien le dire, seront compensés par une renta

bilité certaine. 

Dr R. VULLIEN 
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LE TRAITEMENT DES RELÉGUÉS 

(Réponse à un questionnaire) 

I. - Au premier rang des récidivistes, il y a les relégués de 
CLERMONT-FERRAND et de GANNAT dont VOUS avez la charge depuis mainte
nant plusieurs années. La loi les répute dangereux. Dans quelle mesure cette 
présomption est-elle exacte ou inexacte ? 

R. - D'après la classification adoptée par la Comm~ssion de Loos, 
les relégués envo;\·és à CLERMONT-FERRAND sont .considérés comme asociauœ, 
c'est-à-dire comme peu capables de bénéficier d'une réadaptation sociale, 
mais peu dangereux en raison de leurs tendances ; les relégués envoyés 
ft GANNAT sont appelés antisociaux, parce que leurs tendances, plus dange
i·euses, peuvent les conduire à commettre des actes plus graves, et 
c'est pourquoi ils n'ont pas, pendant leur séjour à GANNAT, de permissions 
de sortie. Si leur bonne conduite permet de porter sur leurs dispositions 
un jugement plus favorable, ils peuvent être envoyés dans les établissements 
de CLERMONT-I!~ERRAND et de SAINT-SULPICE et y être placés en semi-liberté. 
'il'Iais, tant qu'ils restent à GANNAT, ils sont soumis à un régime d'incarcé
ration. Ils ne cessent d'ailleurs de se plaindre de cette séquestration, protes
tant contre les décisions de l'Administration pénitentiaire et de la Commis
sion de Loos. 

Il y a lieu de remarquer toutefois que la majorité des relégués envoyés 
à l'établissement de GANNAT sont relativement beaucoup moins dangereux 
que les criminels condamnés à de lourdes peines de travaux forcés. Je 
vois depuis quelques mois des criminels de ce genre à la Maison Centrale 
de RIOM, et je peux établir la différence. La plupart des relégués de la 
maison de GANNAT, qui ont été condamnés pour crimes, avaient commis des 
agressions dénommées en style juridique « vols qualifiés», mais il ne 
s'agissait pas habituellement d'agressions graves, à main armée, de telle 
sorte que, d'une manière générale, les relégués de GANNAT doivent être 
considérés avant tout colll)Ille des voleurs, à l'exception de deux d'entre eux 
qui avaient commis des homicides volontaires et qui ont été envoyés 
d'ailleurs dans d'autres établissements pénitentiaires à cause du danger 
qu'ils pouvaient présenter pour leurs camarades et pour la bonne marche 
de la maison. 

Les relégués du Centre de GANNAT se révèlent donc, dans l'ensemble, 
beaucoup moins dangereux qu'un certain nombre de criminels détenus 
dans les maisons centrales. 
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II. - Que faut-il penser de l'ancien système de la transportation et 
le rétablissement de cette mesure est-il souhaitable pour certains d'entre 
eux? 

R. - Je suis tout à fait hostile au système de la transportation, et 
ce système me paraît même immoral. Je jugerais très sévèrement un gouver
nement et une société qui croiraient devoir y recourir. 

En effet, bien que les récidivistes soient des hommes lucides et respon
sables de leurs actes, par conséquent coupables envers la société, il faut tenir 
compte du fait que leur crim;inalité et leur délinquance ont généralement 
pour cause une éducation défectueuse dans leur milieu familial et social 
et même une absence à peu près totale d'éducation. Les causes de la crimi: 
nalité et de la délinquance ne sont pas habituellement des causes biolo
giques et pathologiques, mais des causes d'ordre psychologique, moral, 
familial et social. 

De cette constatation primordiale résulte, me semble-t-il, le devoir 
pour la société non d'éliminer les récidivistes, mais de les traiter 
et de les rééduquer, dans la mesure du possible. Je n'ignore pas toutes 
les difficultés d'une telle rééducation. Je la considère néanmoins comme une 
obligation de conscience pour tous ceux qui ont à s'occuper des prisonniers. 

III. - Que faut-il penser de la classification que nous avons adoptée ? 

. R. - La classificatio~ adoptée par la Commission de Loos en anti
s~cla~x, asociaux et amendables me paraît bonne, bien qu'il soit possible 
d env1sager dans chacun de ces trois principaux groupes la création de 
sous-groupes. 

J'estime toutefois que les criminels et les délinquants confiés à notre 
observation étant des individus lucides et responsables, ne doivent jamais 
être considérés comme des antisociaux ou des asociaux absolument irréduc
tibles et qu'il faut toujours leur laisser une chance de correction et d'amen
dement. La raison en est que, dans une telle matière, il ne faut jamais 
porter de pronostic infaillible. 

Nous voyons fréquemment que tel relégué, sur lequel on avait fondé 
des espoirs, rechute, et que tel autre, mal noté au contraire au début, a 
eu dans la suite une conduite satisfaisante. 

Il en est de ces appellations d' « antisocial » et d' « asocial » comme du 
terme « pervers». On sait qu'il ne faut pas se hâter de classer quelqu'un 
parmi les pervers irréductibles, qu'il y a toutes les variétés de perversions 
et que, même si on considère un individu comme pervers, il ne faut jamais 
le lui laisser voir, ou considérer qu'il n'y a rien à faire pour lui. Le pro
fesseur LAFON a insisté sur ce point dans son rapport au Congrès des 
aliénistes et neurologistes en 1951. 
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IV. - Le traitement pénitentiaire auquel nous soumettons les diffé
rentes catégories est-il approprié à leur état dangereux ? 

R. - En envoyant les relégués aux centres d'observation de Loos et de 
RouEN, l'Administration pénitentiaire a eu une initiative hardie. Un cer
tain nombre de relégués ont bénéficié d'une libération conditionnelle et 
l'épreuve leur a été favorable Mais beaucoup ont rechuté. 

On pourrait donc soutenir que la peine de la relégation et les mesures 
adoptées par l'Administration pénitentiaire n'ont eu sur eux aucun effet 
ou qu'elles ont eu des effets minimes. 

Il est difficile de reclasser ces récidivistes dans la société. Les alcooli
ques, en particulier, exposent les établissements à des échecs et à des décon
venues multiples, ils créent de fâcheux incidents. 

Cependant, il n'y a pas eu jusqu'ici d'inconvénients graves signalés et 
les résultats favorables de l'épreuve de semi-liberté, en obligeant les relé
gués à la persévérance dans le travail pendant plusieurs mois, permettent 
de dire qu'il est possible d'obtenir une certaine amélioration de leurs ten

dances. 

Toutefois, certains relégués sont parvenus de Loos à GANNAT dans un 
état d'amertume, d'aigreur et de révolte parce qu'ils n'avaient pas béné
ficié d'un placement en semi-liberté. Ils s'estimaient lésés, méconnus et 
injustement traités. Deux d'entre eux, à cause de leurs dispositions et de 
la fâcheuse influence qu'ils auraient exercée sur leurs camarades, ont dO. 
être envoyés, comme je l'ai déjà dit, dans d'autres établissements. 

V. - Ce traitement est-il de nature à les rendre moins dangereux ? 

R. - Il faut répondre à cette question par l'affirmative. En dépit des 
fautes nombreuses commises par les relégués, on peut dire que la méthode 
d'orientation et de traitement adoptée par l'Administration pénitentiaire 

diminue leur nocivité. 

Bien qu'ils protestent souvent, soit contre la loi de la relégation en 
général, soit contre les mesures adoptées par l'Administration péniten
tiaire dans leur cas particulier, ils ont conscience des efforts accomplis en 
leur faveur. Toutefois, pour mériter leur gratitude, il ne suffit pas de 
prendre à leur égard des décisions administratives judicieuses ; il faut 
entrer en contact avec eux, les connaître un par un, leur manifester un 
dévouement réel et constant. 

Tous les relégués de CLERMONT-FERRAND et de GANNAT, d'une façon 
unanime, sont reconnaissants envers les surveillants-chefs de ces deux éta
blissements de les traiter avec humanité, avec douceur, avec compréhension. 
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Un relégué de CLERMONT-l<'ERRAND me disait, parlant du surveillant-chef : 
«C'est pour nous un père de famille». Je ne connais pas de plus bel 
éloge, et je sais qu'il est parfaitement mérité. 

Peu à peu, une atmosphère de confiance et de travail a été créée, les 
relégués prenant espoir dans les chances de réadaptation sociale qui leur 
étaient offertes. 

Si donc on veut obtenir d'eux quelque amendement, il faut maintenir 
ce système progressif de la semi-liberté suivie de libération condition
nelle. 

A CLERMONT-FERRAND, a été inauguré le système des sorties de relégués 
accompagnés soit par des surveillants, soit par le médecin psychiatre. Les 
évasions au cours de ces sorties ont été rares. Cette mesure a donc donné 
de bons résultats. 

Les chances de réadaptation sociale sont souvent compromises par des 
facteurs importants. 

1 o Les relégués n'ont pas de famille, ou leur famille ne peut plus ou 
ne veut plus les accueillir. Ce qui leur manque à la sortie de l'établisse
ment, c'est un milieu social sain. 

2" Les difficultés de placement obligent à les mettre dans des entre
prises où Hs ne sont pas isolés les uns des autres et où ils peuvent s'exciter 
mutuellement à commettre des infractions au bon ordre ou à la discipline, 
notamment des excès alcooliques. 

Les fautes commises par les relégués placés en semi-liberté à CLER
MONT-FERRAND ont été presque toujours des actes de paresse, d'ivrognerie, 
des évasions, quelques vols commis généralement au cours de ces évasions. 
Un relégué qui s'était évadé a commis un attentat à la pudeur ; à Loos, 
il s'était déjà rendu coupable d'une agression du même genre. 

VI. - Quelles modifications convient-il d'envisager, soit pour l'observa
tion, soit pour la classification, soit pour le traitement des récidivistes ? 

R. - 1 o) Je ne vois pas de modifications à envisager pour l'observation 
des relégués : telle qu'elle est effectuée à Loos et à RouEN, elle donne des 
résultats satisfaisants. Sans doute, ainsi que je l'ai noté, il arrive que tel 
relégué, bien noté relativement à Loos et considéré comme pouvant s'amen
der dans une certaine mesure, a une conduite déplorable à CLEHMON'f 
FERHAND ; ou, au contraire, qu'un autre, jugé sévèrement, fasse preuve df> 
meilleures dispositions, ait une bonne conduite, et même réussisse par dPil 
pfforts prolongés à bénéficier d'une libération conditionnelle. Peut-être pour 
rait-on objecter que l'expérience de Loos et de RouEN est trop courte pour 
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classer définitivement un relégué dans une catégorie. Dans l'ensemble, les 
choix sont effectués d'une fa<;on judicieuse, et une possibilité est toujours 
ouverte à une révision du classement. J'estime donc qu'il n'y a pas lieu <le 

modifier les conditions d'observation adoptées. 

Toutefois, pour les grands criminels ayant commis des meurtres avec 
préméditation et qu'on n'a pas jugé prudent de mettre en semi-liberté, mieux 
eût valu, me semble-t-il, ne pas les envoyer à Loos et ne pas les mêler 
aux autres relégués bénéficiant d'une épreuve. Ils se sont considérés comme 
défavorisés. En leur donnant, par leur envoi au Centre de Loos, un espoir 
qui a été déçu, on a fait d'eux des révoltés difficiles à calmer. J'estime 
que cette manière d'agir a été défectueuse. Si on ne veut pas faire béné
ficier un récidiviste d'un essai de libération, il ne faut pas lui en laisser 

entrevoir la possibilité. 

D'une manière générale d'ailleurs, les prisonniers ne comprennent rien 
au système des sentences indéterminées. Elles leur font l'effet de décisions 
purement arbitraires. Ils se plaignent constamment de ne pas savoir pen
dant combien de temps ils seront détenus à l'intérieur. Cette incertitude 
relative à. la date de leur mise en semi-liberté est pour eux une cause d'inter
rogations, d'inquiétude, d'énervement. Elle rend la tâche des surveillants 
et des membres de la Commission à certaines heures très difficile. 

2° En ce qui concerne la classification, il y aurait lieu de tenir compte 
du fait que certains relégués, rangés parmi les asociaux et envoyés au 
Centre de CLERMONT-FERRAND, sans commettre des actes plus graves que 
leurs camarades (ivresse, évasions), ont sur eux une influence désastreuse 
par leur mentalité et par leurs propos. Récriminant sans cesse, critiquant 
les déci·sions de l'Administration, faisant preuve de manque de camaraderie 
et d'entr'aide mutuelle, égoïstes, querelleurs, ils ont compromis souvent la 
bonne marche de l'œuvre entreprise, excitant leurs camarades à s'évader 
ou à commettre d'autres infractions contre le règlement. On peut dire de 
certains relégués qu'ils sont une source à peu près constante de soucis et de 
difficultés pour le personnel de l'établissement. 

Comme ils finissent par s'évader, l'épreuve subie par le personnel a une 
fin. !\lais d'autres établissements pénitentiaires les re<;oivent dans la suite, 
et là aussi ils peuvent créer des difficultés 

Beaucoup de ces indisciplinés sont des mythomanes, des vantards incor

rigibles. 

Ne faudrait-il pas créer pour eux une catégorie spéciale et les tenir 
éloignés de tout établissement de rééducation où ils ne cessent de créer des 

désordres? 

go Illn ce qui concerne le traitement, la méthode me parait bonne dans 

l'ensemble. 
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ANNEXE III 
GANNAT ET CLERMONT-FERRAND 

Je signale toutefois qu'un certain nombre de nouveaux surveillants 
récemment entrés à GANNAT et à CI.ERMONT-FERRAND n'ont pas suivi les 
cours institués pour les gardiens des établissements de réforme et ont été 
envoyés dans ces centres sans préparation. Cette mesure me paraît défec
tueuse. Le choix du personnel des établissements pour relégués a une impor
tance primordiale. 

Depuis la création des Centres de CLERMONT-FERRAND et de GANNAT, 
j'ai traité un certain nombre de relégués alcooliques par la cure de dégo1lt 
à l'aide de dérivés chimiques voisins de l'antabus (espérai). J'ai obtenu 
quelques résultats, mais l'effet de la cure est loin d'être toujours durable 
et des rechutes se produisent Le traitement du récidiviste placé en semi
liberté expose à des incidents fâcheux, si le patient n'observe pas les pres
criptions de la cure, c'est-à-dire s'il absorbe quelque boisson alcoolisée 
provoquant chez lui une réaction fâcheuse. 

Pour obtenir un bon effet de la cure, il serait peut-être nécessaire de 
placer directement le relégué chez un patron se chargeant de le surveiller 
et d'éviter qu'il ne se livre à des excès. 

* ** 

En résumé, de l'expérience instituée depuis plusieurs années, on peut 
tirer les conclusions suivantes : 

1 o Le système de classification et de réadaptation des relégués adopté 
par l'Administration pénitentiaire a donné un certain nombre de résultats, 
et l'expérience doit être continuée. 

2° Le système de mise à l'épreuve en semi-liberté, avant l'octroi d'une 
libération conditionnelle, s'est révélé judicieux et satisfaisant. Il faut le 
conserver, tout en surveillant ses modalités· d'application. 

3° Ce qui rend la tâche du personnel difficile, c'est l'incertitude dans 
laquelle se trouvent les relégués au sujet de la date de leur mise à 
l'épreuve. D'une façon générale, ils ne comprennent rien au régime des 
sentences indéterminées. 

Dr Pierre GISCARD 
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